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Bienvenue
Le choix du paysage engage dorénavant toute votre 
vie d’étudiant, de paysagiste concepteur peut-être 
un jour, de citoyen en tout cas. C'est un engage-
ment qui comporte tant de joies, mais aussi de 
grandes responsabilités car vous serez en prise 
avec ce qu'il y a de plus précieux, le vivant, et de 
rare, la création. Bravo à vous et bienvenue à l'École 
nationale supérieure de paysage.

Si l'École nationale supérieure de paysage est l'une 
des plus prestigieuse d'Europe, c'est aussi et avant 
tout une grande famille. Durant votre formation, 
vous allez y côtoyer des enseignants - paysagistes 
concepteurs, écologues, géographes, sociologues, 
historiens, philosophes ou encore artistes -, mais 
aussi des jardiniers, des visiteurs, des architectes, 
des urbanistes, des agriculteurs, des aménageurs, 
des bénévoles, des habitants, des élus... Autant 
d'acteurs qui sont vos partenaires pour imaginer 
les territoires de demain. Soyez curieux, allez à leur 
rencontre et ouvrez le dialogue.

Pour nourrir ce dialogue, l’équipe de l'École natio-
nale supérieure de paysage vous accompagnera 
avec dévouement et passion et fera en sorte que 
ces études extraordinaires que vous avez entre-
prises se déroulent au mieux. Comptez sur nous, 
soyez solidaires et avançons tous ensemble.
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Étudier à 
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nale supé-
rieure de 
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Profil de 
l’école

Repères 
Établissement de référence au plan international 
dans le domaine du paysage, l’École nationale 
supérieure de paysage est la première école fran-
çaise de formation des paysagistes, à la fois par 
son antériorité, par le nombre annuel de ses étu-
diants et par son réseau d’anciens diplômés. La 
diversité des profils, la diversité des parcours, 
l’adossement à la recherche et à la création, l’ins-
cription sur deux sites, à Versailles et à Marseille, 
l’ouverture internationale, constituent la richesse 
et la spécificité de l’établissement, qui déploie son 
offre de formation suivant quatre directions.

Formation des paysagistes concepteurs
Le métier de paysagiste concepteur est accessible par la 
formation conduisant au Diplôme d’État de Paysagiste 
(DEP). Grâce à son implantation à Versailles et à Marseille 
et à un réseau dense de partenaires, l’École nationale 
supérieure de paysage offre une diversité de parcours 
unique au niveau national, préparant les futurs profession-
nels à devenir acteurs de la transition écologique et de 
l’aménagement du territoire.

L’accès à la formation conduisant au DEP s’effectue par un 
concours commun aux quatre établissements d'enseigne-
ment supérieur habilités à délivrer le diplôme : l’École natio-
nale supérieure de paysage, l’École de la nature et du paysage 
de Blois, l’École nationale supérieure d’architecture et de 
paysage de Bordeaux et l’École nationale supérieure d’archi-
tecture et de paysage de Lille. Le concours comporte une 
voie externe et une voie interne pour l’accès en 1re année. Il 
propose une admission sur titre pour l’accès en 2e année. 

L’accès à la formation menant au DEP est ainsi sélectif. Le 
succès au concours d’entrée suppose maturité, affirmation 
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d’une personnalité et savoir-faire spécifiques. Pour atteindre 
cet objectif, l’École nationale supérieure de paysage propose 
aux bacheliers d'entrer à post-bac dans le cycle préparatoire 
aux études de paysage sur deux ans : une année pluridisci-
plinaire Arts, Paysage, Architecture (L1), commune avec 
l’École nationale supérieure d’architecture de Versailles et 
l’École nationale supérieure d’arts de Paris-Cergy, suivie de 
la Classe préparatoire aux études de paysage (L2).

Parcours de recherche et de création
L’École nationale supérieure de paysage propose des par-
cours de recherche et de création en paysage et projet de 
paysage jusqu’au niveau doctoral. Ces parcours sont ins-
crits dans des pôles universitaires d’excellence : l’Univer-
sité Paris-Saclay et CY Cergy Paris Université. Ils s’appuient 
sur un laboratoire de recherche, le Laboratoire de 
recherche en projet de paysage, trois chaires partenariales 
(Chaire Eau, Chaire Paysage et énergie, Chaire Terres et 
paysage) et le programme vallée de la Seine.

Accompagnement des professionnels 
et des acteurs du paysage

Le Certificat d’études supérieures paysagères (CESP) pro-
pose, à Versailles et à Marseille, une formation profession-
nalisante et transversale de haut niveau dans le domaine 
de la conception de paysage. Ce cursus d’un an vient nour-
rir et compléter une formation supérieure initiale, qui a pu 
se prolonger par une expérience professionnelle où l’ap-
prentissage du projet de paysage se révèle pertinent.

La VAE offre la possibilité pour des personnes ayant une 
expérience professionnelle salariée, non salariée ou béné-
vole, d’avoir accès à une formation ou de solliciter l’obtention 
d’un diplôme. L’École nationale supérieure de paysage met 
en oeuvre, pour l’ensemble des écoles délivrant le Diplôme 
d’État de Paysagiste, un dispositif de validation des acquis de 
l’expérience pour l’obtention du Diplôme d’État de Paysagiste.

L’École nationale supérieure de paysage développe par ail-

leurs un programme de formation continue ciblé : La 
Pépinière permet aux jeunes professionnels de démarrer 
leur activité et accompagne des professionnels expéri-
mentés dans les mutations de leurs métiers.

Parcours de formation à la conception  
et à la pratique au jardin

La formation de Concepteur et créateur de jardin dans le pay-
sage (CCJP) est une qualification professionnelle inscrite au 
Répertoire national des certifications professionnelles. Elle 
s’obtient au terme de deux années proposées à mi-temps et 
vise à l’apprentissage de la démarche de projet et de la maî-
trise d’oeuvre du projet de conception de parcs et jardins.

Les crises récentes remettent au premier plan la question de 
l’environnement et du soin qu’on lui doit. Le jardin est l’un des 
lieux où se construit cet équilibre. Apprendre ou réapprendre 
les pratiques jardinières, à la fois économes en ressources, 
contribuant au maintien de la biodiversité, participant à la 
qualité des paysages et répondant à des usages alimentaires 
ou de bien-être : telle est l’ambition de l’offre de formations 
ouvertes au grand public sur le site historique de l'école, au 
Potager du Roi, et à Marseille dans le cadre du programme 
Jardiner le paysage méditerranéen.

Chiffres-clés
1 école sous tutelle du ministère de l’Agriculture 
et de l’Alimentation

2 sites exceptionnels à Versailles et à Marseille

110 diplômés par an, près de 40 enseignants et 
250 vacataires

1 offre complète de formations : le Diplôme d’État 
de Paysagiste, conférant le grade de master, le 
diplôme de Concepteur et créateur de jardin 
dans le paysage, inscrit au RNCP, le Certificat 
d’études supérieures paysagères, l’implication 
dans des graduate schools universitaires d’excel-
lence pour la délivrance de masters et doctorats 
en paysage, des formations courtes à destination 
des professionnels et du grand public

16 accords de coopération et d’échanges 
internationaux

1 Laboratoire de recherche en projet de paysage, 
qui compte plus de 40 membres

1 Fondation universitaire et 3 chaires 
partenariales

7 000 m2 de bâtiments classés

9 hectares de jardins de production, d’expéri-
mentation et de transmission ouverts à la visite

1 FabLab équipé des dernières technologies

1 Centre de documentation spécialisé avec 60 
000 références et un fonds d’archives du 17e 
siècle à nos jours

1 large réseau de partenaires
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Un lieu chargé d'histoire 
L'histoire de l'École nationale supérieure de pay-
sage est intimement liée à l'enseignement horti-
cole, ainsi qu'aux missions de production et d'expé-
rimentation agricoles organisées au Potager du Roi 
depuis le 17e siècle. Retrouvez ci-dessous les 
grandes dates de ce lieu unique, qui fait partie du 
domaine de Versailles inscrit sur la liste du 
Patrimoine mondial de l'Unesco et qui est classé au 
titre des Monuments historiques.

1678-1683 Création du Potager du Roi à la demande de Louis XIV par 
Jean-Baptiste de La Quintinie et Jules Hardouin-Mansart. 
Construction du pavillon La Quintinie et de La Figuerie 
(1682).

1688 Mort de Jean-Baptiste de La Quintinie. Nicolas Besnard 
prend la direction du Potager du Roi. Publication à titre 
posthume de l'ouvrage Instruction pour les jardins frui-
tiers et potagers de La Quintinie (1690).

Gravure issue de J.-B. La Quintinie, Instruction pour les jardins fruitiers et pota-
gers, 1690. Fonds ENSP.
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1691-1782 Après le décès de Nicolas Besnard, la dynastie des Le 
Normand prend la direction du Potager du Roi : François (I) 
Le Normand entre 1691 et 1707, ses fils François (II), entre 
1707 et 1714, et Louis Le Normand, entre 1707 à 1754, ainsi 
que Jacques-Louis Le Normand  (fils de Louis Le Normand) 
entre 1754 et 1782. 

1699 Annexion du Clos aux asperges (l'actuel jardin Duhamel du 
Monceau d'une superficie de 1,2 ha) au Potager du Roi.

P. Aveline, Vue et perspective du Jardin potager de Versailles, estampe, circa 
1700. Fonds ENSP. Cette gravure semble insister sur l’inscription du « Jardin pota-
ger » dans la ville.

1709 Le gel enregistré pendant deux mois a certainement fait 
perdre plus de la moitié des arbres fruitiers du Potager. 
Une importante campagne de replantation est lancée.

1715 Mort de Louis XIV. La cour quitte Versailles. Une partie du 
Potager, dont le Grand Carré, est mise en herbe. Louis Le 
Normand n'est tenu qu'à l'entretien des arbres fruitiers.

1723 Retour de la cour à Versailles. Le Grand Carré est remis en 
culture de légumes et salades.

1730 Aménagement des serres hollandaises sur la terrasse au 
nord du jardin de La Figuerie. Louis Le Normand développe 

avec succès la culture du café. Plus tard, en 1735, il pré-
sente à Louis XV les deux premiers ananas cultivés dans 
les serres du Potager du Roi.

Jean-Baptiste Oudry, Un ananas dans un pot, huile sur toile, 1733. Château de 
Versailles. Il s’agit du portrait du premier ananas ayant fructifié en France. Issu d’un 
oeilleton offert par Louis XV à Le Normand, il est cultivé au Potager dans une serre 
hollandaise.

1773 Le Potager du Roi fait l'objet d'une importante campagne 
de réparation des murs. Les arbres des Onze, désormais 
trop vieux, ne donnent plus de fruits selon un mémoire 
destiné au Contrôleur général. Les contrespaliers en bois 
du Grand Carré sont remplacés par des armatures en fer.

1775 Jacques-Louis Le Normand est nommé directeur ordonna-
teur général des bâtiments, jardins, arts et manufactures 
du Roi. Il a sous sa responsabilité la culture de tous les 
potagers de la Couronne.

1782 Suite au décès de Jacques-Louis Le Normand, Alexandre 
Brown est nommé inspecteur des jardins fruitiers et pota-
gers des maisons royales. Parmi ses attributions figure la 
direction du Potager. Restauration du pavillon La Quintinie.

1784 Première campagne de restauration et de réhabilitation sur 
l'ensemble du site : réduction du bassin central (1784), sup-
pression de six murs dans les Onze qui passent à cinq jar-
dins (1785), reconstruction des murs des terrasses (1785), 
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ouverture de la grille d'Anjou et remblaiement du jardin 
attenant (1785-1787), reconstruction des murs face à la 
pièce d'eau des Suisses (1785) et le long du parc Balbi 
(1786), transformation de deux terrasses en rampes (1785), 
redressement des allées du Grand Carré (1786), construc-
tion d'une serre chaude le long du mur séparant le Potager 
de l'actuelle rue Hardy et remblaiement du jardin de La 
Figuerie (1788-1790), déplacement de la grille Fordrin, ou 
"grille du Roi", dans l'alignement de l'allée centrale.

1790 Gondouin succède à Brown à l'Inspection des jardins des 
maisons royales. Trois ans plus tard, le Directoire de Seine-
et-Oise, qui a pris sous sa responsabilité le Potager après 
l'abolition de la monarchie en 1792, décide d'en louer une 
partie. Gondouin est poussé à partir car ses indemnités 
sont considérablement réduites.

1794 Un banc d'épreuve est établi dans le jardin biais (actuel 
jardin Hardy) destiné aux armes produites dans la nouvelle 
Manufacture établie au Grand Commun. Les derniers murs 
de ce jardin sont abattus.

Charles Picquet, Plan de la ville et du château de Versailles, plan, 90 x 58 cm, 
détail, 1821. BNF. Face à la Grille du Roi, on remarque le bâtiment construit en lien 
avec la Manufacture d’armes.

1795 Le Potager du Roi est affecté à l'École Centrale de Seine-

et-Oise, créée par décret de la Convention nationale à la 
suite de la Constitution 22 août 1795, qui en fait son jardin 
botanique. Les contrats de location de 1793 sont annulés.

1798 Antoine Richard est nommé jardinier en chef du Potager et 
chargé d'établir le jardin botanique de l'École Centrale. Un 
an plus tard, création de la Société d'Agriculture et des arts 
de Seine-et-Oise, qui tient ses réunions dans La Figuerie.

1801 Une pépinière nationale consacrée aux arbres fruitiers est 
plantée dans le Clos des asperges et dans les Onze (celle-ci 
sera arrachée en 1815). La Société d'Agriculture obtient une 
parcelle pour des expériences de production végétale.

1805 Suppression de l'École Centrale de Seine-et-Oise. Entré 
dans les domaines de la couronne impériale, le Potager est 
placé sous la responsabilité de Jean-Baptiste Louis Lelieur, 
directeur des parcs, jardins et pépinières de Versailles et 
Trianon. Il commence une importante campagne de replan-
tation et de restauration. Un inventaire atteste en effet 
qu'il n'existe plus aucun arbre planté sous La Quintinie. 
Création d'une collection de vignes.

1819 Lelieur est remplacé par Placide Massey. Ce dernier déve-
loppe de nouvelles cultures, en reprend des anciennes (en 
particulier celle de l'ananas) et étend la culture des fleurs. 
Des travaux de restauration des serres, des châssis et des 
treillages sont attestés.

1838 Plantation du premier pied de bananier au Potager du Roi, 
qui marque le début de cette culture en France 
métropolitaine.

1848 La Deuxième République établit dans les Grandes Écuries 
du château de Versailles l'Institut national agronomique, 
qui ouvre ses portes en 1850. Le Potager du Roi devient le 
jardin d'application du nouvel établissement. Après le 
départ de Placide Massey, Auguste Hardy est nommé en 
1849 jardinier en chef du Potager, ainsi que d'autres jardins 
affectés à l'Institut. Il est aussi chargé de donner des 
conférences aux élèves.

1852 Napoléon III effecte le domaine de Versailles à la maison 
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impériale et l'Institut national agronomique est supprimé.  
Auguste Hardy est nommé directeur du nouveau Potager 
impérial. L'architecte Charles-Auguste Questel ajoute les 
grilles et les corbeilles de fleurs le long du mur de l'actuelle 
rue du Maréchal Joffre.

1862 Reconstruction de la grande serre du Potager par Questel.

1870 Décret d'Adolphe Thiers qui affecte le Potager au ministère 
des Travaux publics, avec le palais et les Trianons, ainsi que 
leurs dépendances. La production du jardin est destinée à 
la fois à la table présidentielle et à la vente.

1874 Installation de l'École nationale d'horticulture (ENH) au 
Potager du Roi après que sa création ait été votée par l'As-
semblée nationale et que le site ait été affecté au ministère 
de l'Agriculture et du Commerce en 1873. Auguste Hardy 
est nommé premier directeur de l'ENH et du Potager. 

1876 Installation de la statue de La Quintinie réalisée par Louis-
Edmond Cougny sur la terrasse Nord. Plantation par 
Auguste Hardy d'une école botanique dans l'ancien Clos 
aux asperges, qui présente 1 900 espèces végétales, 
plantes cultivées et « végétaux sauvages, de nos champs, 
de nos prés et de nos bois ».

1879 Selon les témoignages, le grand gel de l'hiver 1879-80 a fait 
perdre jusqu’à 80% des arbres fruitiers du Potager du Roi.

1880-1890 Le Potager fait l'objet d'importants travaux de restauration 
et de renouvellement des structures techniques et du 
patrimoine végétal. On note ainsi la construction du jardin 
d'Hiver (50m de long, 9m de large et 9m de haut) à partir 
du projet de l'architecte Edmond Guillaume en 1882, la 
reconstruction des serres volantes (1881) et la construc-
tion d'un fruitier (1890). À la fin du 19e siècle, le Potager du 
Roi est doté sur sa partie nord de serres sur plus de 7 000 
m² chauffées par pas moins de 25 chaudières.

1892 Jules Nanot est nommé directeur de l'ENH et du Potager.

1893 Création d'un laboratoire de recherche sur le sulfatage, la 
conservation et le séchage des fruits et légumes, l'arro-

sage, etc. sur la terrasse Saint-Louis. Restauration et 
agrandissement du bâtiment de la Forge.

1895 Restauration du pavillon La Quintinie et inauguration du 
monument à Hardy.

École nationale d’horticulture, culture potagère. aquarelle, 1900. Archives dépar-
tementales des Yvelines, fonds ENSP.

1901 Le bâtiment de La Figuerie est surélevé d'un étage. Un ter-
rain de 3,5 ha, planté en pépinière, est affecté à l'ENH de 
l'autre côté de la pièce d'eau des Suisses. Apposition des 
plaques portant le nom des différents jardins.

1914 Affectation du parc Balbi à l'entretien de l'ENH. Ouverture 
de la grille du Troisième des Onze y donnant accès.

1924 Joseph Pinelle succède à Nanot à la direction de l'ENH et 
du Potager du Roi. Installation d'un arboretum dans le jar-
din Duhamel du Monceau, à la place de l'actuel 
pré-verger.

1926 Le Potager du Roi est classé au titre des Monuments his-
toriques. Construction du bâtiment Saint-Louis. Création 
de l'association des anciens élèves de l'ENH.

1927 L'ENH délivre le diplôme d'ingénieur horticole.
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1930-32 Construction du bâtiment des Suisses par l'architecte 
Armand Guéritte.

1934 Création d'une Chaire d’architecture des jardins et d’urba-
nisme qui existe jusqu'en 1951.

1935 Lenfant assure la direction de l'ENH et du Potager du Roi 
pendant 3 mois avant la nomination de l'ingénieur horti-
cole Fernand Fauh.

1944 M. Guy assure ad interim la direction de l'ENH et du Potager.

1945 Création de la Section du paysage et de l'art des jardins 
délivrant le diplôme de paysagiste de l'École nationale 
d'horticulture. Jean Lenfant est nommé à la direction.

1952 Construction du bâtiment Le Nôtre par l'architecte Pierre 
Lablaude. Remplacement du jardin d'Hiver par une serre  
moderne et plus petite.

Circa 1950. Laboratoire de chimie de l'ENH installé au bâtiment des Suisses.

1954 Installation d'un Fruticetum dans la partie est du jardin 
Duhamel du Monceau.

1956 Construction du bâtiment Le Normand par Pierre Lablaude.

1959 Étienne Le Guelinel succède à Lenfant à la direction.

1961 L'ENH devient École nationale supérieure d'horticulture (ENSH).

1963 Création du Centre de documentation du Jardin français 
avec le soutien de la première Association des amis du 
Potager du Roi.

1974 Raymond Chaux succède à Le Guelinel à la direction.

1975 Création du service de la formation professionnelle per-
manente (formation continue).

1976 Création de l'École nationale supérieure de paysage à partir 
de l'ancienne Section du paysage et de l'art des jardins de 
l'ENH. Le nouvel établissement est administrativement rat-
taché à l'ENSH avec laquelle il partage le site du Potager. 
Fermeture de la pépinière de la Pièce d'eau des Suisses.

1980-1990 Construction des serres modernes dans la partie nord du 
jardin. Démantèlement de la serre réalisée au début des 
années 1950 à l'emplacement du jardin d'Hiver.

1990 Alain Riquois succède à Raymond Chaux à la direction.

1991 Ouverture du Potager au grand public lors des premières 
visites guidées.

1993 L'École nationale supérieure de paysage crée un site à 
Marseille. Création du Laboratoire de recherche en projet 
de paysage.

1993-94 Début de la restauration de la grille Fordrin, du bassin central 
et d'une partie des murs par l'Architecte en chef des 
Monuments historiques, Pierre-André Lablaude. Jean-Baptiste 
Cuisinier est nommé à la direction de l'établissement.

1995 Départ de l'ENSH sur le site d'Angers. L'École nationale 
supérieure de paysage devient un établissement public 
administratif indépendant, qui assure désormais seule la 
gestion, la conservation et la valorisation du Potager.

1996-97 Rénovation partielle du bâtiment Le Normand.
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1998 Lancement des Carnets du paysage.

2001 Robert Mondy est nommé directeur.

2002-2010 Restauration et replantation progressive de 10 lignes de 
palissage sur les 64 que compte le Grand Carré et début 
de la restauration des enduits des murs.

2003-04 Rénovation partielle du bâtiment Le Nôtre.

2006 Bernard Welcomme est nommé directeur. Début des tra-
vaux de restauration sur le bâtiment Saint-Louis avec la 
création d'une entrée unique permettant l'accès à l'établis-
sement et au Potager du Roi.

2011 Vincent Piveteau est nommé directeur.

2014 Création de la Villa Le Nôtre, première résidence interna-
tionale dédiée au paysage en France.

2015 Étude de diagnostic du pavillon La Quintinie, du pavillon 
Hardy et de La Figuerie réalisée par l'Architecte en chef des 
Monuments historiques, Jacques Moulin. Création de la  
Chaire Paysage et énergie, première chaire de l'École. Mise 
en place du programme vallée de la Seine en lien avec 
l'Agence d'urbanisme Le Havre - Estuaire de la Seine.

2016 Restauration des huisseries de La Figuerie.

2017 Programme d'interventions sur les structures maçonnées 
et les réseaux du Potager du Roi par Jacques Moulin.

2018-20 Rénovation du bâtiment des Suisses (2018-19) et d'une par-
tie des espaces intérieurs de La Figuerie (2018-20).

2021 Alexandra Bonnet est la première femme nommée à la 
direction de l'École nationale supérieure de paysage. 
Restauration des murs entre les jardins Du Breuil et 
Legendre, entre le Cinquième des Onze et le jardin Duhamel 
du Monceau et sur la terrasse Sud. Les travaux de restau-
ration et de replantation des lignes de palissage du Grand 
Carré sont relancés. Lancement des travaux de restaura-
tion de la toiture des bâtiments historiques.

Vue contemporaine des bâtiments historiques de l'École nationale supérieure de 
paysage. Photo  : Charles de Valroger.
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Les grandes dates à Marseille
Par sa situation privilégiée au coeur de la ville de 
Marseille et grâce à un réseau dense de parte-
naires, l’École nationale supérieure de paysage est 
un laboratoire prospectif de la ville et des territoire 
en Méditerranée. Ces paysages de l’extrême sont 
un merveilleux terrain de compréhension et de for-
mation au projet de paysage. La diversité des situa-
tions paysagères (montagne, littoral touristique ou 
industriel, métropole, périurbanisation) permet de 
mûrir et d’expérimenter, du local au grand territoire, 
les transformations en cours dans une logique 
d’accompagnement du changement climatique et 
du mieux vivre ensemble.

1992 Création à Aix-en-Provence d’un DESS cohabilité par l’École 
nationale supérieure de paysage et l’Université à l’initiative 
de paysagistes diplômés de l’école, axé projet de paysage 
et maîtrise d’ouvrage. Les étudiants peuvent y suivre des 
ateliers, voire l’année complète. Le DESS sera par la suite 
transformé en master d’urbanisme. Les étudiants pourront 
passer le double diplôme jusqu’en 2018.

2002 L’école déménage aux Docks de la Joliette grâce notam-
ment au soutien de la ville de Marseille. Ouverture à temps 
plein à Marseille des 3e et 4e années du parcours menant 
au diplôme de paysagiste DPLG. Accueil du DESS en tronc 
commun.

2008 Ouverture du cursus complet de paysagiste à Marseille en 
quatre ans. Emménagement dans les locaux actuels de 
Canopé (propriété du Rectorat).

2015 La présence de l'école à Marseille se voit renforcée par les 
conclusions de l’audit du CGAAER mené en juin 2016 en 
tant que seule école de paysage basée en climat méditer-

ranéen. Son positionnement au sein de l’Institut méditer-
ranéen de la ville et des territoires (IMVT) est confirmé.

2018 Suite à la réforme du DEP, la première année de la formation 
menant au DEP est désormais organisée pour tous à 
Versailles et les étudiants choisissent ensuite le parcours 
qu'ils souhaitent effectuer en 2e et 3e années (à Versailles, 
à Marseille, à l'international et/ou en agence).

2019 En février, tous les étudiants en 1e année suivent un atelier 
de trois semaines à Marseille qui leur permette de décou-
vrir les spécificités locales et affiner leur choix 
d'orientation.

2021 Ouverture de Jardiner le paysage méditerranéen, des 
modules courts de formation continue dispensés le 
weekend en partenariat avec le Domaine du Rayol, Jardin 
des Méditerranées du Conservatoire du littoral, et les jar-
dins de Salagon.

2022  Ouverture du cursus DEP par la voie de l'apprentissage.

2023 Livraison du campus commun de l'IMVT où seront implan-
tés l'École nationale supérieure de paysage, l’École natio-
nale supérieure d’architecture de Marseille et l’Institut  
U n i v e r s i t a i r e  d ’ A m é n a g e m e n t  r é g i o n a l 
Aix-Marseille-Université)
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Gouvernance 
Créée par décret du 24 octobre 1976, l'École natio-
nale supérieure de paysage est un établissement 
public national à caractère administratif sous tutelle 
du ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation. 

L'École nationale supérieure de paysage a pour missions :

• d’assurer la formation initiale et continue des paysa-
gistes ;

• d’apporter son concours scientifique, technique et 
artistique à des institutions culturelles, d'enseigne-
ment ou de recherche et à des collectivités territo-
riales ou à des entreprises ;

• de contribuer au rayonnement international de la com-
pétence française dans le domaine du paysage ; 

• d’assurer la gestion, la conservation et la valorisation 
de son site historique, le Potager du Roi.

L'École nationale supérieure de paysage est administrée 
par un Conseil d'administration. Elle comporte un Conseil 
scientifique, un Conseil des enseignants et un Conseil de 
l'enseignement et de la vie étudiante qui exercent des 
fonctions consultatives.

Les conseils se réunissent au moins deux fois par an sur 
convocation de leur président qui fixe l'ordre du jour. Ils 
sont réunis également, sur ordre du jour déterminé, à la 
demande du Ministre de l'Agriculture et de l'Alimentation, 
du directeur ou du tiers de leurs membres. La durée du 
mandat des membres est de trois ans, à l'exception de 
celui des représentants des élèves, qui est d'un an.

Le Conseil d'administration comprend 32 
membres : 8 membres de droit (5 représentants 
de l'État désignés par le Ministre de l'Agriculture 
et de l'Alimentation, dont 4 sur proposition des 
Ministres chargés de la Culture, de l'Environne-
ment, de l'Enseignement supérieur, le président 
du conseil régional d'Ile-de-France ou son repré-
sentant, le président du conseil général des 
Yvelines ou son représentant, le maire de la com-
mune de Versailles ou son représentant),  8 per-
sonnalités qualifiées, ainsi que 16 membres élus, 

parmi lesquels  représentants des professeurs, 4 
représentants des maîtres de conférences et des 
autres enseignants, 4 représentants des élèves 
et 4 représentants des personnels ingénieurs, 
administratifs, techniciens, ouvriers et de 
service. 

Le Conseil d'administration élit pour quatre ans 
un président et un vice-président en son sein 
parmi les personnes extérieures à l'établisse-
ment et n'assurant pas la représentation de l'État. 

Le Conseil d'administration délibère notamment 
sur les orientations générales de l'école, le 
règlement intérieur, le budget et les décisions 
modificatives, le compte financier, l'affectation 
des résultats et l'utilisation des fonds de 
réserve, l'acceptation des dons et legs, les baux, 
locations et acquisitions d'immeubles, les 
emprunts, les actions en justice et les transac-
tions, la prise de participations et la création de 
filiales.

Le Conseil scientifique comprend 19 membres : 
9 personnalités qualifiées, 7 enseignants cher-
cheurs et 3 étudiants. Le directeur, le directeur 
délégué à la recherche et le représentant du 
ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation y 
assistent avec voix consultative. Le Conseil 
scientifique définit les axes de recherche, 

contrôle et oriente la politique de recherche de 
l'établissement. Il élit son président parmi les 
personnalités qualifiées.

Le Conseil des enseignants comprend 15 
membres : le directeur, président, et 14 
membres élus, parmi lesquels 6 représentants 
des professeurs et 8 représentants des maîtres 
de conférences et autres enseignants. 

Le Conseil de l'enseignement et de la vie étu-
diante comprend 14 membres : le directeur, pré-
sident, et 13 membres élus, parmi lesquels 5 
représentants des enseignants, 6 représentants 
des élèves et 2 représentants des personnels 
ingénieurs, administratifs, techniciens, ouvriers 
et de service.

L'école dispose d'un Comité technique (6 représentants 
élus) et d'un Comité hygiène, santé, sécurité et conditions 
de travail (4 représentants élus), dont la fusion en une ins-
tance unique compétente pour l'ensemble des sujets inté-
ressant le collectif de travail, le Comité social d'adminis-
tration, est prévue au 1er janvier 2023, ainsi qu'une 
Commission Consultative Paritaire compétente à l'égard 
des agents non titulaires. 
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CHAIRE PAYSAGE ET ÉNERGIE

Bertrand Folléa, directeur

Émilie Bonnet, chargée de mission

MOBILITÉS

Béatrice Julien Labruyère, cheffe de projet

CHAIRE TERRES ET PAYSAGE

XXX, chargé-e de mission

PROGRAMME VALLÉE DE LA SEINE

XXX, chef-fe de projet

Clémence Samson, chargée de mission

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

Guy Gardarein, secrétaire général

Sandrine Bhalat Zinga, chargée de mission 
marchés publics

DIRECTION DES SYSTÈMES D'INFORMATION

Xavier Leclerq, directeur des SI

Régis Mesle, adjoint en charge de la  
digitalisation des processus

Lionel Vilovar, technicien informatique

PATRIMOINE ET MAINTENANCE

Vincent Heckenauer, directeur patrimoine et 
maintenance

Hervé Michel, technicien maintenance des 
bâtiments

Nadège Nangmadjingar, agent de nettoyage et 
manutention

Cheick Soussoko, agent de nettoyage et 
manutention

RESSOURCES HUMAINES

Xavier Foucat, directeur des ressources 
humaines

Delphine Clemente, gestionnaire RH

Djaouida Remila, gestionnaire RH

Anne-Marie Zouiten, gestionnaire RH

SERVICE FINANCIER

Morgann Puiferrat, directeur des affaires 
financières

Christelle de Vergnette, gestionnaire finanicère

Muriel Palomo, gestionnaire financière

Sophie Pradal, gestionnaire financière

XXX, gestionnaire financier-e

DOCUMENTATION, ARCHIVES ET COLLECTIONS

Sophie Jaeglé, cheffe du service

Véronique Fernandes, technicienne en 
documentation

Olivier Gonin, technicien en documentation 
(référent écologie)  
Soizic Grasset, documentaliste (Marseille)

Sophie Merlier, documentaliste (Marseille)

Hanna Sorsa, archiviste

ÉDITIONS

Delphine Gorges, chargée de mission 

PUBLICS ET ACTION CULTURELLE

Juliette Sibillat, responsable de service

Sergio Bray, agent d'accueil

Agnès de Castelnau, agent d'accueil

Antoine Follenfant, chargé de médiation  
culturelle et gestion des visites

Jacky Provost, chargé d'événementiel

Sophie Rogues, gestionnaire des visites

Sarah Simon, gestionnaire de la boutique-librairie

AGENCE COMPTABLE

Isabelle Pires, agent comptable

Florence Bedu, chargée d'opérations comptables

Administration
L'École nationale supérieure de paysage est com-
posée de plusieurs directions et services adminis-
tratifs, sur deux sites, à Versailles et à Marseille.

DIRECTION

Alexandra Bonnet, directrice

XXX, assistant-e de direction

Mathieu Gontier, responsable du site de Marseille

Antoine Jacobsohn, adjoint en charge du 
Potager du Roi

Lauri Mikkola, directeur délégué à l'international

Patrick Moquay, directeur délégué à la 
recherche

DIRECTION DE LA COMMUNICATION, DU 
MÉCÉNAT ET DES PARTENARIATS

Ana Teodorescu, directrice

Zoé Bouvet, chargée de communication

Pauline Hébrard, chargée de mécénat et  
communication interne

Marion Toulat, graphiste

DIRECTION DE L'ENSEIGNEMENT ET DE LA VIE 
ÉTUDIANTE

XXX, directeur-rice

Caroline Pialat, directrice déléguée (Marseille)

Isabelle Broux, adjointe en charge de la scola-
rité et de la vie étudiante

Isabelle Claudel, adjointe en charge des 
moyens pédagogiques et des admissions

Magali Bénazet, gestionnaire pédagogique  
et administrative (DEP 2 et Larep)

Christine Bourget, gestionnaire pédagogique 
et administrative (APA et appui au 
Département Arts)

Sylvie Douat, gestionnaire pédagogique 
(Marseille)

Brigitte Febvre, assistante (Marseille)

Sabrina Grégoire, gestionnaire pédagogique  
et administrative (Master TDPP)

Aïcha Hassaine, gestionnaire pédagogique  
et administrative (DEP 3)

Géraldine Lecanuet, chargée de mission  
international et apprentissage 

Nathalie Usunier, gestionnaire pédagogique  
et administrative (CPEP, DEP1)

XXX, chargé-e de l'organisation du concours DEP

DIRECTION DE LA FORMATION CONTINUE

Véronique Laulier, directrice

Étienne Bertrand, chargé de coordination 
pédagogique et enseignement

Alain Dervieux, chargé d'enseignement

Sophie Germain, gestionnaire

Mongi Hammami, chargé de coordination 
pédagogique et enseignement

Cyril Seguin, chargé de coordination  
pédagogique et enseignement

POTAGER DU ROI

François-Xavier Delbouis, jardinier en chef

Christine Dufour, responsable des cultures

Emmanuel Blot, jardinier

Charles Dubreux, jardinier

Corinne Lescoutre, jardinier

Isabelle Panis, jardinier

David Provost, jardinier

Julie Rodriguez, jardinier

Mathias de Sainte Marie, jardinier

Vitor Soares Teixeira, jardinier

RECHERCHE ET CRÉATION

LABORATOIRE DE RECHERCHE EN PROJET DE 
PAYSAGE

Patrick Moquay, directeur

Marion Brun, ingénieure de recherche

Lucinda Groueff, ingénieure de recherche

Joe Habi Ayla, assistant de recheche

CHAIRE EAU

XXX, chef-fe de projet
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Équipes pédagogiques
Les équipes pédagogiques se répartissent en cinq 
départements. Les cycles et parcours, en forma-
tion initiale et continue, s'organisent de manière 
transversale.

DÉPARTEMENT ARTS

Olivier Marty, responsable du département et 
enseignant 

Simon Boudvin, enseignant  
DÉPARTEMENT ÉCOLOGIE

François Roumet, responsable du département 
et enseignant

Romain Bocquet, enseignant

Pauline Frileux, maître de conférences

Meryl Septier, enseignante  
DÉPARTEMENT PROJET  
Bruno Tanant, responsable du département et 
enseignant

Manon Anne, enseignante

Benoît Barnoud, maître de conférences associé

Alexis Feix, maître de conférences associé

Sonia Keravel, maître de conférences

Lauri Mikkola, enseignant

Sylvie Salles, professeure

Marion Talagrand, professeure associée  
DÉPARTEMENT SCIENCES HUMAINES ET 
SOCIALES

Alexis Pernet, responsable du département  
et maître de conférences

Bernadette Blanchon, maître de conférences

Sophie Bonin, maître de conférences

Marion Brun, enseignante

Lucinda Groueff, enseignante

Patrick Moquay, professeur

Yves Petit-Berghem, professeur  
Chiara Santini, professeure  
DÉPARTEMENT TECHNIQUE

Michel Audouy, responsable du département 
et enseignant  
Françoise Cremel, enseignante

Laurent Defrance, enseignant

ARTS, PAYSAGE, ARCHITECTURE

Bruno Tanant, coordinateur  
CERTIFICAT D'ÉTUDES SUPÉRIEURES 
PAYSAGÈRES

Mongi Hammami, référent  
CLASSE PRÉPARATOIRE AUX ÉTUDES DE 
PAYSAGE

Françoise Cremel, coordinatrice  
CONCEPTION ET CRÉATION DE JARDIN DANS  
LE PAYSAGE

Étienne Bertrand, coordinateur   
CYCLE DEP - PARCOURS PAR LA VOIE  
DE L'APPRENTISSAGE

Michel Audouy, référent  
Françoise Cremel, enseignante  
CYCLE DEP - PARCOURS INTERNATIONAL

Lauri Mikkola, responsable et référent EMiLA  
CYCLE DEP - PARCOURS MARSEILLE

Mathieu Gontier, responsable et enseignant

Étienne Ballan, enseignant 

Cécile Dauchez, enseignante

Eugénie Denarnaud, enseignante

Rémy Duthoit, enseignant

Mathieu Leborgne, enseignant

Jean-Baptiste Lestra, enseignant

Audrey Marco, maître de conférences

Guerric Péré, enseignant

Anne-Sophie Perrot, enseignante

François Wattellier, enseignant  
MASTER THÉORIES ET DÉMARCHES  
DU PROJET DE PAYSAGE

Yves Petit-Berghem, responsable

Rentrée des équipes administratives et pédagogiques, septembre 2021. Photo : Didier Plowy.
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Plan du site de Versailles
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Futur campus de Marseille
Issu de la volonté d'un regroupement physique de 
l'École nationale supérieure de paysage, de l'École 
nationale supérieure d'architecture de Marseille et 
de l'Institut d'urbanisme et d'aménagement régio-
nal d'Aix-en-Provence, l'Institut méditerranéen de 
la ville et des territoires (IMVT) sera un lieu unique 
de formations et de recherche dédié aux disci-
plines de l'architecture, du paysage, de l'urbanisme 
et de l'aménagement des territoires. Lancé en avril 
2021, le chantier prévoit une ouverture du site à la 
rentrée universitaire 2023.

Les objectifs ?
Implanté dans le centre urbain de Marseille, au cœur du 
quartier Saint-Charles - Porte d'Aix, l'IMVT a été structuré 
autour d'objectifs partagés par les trois écoles :

• créer des synergies et du dialogue entre les étudiants 
des trois établissements ;

• incuber un pôle de recherche de haut niveau composé 
de quatre laboratoires ;

• développer des actions communes pour le rayonne-
ment des établissements à l'échelle méditerranéenne 
et européenne.

Le projet
Conçu par une maîtrise d'œuvre regroupant plusieurs cabi-
nets d'architectes (NP2F Architectes, Marion Bernard, 
Point Suprême, Odile Seyler/Jacques Lucan) et de paysa-
giste (Atelier Roberta), l'IMVT sera constitué de 9 655 
mètres carrés de surfaces, dotés de 6 pôles fonctionnels. 
Les installations permettront d'accueillir près de 1 400 étu-
diants et seront équipées d'espaces de formation, d'expé-
rimentation et de recherche dédiés aux trois écoles et 
d'espaces communs et partagés.

Vue extérieure du futur bâtiment. Modélisation : NP2F, Marion Bernard, Point Suprême, Jacques 
Lucan, Atelier Roberta.

Cour d'accueil de l'IMVT. Modélisation : NP2F, Marion Bernard, Point Suprême, Jacques Lucan, 
Atelier Roberta.
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Organisation 
des études

Diplôme d'État de Paysagiste
Le métier de paysagiste concepteur est accessible 
par la formation conduisant au Diplôme d’État de 
Paysagiste (DEP). Grâce à son implantation à 
Versailles et à Marseille et à un réseau dense de 
partenaires, l’École nationale supérieure de pay-
sage offre une diversité de parcours unique au 
niveau national, préparant les futurs professionnels 
à devenir acteurs de la transition écologique et de 
l’aménagement du territoire.

Une formation organisée en 3 ans
Le DEP confère le grade de master et permet 
l’acquisition de 180 ECTS (European Credits 
Transfer System). La formation est construite 
sur trois années et comprend 2 100 heures 
encadrées d’enseignement auxquel les 
s’ajoutent le travail personnel de l’étudiant, deux 
périodes de stages, l’élaboration d’un mémoire 
et d’un projet de fin d’études.

La première année de la formation, de niveau L3, 
est commune à l’ensemble des étudiants et se 
déroule sur le site de Versailles. Elle est consa-
crée aux apprentissages fondamentaux : l’ensei-
gnement se compose d’ateliers de projet et 

d’apports pluridisciplinaires qui permettent l’ac-
quisition d’une culture de paysage et une com-
préhension de la pratique du projet de 
paysage. 

Les 2e et 3e années de la formation conduisant au 
DEP correspondent au cycle master (M1 et M2). 
Les étudiants peuvent poursuivre leur formation 
à Versailles ou à Marseille, choisir la voie de l’ap-
prentissage, choisir le programme international 
EMiLA ou effectuer une mobilité Erasmus +.

Le Cycle préparatoire aux études de paysage
Le Cycle préparatoire est constitué de deux 
années : l’année commune et pluridisciplinaire 
Arts, Paysage, Architecture (L1) suivie de la 
Classe préparatoire aux études de paysage (L2).

La formation Arts, Paysage, Architecture (L1) est 
conçue en partenariat avec l’École nationale 
supérieure d’architecture de Versailles (ENSA-V) 
et l’École nationale supérieure d’arts de Paris-
Cergy (ENSAPC). Inédite en France, cette année 
commune aux trois écoles permet aux étudiants 
de se former aux fondamentaux des trois disci-
p l i n e s et  d e c o n s tr u i re  l e u r  p ro j et 
d’orientation. 

La Classe préparatoire aux études de paysage 
(L2) est, quant à elle, exclusivement consacrée à 
des enseignements propres au paysage et pré-
pare plus spécifiquement au concours commun 
national d’entrée à la formation menant au 
Diplôme d’État de Paysagiste par la voie interne. 
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Suivi scolaire
Le suivi de l’assiduité
La présence aux cours et activités inscrites au 
programme et à l’emploi du temps est obliga-
toire (cf. Règlement des études en Annexe). 
L’absentéisme peut entraîner la suspension du 
versement des bourses par le Crous et le minis-
tère chargé de l’agriculture pour les étudiants 
boursiers. Une feuille de présence est émargée 
par les étudiants en début de cours et remise 
aux gestionnaires pédagogiques par les ensei-
gnants. En cas de nécessité d’absence pour rai-
sons impérieuses, les étudiants doivent dépo-
ser des demandes d’autorisation d’absence 

auprès de la DEVE, bureau de la scolarité, 
accompagnés d'un justificatif d'absence.

 
 

Évaluation
Le règlement des études précise les modalités 
d'évaluation des connaissances, notamment les 
règles d'évaluation d'une unité d'enseignement 
et de compensation sous conditions entre 

modules d'enseignement. Nous vous invitons à  
vous reporter aux articles concernés du règle-
ment des études. 

Commissions pédagogiques
En fin de semestre, les résultats obtenus aux dif-
férentes évaluations sont regroupés et analysés 
en commission de suivi par les enseignants et 
donnent lieu à l’attribution chaque fin de semestre 
des crédits ECTS et des mentions qui s’y 
rattachent.

Deux représentants des élèves sont invités aux 
commissions de suivi. L’année est validée quand 
l’étudiant a obtenu les 60 crédits ECTS de l’année. 
La répartition des crédits est définie par le pro-
gramme pédagogique de l’établissement.
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Ressources Centres de documentation
Les Centres de documentation de l’École nationale 
supérieure de paysage offrent sur les sites de 
Versailles et de Marseille des ressources documen-
taires spécialisées dans les domaines de l'aména-
gement, du projet et de la théorie du paysage, de 
l’urbanisme, de l’architecture et de l’aménagement 
du territoire, de l’histoire des jardins, de l’art, de la 
botanique, de l’écologie et des techniques 
culturales.

L’ensemble des documents conservés, ainsi que 
des documents numériques, les travaux d’étu-
diants (Master, PFE, ateliers régionaux, etc.) 
sont recensés dans une base de données acces-
sible via internet. Un guide simplifié d’utilisation 
de la base de données est accessible en ligne.

Une information sur les derniers documents 
reçus et une veille sur le paysage vous sont dif-
fusées par mail chaque semaine.

Les documentalistes des deux sites vous 
accueillent, répondent à vos questions, vous 
orientent dans vos recherches et peuvent vous 
former à l’interrogation de la base de données.

 

Informations pratiques
Horaires d’ouverture de Versailles : 

• lundi, mardi et jeudi de 9h à 18h ;

• vendredi de 9h à 13h ;

• mercredi fermé au public.

Horaires d’ouverture de Marseille : 

• du lundi au jeudi, de 8h30 à 12h15  
et de 13h à 16h45 ; 

• le vendredi de 8h30 à 12h15  
et de 13h à 16h15.

Les horaires d'ouverture sont susceptibles de 
modification pendant l'année scolaire 
2022-2023.

Conditions de prêt : quatre documents pour 
une durée de trois semaines. 

Les élèves qui ne poursuivent pas leurs études 
à l'école doivent impérativement rendre les 
documents empruntés à la fin de l'année sco-
laire. Une boîte de retour de prêt est à la dispo-
sition des lecteurs à l'entrée principale du 
centre de documentation de Versailles.

Pour contacter les centres de documentation : 
documentation@ecole-paysage.fr
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Fonds ancien, archives, collections
Gravures, dessins, aquarelles, ouvrages sur l’art 
des jardins datés du 17e siècle jusqu’à nos jours, 
traités sur les plantations urbaines de la fin du 
19e et au-delà, cartes, photographies, plaques 
de verre, archives de paysagistes contempo-
rains et de l’enseignement du projet de pay-
sage… Le fonds ancien, les archives et les col-
lections de l’École nationale supérieure de 
paysage, membre du Network of European 
Landscape Architecture Archives, réunissent 
des sources et des formats variés qui 

témoignent de quatre siècles d’histoire des jar-
dins et du paysage et constituent un support 
d’enseignement et de recherche exceptionnel.

La consultation de ces documents est réservée 
aux chercheurs.

Contact : h.sorsa@ecole-paysage.fr

Coupe sur calque d'Allain Provost réalisée dans le cadre du concours international pour le Parc 
André Citroën, Paris 15e.

Informatique
Salle informatique
À Versailles, comme à Marseille, la salle informa-
tique est réservée en priorité aux cours d’infor-
matique et aux étudiants travaillant sur des ren-
dus liés à ces cours. Elle est équipée des 
logiciels Autocad, Adobe Creative Suite,  
Sketchup pro, en accès libre au rez-de-chaussée 
du bâtiment Le Nôtre à Versailles.

Pour vous connecter au Wifi de l’école, veuillez 
contacter le service informatique qui vous com-
muniquera toutes les informations nécessaires. 
En cas de dysfonctionnement, contacter l’assis-
tant informatique. L'école dispose de 10 ENI mis 
à disposition dans les ateliers et salle 
informatique.

FabLab
Le FabLab est un espace partagé qui offre un 
accès privilégié à des outils de fabrication 
numériques permettant la conception et la créa-
tion de projets.

L'ambition de cet équipement est d'offrir la pos-
sibilité aux étudiants de partir d'une conception 
numérique pour arriver à une concrétisation 
physique de leurs travaux mais également l'in-
verse, c'est-à-dire de réaliser une modélisation 
numérique à partir d'une fabrication physique. 

Aujourd'hui, le FabLab compte : 2 traceurs (HP 

Designjet T1600 & HP Designjet Z9), 2 impri-
mantes 3D (Raise 3D pro2), 1 machine de 
découpe/gravure laser (Trotec Speedy 400), 10 
tablettes graphiques format A4 (Wacom Intuos 
Pro Paper Large), 5 casques de réalité virtuelle 
(Oculus Rift S).

L'acquisition des différentes machines pilotées 
par ordinateur et dédiées à la fabrication d'ob-
jets a été rendue possible grâce au soutien 
financier du ministère de l'Agriculture et de 
l'Alimentation.

Interfaces web 
Les étudiants accèdent à leur emploi du temps, 
résultats, etc. sur l'interface web du logiciel 
Hyperplanning. Les codes d'accès sont remis à 
chaque étudiant aux termes des modalités d'ins-

cription dans l'établissement. La plateforme 
Moodle disponible au sein de l'établissement 
permet l'échange de supports pédagogiques.

Adresse de messagerie école
Chaque étudiant dispose d'une adresse de mes-
sagerie @ecole-paysage.fr. Toutes les commu-
nications entre l'administration et les étudiants, 

ainsi qu'entre les enseignants et les étudiants 
s'effectuent vers, et à partir, de cette adresse. 

Emploi du temps
L’emploi du temps annuel est mis à disposition 
des étudiants à la rentrée sur leur espace 
Hyperplanning et affiché à l’entrée du bâtiment 
Saint-Louis. Il peut être modifié en cours d’an-
née, il est donc demandé aux étudiants de se 
reporter à l’emploi du temps Hyperplanning.

L’emploi du temps hebdomadaire est finalisé 
(nature du cours, intervenants, horaires, salles 
et site) la semaine précédente. Il est accessible 
via la plateforme Hyperplanning et affiché au 
rez-de-chaussée du bâtiment Saint-Louis.
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Communication
Affichage sur site
À Versailles, au rez-de-chaussée du bâtiment Saint-
Louis, et à Marseille au 1er étage, des panneaux per-
mettent aujourd'hui à l’administration d’afficher les 
informations officielles relatives aux mobilités, à 
l’international, aux élections aux instances repré-
sentatives... Un affichage au niveau des serres est 
également prévu à l’attention des étudiants.

La mise en place d'une signalétique sur le site ver-
saillais va faire l'objet d'un projet qui sera lancé en 
2023. Le projet vise à mieux accompagner les 
différents usagers dans leur expérience et 
découverte du site à travers les trois domaines 
d'intervention suivants : accueillir/informer, 
orienter/situer, partager/diffuser.

Site Internet
Mis en ligne respectivement en 2010 et 2011, les 
deux sites Internet actuels dont dispose l’École 
nationale supérieure de paysage (ecole-paysage.
fr et potager-du-roi.fr) ne sont plus adaptés aux 
enjeux de l’établissement aussi bien en termes 
d’image que de contenus, d’ergonomie et de 
fonctionnalités. Le projet de refonte de ces deux 
sites en un nouveau site Internet officiel est en 
cours. La date prévisionnelle de mise en ligne est 
fin 2022.

Par ses contenus, son organisation, son ergono-
mie et les fonctionnalités offertes, le nouveau 
site Internet a pour ambition de contribuer à véhi-
culer une image attractive, moderne, vivante et 
accessible à l’établissement, dans ses diffé-
rentes composantes. Il s'adressera aux étudiants, 
monde académique, professionnels,  entre-
prises, médias et prescripteurs, ainsi que le 
grand public.

Réseaux sociaux
L’École nationale supérieure de paysage dispose 
d'une page Facebook gérée par l'équipe commu-
nication : "École nationale supérieure de paysage 
- Potager du Roi". Celle-ci est accessible à partir 
du header de la page d'accueil du site ecole-pay-
sage.fr. Les articles publiés sur cette page 
concernent à la fois la formation initiale, la forma-
tion continue, la recherche et le Potager du Roi 
(valorisation des productions liées aux exercices 
pédagogiques, portraits, annonces d’événe-
ments, lancement d’ouvrages, retours en image, 
informations de visite, activités grand public...). 
L’École nationale supérieure de paysage souhaite 
notamment y valoriser vos travaux. De nombreux 
posts concernent votre participation à des 
concours, festivals, workshops, voyages-ate-
liers, stages, etc. N’hésitez pas à envoyer tous 
éléments que vous souhaiteriez voir mis en avant 
(travaux, photos, articles sur un thème 
précis...).

L’école dispose également d'un compte 
Instagram : "ensp.potagerduroi". Ce compte a 
pour objectif de créer un univers visuel singulier 
qui valorise les activités de l’établissement, le 
travail des étudiants, le métier de paysagiste 
concepteur et le site historique du Potager du 
Roi. Comme pour Facebook, vous avez la possibi-
lité de contacter le service communication si 
vous souhaitez partager des images. N’hésitez 
pas à tagguer #ensp.potagerduroi sur vos 
publications.

Enfin, n’hésitez pas à vous abonner à la page 
LinkedIn de l’école, qui regroupe les alumni et 
réseaux professionnels, et à l’inscrire dans votre 
parcours si vous disposez d’un profil. Des offres 
de stage, d’emploi… y sont régulièrement 
diffusées.

Le Nashi

L’École nationale supérieure de paysage diffuse 
une newsletter mensuelle, le Nashi, adressée à 
plus de 7000 abonnés. Des articles de fond, des 
mises en avant de productions étudiantes, de la 
recherche, des événements, des brèves, des res-
sources… y figurent ainsi tous les mois. Si vous 

n’êtes pas encore abonné, vous pouvez vous ins-
crire via le formulaire accessible au niveau du 
header du site ecole-paysage.fr. Pour toute pro-
position de contribution, n’hésitez pas à écrire à : 
contact@ecole-paysage.fr.

Contact
Personne à contacter à la Direction de la com-
munication, du mécénat et des partenariats 
pour toutes vos demandes et propositions de 

contributions : Zoé Bouvet, chargée de commu-
nication digitale et relations aux médias (z.bou-
vet@ecole-paysage.fr | +33 (0)1 39 24 62 51).

École nationale supérieure de paysage
10 rue du Maréchal Joffre • Versailles 
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Vie étudiante
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Services proposés
À Versailles comme à Marseille, vous bénéficiez 
d'espaces de convivialité, de travail et de restaura-
tion dans l'enceinte de l'école et à proximité. 

Espaces collectifs
À Versailles, vous pouvez profiter du foyer étu-
diant au sous-sol du bâtiment Saint-Louis géré 
par l’association du Bureau des étudiants en pay-
sage, d’une serre, équipée d’un micro-ondes et 
de distributeurs de boissons chaudes, d’un ate-
lier par promotion intégrant des casiers indivi-
duels et de plusieurs micro-onde, d’un local col-
lectif pour stocker du matériel, de tables de 
pique-nique en extérieur et d'un parking à vélo.

Il est demandé aux étudiants de ranger régulière-
ment les ateliers et de les désencombrer afin de 
permettre à l’équipe d’entretien d’effectuer le 
nettoyage. Un entretien plus approfondi a lieu à 
chaque période de congés scolaires. Chaque étu-
diant prend possession d’un casier à la rentrée 
universitaire ; il l’identifie et peut le fermer à clé 
avec un cadenas personnel. Les ateliers ainsi que 

les casiers doivent être totalement libérés avant 
le 10 juillet. Tous les effets personnels non récu-
pérés par les étudiants seront mis à la poubelle 
après cette date.

En attendant l'ouverture du futur campus, à 
Marseille, vous pouvez utiliser l’Esquisse, qui est 
le local de préfiguration de l'IMVT, où les étu-
diants des trois écoles se retrouvent d’ores et 
déjà pour échanger.

À Versailles comme à Marseille, vous êtes invités 
à passer du temps ensemble en jardinant, au 
Potager du Roi et à la Friche la Belle de Mai. Vous 
pouvez ainsi avoir une parcelle de jardin à entre-
tenir à plusieurs.

Le Potager du Roi
Un campus est à la fois un lieu de travail et un 
lieu de plaisir. Pour bien travailler, il faut aussi 
pouvoir parfois s’extraire un moment avant de 
s’y remettre.

Sur le site du Potager du Roi, mais c’est vrai 
aussi ailleurs, la politesse et la prise en compte 
des nombreux autres usagers est primordiale.

D’abord, il y a les jardiniers. Sans eux, le jardin 
n’existe pas. Il ne faut pas bloquer ou encombrer 
les voies de circulation. Et si des jardiniers tra-
vaillent à proximité de là où vous vous reposez, 
merci de faire attention à ne pas les gêner. 

Les jardiniers produisent des fruits et des 
légumes pour la vente à la boutique-librairie du 
site. Ne cueillez pas des fruits et des légumes 
sans leur autorisation. 

Pour produire les fruits et les légumes, les jardi-
niers font parfois des pulvérisations. Sauf indica-
tion contraire, sont exclusivement utilisées des 
substances de base (c’est-à-dire des substances 
non initialement élaborées pour être utilisées en 
protection des plantes, comme du bicarbonate 
de cuisine ou du kaolin) ou des substances natu-

relles à usage biostimulant, dit SNUB et qui sont 
des matières fertilisantes. Si les jardiniers 
mettent en place de la rubalise pour procéder à 
ces traitements, respectez-le. C’est pour faciliter 
le travail et l’efficacité des substances et non pas 
par plaisir d’interdire un accès.

Ensuite, il y a d’autres usagers, que ce soit 
d’autres étudiants et enseignants, des profes-
sionnels, des artistes ou encore des visiteurs et 
des groupes scolaires. Le jardin est assez grand 
pour que tous puissent trouver une place mais il 
n’y a pas des tables, des poubelles et des toi-
lettes partout. Partagez l’espace équitablement 
et soyez bons hôtes. Vous pouvez venir tous les 
jours, ce n’est pas toujours le cas des autres.

Quand vous mangez, ramassez les papiers gras. 
Quand vous buvez un café, n’oubliez pas de jeter 
le gobelet et la touillette dans le bac approprié. 
Quand vous buvez à partir d’une canette en alu-
minium ou une bouteille en verre, n’oubliez pas 
que ce sont des matières recyclables. Faites le 
tri ! Des bacs sont à votre disposition.

Quand vous fumez une cigarette, ne jetez pas le 
mégot au sol, même si vos cigarettes sont sans 

Services
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filtre. Vous le savez probablement, mais le tabac 
contient de la nicotine, qui est un puissant 
insecticide (aujourd’hui interdit dans le cahier de 
charges de culture biologique).

Quand vous utilisez les toilettes, laissez-les au 
moins aussi propres que vous les avez trouvées. 
Et s’il manque du papier hygiénique, il faut le 
signaler à l’accueil.

Le vélo est un véhicule de transport utile et 
agréable. Toutefois, son utilisation dans le jardin 
doit être modérée ; ne foncez pas! Quand il pleut 
nous vous demandons de bien vouloir marcher et 
ainsi éviter la création de nouvelles rainures et le 
défoncement progressif des allées.

La circulation des véhicules à moteur autres que 
ceux des jardiniers et des entreprises de travaux 
est interdite dans le Potager. Exceptionnellement, 
il est possible d’autoriser le dépôt ou le retrait de 
matériaux pédagogiques lourds.

Les fêtes sont autorisées sous réserve d'en avoir 
fait la demande auprès de la Direction de l'ensei-
gnement et de la vie étudiante et d'avoir obtenu 
leur accord ! Les barbecues en soirée, pour des 
groupes de moins de dix, et après la fermeture 
du site au public sont tolérés pour autant qu’il 
n’y a pas un événement officiel prévu. 

Les écrans installés dans les ateliers ne doivent 
pas en sortir. C'est un matériel fragile, merci de 
respecter son usage pédagogique.

Temps de dialogue
Un café étudiant est organisé tous les quinze jours 
par la Direction de l’enseignement et de la vie étu-
diante. Les échanges concernent l’organisation des 
études et la vie étudiante sur les deux campus. Les 
délégués des différentes promotions y participent. 

N'oubliez donc pas de faire part de vos préoccu-
pations à vos délégués, mais également aux 
représentants étudiants que vous avez élus qui 
s iègent aux d i f férentes instances de 
l'établissement.

Restauration
En tant qu'étudiant inscrit à l’École nationale 
supérieure de paysage, vous avez la possibilité de 
déjeuner dans les restaurants universitaires (RU) 
du Crous.

À Versailles, vous bénéficiez du service de res-
tauration du RU de l’École nationale supérieure 
d’architecture de Versailles (ENSA-V).Ouvert du 
lundi au vendredi, de 11h30 à 13h45. Adresse : 5, 
avenue de Sceaux, Versailles. Pour obtenir la 
carte du Crous, vous devez vous rendre au ser-
vice informatique de l’ENSA-V entre 9h et 13h ou 
entre 14h et 17h. Une pièce d’identité et la carte 
d'étudiant sont nécessaires. En cas de perte ou 
de vol de la carte Crous, vous vous engagez à le 
signaler immédiatement au service informatique 
de l’ENSA-V qui procédera à la désactivation ins-
tantanée de la carte. La nouvelle carte délivrée 
par le Crous devra être présentée au service 
informatique de l’ENSA-V pour être activée.

À Marseille, vous bénéficiez du service de res-
tauration du RU Gaston Berger (320 places). 
Ouvert du lundi au vendredi, de 11h30 à 13h30. 
Adresse : Campus Saint-Charles - 3, place Victor 
Hugo, juste au-dessus du site Saint-Charles. Le 
RU Canebière (500 places) est également une 
option. Ouvert du lundi au vendredi de 11h30 à 
14h. Adresse : 9-11, rue Sénac. Enfin, la Cafétéria 
universitaire Saint-Charles (60 places en salle / 
50 en terrasse). Ouverte du lundi au vendredi, de 
7h30 à 16h. Adresse : 3, place Victor Hugo à l’in-
térieur de la fac.

Mobilités internationales
Une mobilité d’études est une mobilité encadrée 
qui s’effectue dans le cadre d’accords bilatéraux. À 
l’issue de la 1e année de formation menant au 
Diplôme d’État Paysagiste, vous pouvez suivre un 
semestre d'études à l'étranger Erasmus+ ou vous 
inscrire dans le parcours EMiLA. Le Bureau de l'in-
ternational vous accompagne dans votre projet de 
mobilité.

Le Bureau international
Le Bureau international est rattaché à la Direction 
de l'enseignement et de la vie étudiante. 

Il se compose d'un binôme : Lauri Mikkola, direc-
teur délégué à l'international, enseignant, pay-
sagiste, et Géraldine Lecanuet, chargée de mis-
sion International. 

Vous y trouverez des informations sur les possi-
bilités de mobilité internationale : mobilités 
d'études Erasmus+, cursus EMiLA, stages à 
l'étranger, aides à la mobilité. 

Le développement et la recherche de nouveaux 
partenariats, l'organisation du voyage d'études 
de DEP2, l'accueil des étudiants en mobilité 
entrante et des Guest Professors qui inter-
viennent au premier semestre de DEP2 font éga-
lement partie des missions du bureau. 

Accueil : lundi, mardi et jeudi en présentiel, mer-
credi en distanciel (fermé le vendredi). Contact : 
international@ecole-paysage.fr | +33 (0)1 39 24 
62 66.

Les programmes
Erasmus+

Le semestre d’études à l’étranger s'effectue au 
2e semestre de DEP2 ou 1er semestre de DEP3. 

Dans le cadre du programme Erasmus+, les étu-
diants s’inscrivent et paient des droits de scola-
rité dans l’établissement d’origine et non dans 
l’établissement d’accueil.

Les conditions pour partir :

• avoir validé tous les ECTS dans l’établisse-
ment d’origine avant le départ ;

• avoir le niveau de langue exigé par l’établis-
sement d’accueil ;

• avoir fait valider le contrat pédagogique 
des cours suivis dans l’établissement d’ac-
cueil par les coordinateurs pédagogiques 
de l’établissement d’origine et d’accueil.

Durant votre mobilité d’études, vous devrez vali-
der les crédits semestriels (30 ECTS) dans l’éta-
blissement d’accueil et faire reconnaître ces 
crédits pour la validation du diplôme à l’École 
nationale supérieure de paysage.

L'École nationale supérieure de paysage a conclu 
quinze accords bilatéraux avec des établisse-
ments délivrant un master en paysage et consa-
crant au moins 50% du temps d’enseignement 
au projet et un accord bilatéral avec un établis-
sement délivrant un master d’urbanisme avec 
de l’enseignement en paysage.

Allemagne 

Technische Universität Berlin (Fakultät Planen, 
Bauen, Umwelt) 

Gottfried Wilhem Leibniz Universität Hannover 
(Fakultät für Architektur und Landschaft) 
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Technische Universität München (Fakultät für 
Architektur) 

Danemark

University of Copenhagen (Faculty of Science) 

Espagne

Universitàt Politècnica de Catalunya - Escola 
Tècnica Superior d'Aquitectura 

Finlande

Aalto University (School of Arts Design and 
Architecture) 

Irlande

Univers it y C o l lege D ubl in (School of 
Architecture, Planning & Environmental Policy)

Italie

Università degli Studi Roma Tre

La Sapienza Universita di Roma 

Norvège 

Arkitektur-og designhøgskolen i Oslo- AHO -The 
Oslo School of Architecture and Design 

UiT The Arctic University of Norway - Tromsø   

Pays-Bas

Amsterdamse Hogeschool voor de Kunsten- 
AHK- Amsterdam University of the Arts 
(Academie van Bouwkunst) 

Portugal

U.Porto (Facultade de Ciencias) 

Slovénie

Universa v Ljubljani - University of Ljubljana 
(Biotechnical Faculty) 

Suède

Sveriges lantbruksuniversitet - SLU - The 
Swedish University of Agricultural Sciences) 

Royaume-Uni 

The Edinburgh University (Edinburgh College of 
Arts)   - EMiLA uniquement

EMiLA

Le parcours EMiLA (European Master in 
Landscape Architecture) est organisé sur deux 
ans avec quatre universités et écoles leaders 
dans la formation des paysagistes en Europe.

Il propose une formation intégrée, chaque étu-
diant EMiLA suivant deux semestres dans l'école 
d'origine et un semestre dans respectivement 
deux des quatre autres établissements parte-
naires (2e semestre de DEP2 et 1er semestre de 
DEP3), ainsi qu'une summer school et une série 
de cours communs à distance.

À la fin du cursus, en même temps que le DEP, un 
certificat EMiLA est délivré aux étudiants ayant 
suivi le cursus et validé les modules pédago-
giques correspondants.

Les écoles partenaires EMiLA :

• France : École nationale supérieure de paysage ;

• Allemagne : Gottfried Wilhem Leibniz 
Universität Hannover (Fakultät für 
Architektur und Landschaft) ;

• Espagne : Universitàt Politècnica de 
Catalunya - Escola Tècnica Superior d'Aqui-
tectura de Barcelona ETSAB ;

• Pays-Bas : Amsterdamse Hogeschool voor 
de Kunsten- AHK- Amsterdam University of 
the Arts (Academie van Bouwkunst) ;

• Royaume-Uni : The Edinburgh University 
(Edinburgh College of Arts).

Le parcours pédagogique est défini en commun 
par les cinq partenaires EMiLA.

Les mobilités se font exclusivement dans les 
quatre établissements partenaires EMiLA de 
l'École nationale supérieure de paysage. 

Les stages à l’étranger
Le partenariat passé avec French Heritage Society 
permet à des étudiants en 1re année de formation 
au DEP, ainsi qu’à des stagiaires de formation 
continue, d’effectuer des stages d’été dans des 
jardins ou plantations historiques aux Etats-Unis. 
Cinq à six places sont disponibles par an

Les candidatures se font en janvier auprès du 
Bureau international qui les transmet à French 
Heritage Society. Un entretien avec les candi-
dats est ensuite organisé avec un jury de French 
Heritage Society au mois de février.

Les workshops à l’étranger
Le dernier workshop a été organisé en 2022 à 
Barcelone en partenariat avec l'Escola Tecnico 
Superior d'Arquitectura de Barcelone.

Séminaire d’été EMiLA Conservation through development, organisé aux Pays-Bas en 2015. Photo : 
Jacques Abelmann.
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Étudiants internationaux 
Les étudiants internationaux peuvent être accueillis 
aussi bien sur le site de Versailles que de Marseille. 
Ils peuvent également effectuer un semestre à 
Versailles suivi d'un semestre à Marseille.

Cours de Français
Les étudiants peuvent s'adresser au Centre 
d'études et de ressources en langues (CEREL) de 
l'Université de Versailles Saint-Quentin-en-
Yvelines pour des cours de Français Langue 
Étrangère.

Le 1er semestre de DEP2 est composé de cours 
encadrés par des Guest professors entièrement 
en langue anglaise ce qui peut faciliter l’intégra-
tion au sein de la promotion.

Logement
Une liste des logements en location disponibles 
à Versailles et aux environs peut être fournie sur 
demande à Agnès de Castelnau.

Les étudiants peuvent également faire une 
demande auprès de la Maison des industries 

agro-alimentaires à la Cité Internationale 
Universitaire de Paris.

Assurance maladie
Étudiants ressortissants d'un des pays membres de l'Espace 
Économique Européen (EEE)

Les étudiants ressortissants d'un des pays 
membres de l'Espace Économique Européen 
(EEE) et titulaires de la Carte Européenne d'As-
surance Maladie sont exonérés des droits de 

sécurité sociale. Ils doivent faire leur demande 
de Carte Européenne d'Assurance Maladie 
(CEAM) auprès de leur organisme d'assurance 
maladie avant leur venue en France.

Étudiants hors EEE

Les étudiants originaires d'un pays hors Espace 
Economique Européen devront souscrire une 
assurance couvrant leurs frais médicaux et de 
rapatriement pendant leur séjour en France 
(ainsi que pendant les voyages d’études pouvant 
se dérouler à l’étranger). Ils devront fournir l’at-
testation de couverture médicale correspon-

dante au plus tard à leur arrivée à l’École natio-
nale supérieure de paysage. 

Dans les deux cas, une attestation de responsa-
bilité civile sera également demandée à leur 
arrivée.

Visas
Les étudiants ressortissants d'un des états membres 
de l'Union Européenne, de l'Espace Économique 
Européen (EEE), de Suisse, de Monaco et d’Andorre 
sont dispensés de visa d'entrée ou de long séjour.

Les autres étudiants, même s'ils sont inscrits 
dans un établissement européen doivent faire 
leur demande de visa avant leur mobilité. Le visa 
Schengen (valable 90 jours maximum) ne permet 

pas de venir un semestre en programme 
d’échange.

Le type de visa dépend de la durée de la mobi-
lité. Pour 1 semestre, le visa de long séjour tem-
poraire pour études permet à son détenteur de 
suivre de trois à six mois de scolarité dans un 
établissement d'enseignement supérieur 
public ou privé. Il n'est pas renouvelable et dis-
pense son titulaire de titre de séjour durant ses 
études en France. Son détenteur ne peut rester 

au-delà de six mois sur le territoire national.

Pour l'année académique complète, le visa de 
long séjour pour études est accordé aux étu-
diants étrangers désirant poursuivre leur sco-
larité dans un établissement d'enseignement 
supérieur public ou privé pour une durée supé-
rieure à six mois. Il permet à son détenteur de 
solliciter, dans les deux mois suivant son arri-
vée en France, un titre de séjour d'un an renou-
velable à la préfecture de son lieu de domicile.
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Soutien académique
En cas de difficultés durant votre parcours à l'école, 
ne vous isolez pas et contactez la Direction de l'en-
seignement et de la vie étudiante.

Un tutorat peut être mis en place et assuré par 
un enseignant en cas de difficultés scolaires. 

Contacts : 
Isabelle Broux (i.broux@ecole-paysage.fr)

Un système de parrainage / marrainage entre les 
différentes promotions du DEP est également 
organisé chaque année par les étudiants. 

Bourses et aides financières
Bourses d’études
Bourse d’enseignement supérieur sur critères sociaux 

Cettte bourse est attribuée par le ministère de 
l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de 
l’Innovation sous certaines conditions :

• être inscrit dans une formation relevant de 
la compétence du ministre chargé de l'en-
seignement supérieur conduisant à un 
diplôme national de l'enseignement supé-
r ieur ou habi l itée à recevoir des 
boursiers ;

• avoir moins de 28 ans au 1er septembre de 
l’année universitaire ;

• remplir certaines conditions liées à la 
nationalité ;

• remplir les conditions de ressources 
(revenu du foyer fiscal, nombre d’enfants à 
charge de la famille, éloignement du lieu 
d’études…).

Pour calculer votre droit à la bourse sur critères 
sociaux et connaître le montant de l’aide attri-
buée : simulateur.lescrous.fr/

La demande de bourse s’effectue en ligne via 
une demande de dossier social étudiant (DES) 
auprès du Crous de votre académie d’origine. Le 
même dossier social sert également de 
demande de logement en résidence étudiante.

Faire la demande sur : www.messervices.etu-
diant.gouv.fr

La demande doit s’effectuer entre le 15 janvier 
et le 31 mai de l’année universitaire antérieure de 
celle au titre de laquelle la demande est effec-
tuée. Il est toujours possible de faire une 
demande hors délai, seulement le paiement de 
la bourse sera retardé.

Pour valider définitivement un dossier et mettre 
en paiement une bourse, le Crous doit impérati-
vement recevoir un justificatif prouvant l’ins-
cription de l’étudiant dans l'enseignement supé-
rieur. Il s'agit la plupart du temps du certificat de 
scolarité.

Bourses du ministère 

Un dispositif d’aides spécifiques est prévu par le 
ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation. 
Ces aides sont de deux types :

• une aide annuelle qui équivaut à une 
bourse du Crous pour un étudiant qui ne 
serait pas recevable à cette dernière ;

• une aide ponctuelle délivrée au cas par cas 
en fonction d’une situation grave et 
exceptionnelle.

Les demandes doivent être déposées auprès de 
la Direction de l’enseignement et de la vie étu-

diante (DEVE) selon les délais annoncés. 

Les demandes d’allocation annuelle sont exami-
nées par une commission nationale, tandis que 
les demandes d’aides ponctuelles sont exami-
nées par une commission interne à l’École natio-
nale supérieure de paysage composée des 
représentants du Conseil de l’enseignement et 
de la vie étudiante.

Le versement des aides spécifiques est soumis 
aux conditions d’inscription, d’assiduité, de pré-
sentation aux évaluations correspondant à la 
scolarité.

Aides ponctuelles délivrées par les Crous

En l’absence de service social au sein de l’École 
nationale supérieure de paysage, vous pouvez 
vous adresser aux services sociaux des Crous 
correspondant à votre lieu d’études :

• le service social du Crous de Versailles : 

www.crous-versailles.fr/aides-sociales

• le service social du Crous d’Aix-Marseille : 
www.crous-aix-marseille.fr/aides-sociales



guide de l’étudiant·e année universitaire 2022-2023 école nationale supérieure de paysage 61

Bourses de stages ou de formation à l’étranger 
Les étudiants partant en mobilité d’études ou en 
stage à l’étranger peuvent bénéficier de diffé-
rentes aides financières.

Aides à la mobilité d’études 

Allocation Erasmus+

Elle est attribuée sans condition de ressources 
pour des mobilités d’études de 3 à 12 mois dans 
un établissement partenaire de l’École nationale 
supérieure de paysage, titulaire de la charte 
Erasmus+ et membre du programme.

L’allocation peut être totale ou partielle (seule-
ment pour une partie du séjour) et son montant 
varie en fonction du coût de vie moyen du pays 
d’accueil.

Elle est cumulable avec la bourse d’enseigne-
ment supérieur sur critères sociaux.

Bourse Mobilité Île-de-France pour les étudiants 
de Versailles

L’allocation est attribuée pour une mobilité à 
l’étranger (études ou stage) d’une durée variant 
entre 1 et 10 mois et sous condition de res-
sources en fonction du quotient familial. 

Vos demandes sont à adresser au bureau inter-
national : international@ecole-paysage.fr

Bourses de stage à l’étranger

Bourse de stage Erasmus+

L’allocation est attribuée pour un stage à l’étran-
ger d’au moins 9 semaines dans un pays membre 
du programme Erasmus+ sans condition de 
ressources.

L’allocation peut être totale ou partielle (seule-
ment pour une partie du séjour) et son montant 
varie en fonction du coût de vie moyen du pays 
d’accueil. 

Bourse PRAME (PACA) pour les étudiants de 
Marseille

L’allocation est attribuée pour les mobilités de 
stage exclusivement et n’est pas cumulable avec 
les aides Erasmus+, sous condition de ressources 
en fonction du montant du quotient familial.

Votre demande est à adresser à Caroline Pialat : 
c.pialat@ecole-paysage.fr

Bourse du ministère

Les bourses attribuées par le ministère de l’Agri-
culture et de l’Alimentation sont destinées aux 
étudiants effectuant un stage à l’étranger d’une 
durée minimale de 6 semaines, à l’occasion de 
leur formation. Cette bourse ne peut être accor-
dée qu’une seule fois pendant le cursus et n'est 
pas cumulable avec d'autres aides à la mobilité 
internationale.

Les dossiers de candidature sont à retirer et à 
déposer auprès du Bureau international dans les 
délais annoncés.

Prix ou bourses à destination de projets étudiants 
ou de jeunes professionnels
Bourse de la Fondation Eve Marre

Créée en 2017, la Fondation Eve Marre a pour 
objet de soutenir des projets d’étudiants dans 
les domaines de l’architecture et du paysage. 
Chaque année, à l’issue de son appel à projets, 
elle attribue à des jeunes issus de deux grandes 

écoles, l’École nationale supérieure de paysage 
et l’École nationale supérieure d’Architecture de 
Lyon (ENSAL) une bourse pour mener à bien leurs 
projets. 

Palmarès du Paysage de la Fédération Française du Paysage

Le Palmarès du paysage a pour objectif de dres-
ser chaque année un panorama témoignant de 
l’excellence des projets et démarches de pay-
sage dans toute leur diversité, à l’attention des 
décideurs et des acteurs de l’aménagement, du 
monde académique et de la société civile. 

Les prix du Palmarès du Paysage sont au nombre 
de quinze et récompensent les meilleurs 
diplômes, études, réalisations et recherches en 
paysage réalisés sur le territoire français par un 
paysagiste concepteur, acteur incontournable à 
la croisée des disciplines de l’aménagement.

Palmarès des jeunes urbanistes

Organisé par le ministère de la Cohésion des ter-
ritoires et décerné tous les deux ans, le Palmarès 
récompense des urbanistes de moins de 40 ans 
qui, par leur prise de risques et leur capacité à 

défricher les territoires, apportent des réponses 
aux problématiques urbaines et territoriales 
contemporaines.

Bourse Jeunes de Versailles

Lancée en 2009, la Bourse Jeunes soutient 
financièrement le développement d’une grande 
diversité de projets solidaires menés par de 

jeunes Versaillais dès lors qu’ils relèvent de l’in-
térêt général.

Festival international des jardins Chaumont-sur-Loire

Depuis 1992, le Festival international des Jardins 
est un laboratoire de la création contemporaine 
dans le domaine des jardins et de la création 
paysagère dans le monde. La diversité, la créati-
vité et la qualité des projets ont contribué à éta-

blir la réputation mondiale du Festival qui est 
devenu un rendez-vous incontournable pour la 
présentation des travaux d’une nouvelle géné-
ration de paysagistes aussi bien auprès des pro-
fessionnels que du grand public.

Festival international de jardins des Hortillonnages à Amiens

Créé en 2010 par Gilbert Fillinger, ancien direc-
teur de la Maison de la culture d'Amiens, le 
Festival international de jardins vise à une 
reconquête, une valorisation et une pérennisa-
tion du patrimoine que sont les Hortillonnages 
de la Métropole d'Amiens. Réparties entre diffé-
rentes parcelles situées sur l'étang de Clermont, 

à Camon et à Rivery, et sur l'île aux Fagots à 
Amiens, ce site accueille les jardins et installa-
tions plastiques produites par la jeune création 
paysagère, architecturale et artistique et les 
offre à la vue des visiteurs qui découvrent 
autant un parcours esthétique et poétique que 
l'histoire et le devenir de ce site.

Festival des jardins de la Saline royale d’Arc-et-Senans

Ancienne manufacture de sel conçue par l'archi-
tecte du siècle des Lumières, Claude Nicolas 
Ledoux, la Saline royale d'Arc-et-Senans est 

aujourd'hui pensée, notamment à l'occasion de 
son festival annuel des jardins, comme un labo-
ratoire d'expérimentation et de formation des-
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tiné aux étudiants et aux jeunes diplômés issus 
des grandes écoles du paysage. Chaque année, 
ces derniers, en équipe, imaginent des projets 
d'aménagements paysagers des jardins éphé-

mères du demi-cercle à l'aune d'une thématique 
donnée. Les équipes retenues ont ensuite la 
possibilité de réaliser leur projet de jardin sur le 
site.

Thibault Trameson. Le Paysage. C'est quoi? Projet éditorial réalisé grâce au soutien 
de la Fondation Eve Marre.

Activités culturelles et sportives
Activités culturelles
L’entrée dans les musées et monuments natio-
naux est gratuite tous les premiers dimanches 
du mois et tous les jours de la semaine pour les 
moins de 26 ans.

La carte étudiante de l’École nationale supé-
rieure de paysage octroie un accès gratuit à dif-
férents établissements culturels : musées et 
monuments nationaux, ainsi que certains éta-
blissements culturels.

Activités sportives 
À Versailles, vous pouvez bénéficier des activi-
tés sportives proposées par l’association spor-
tive de l’École nationale supérieure d’architec-
ture de Versailles, le Bureau Associatif Des Archi' 
Sportifs (BADAS). Elle propose une grande diver-
sité de sport tels que : le rugby, le football, le 
volley, le basketball, l'athlétisme, le gymnas-
tique, l'escalade, la boxe, le badminton. Contact : 
badasensav@gmail.com.

Tous les ans, l'association à pour objectif de 
faire perdurer la participation aux tournois inter-

école : les archipiades est l'événement de l'an-
née qui réunit toutes les écoles d'architecture 
de France. En 2019, l’équipe de rugby (féminin et 
masculin) a pu participer aux Archipiades à 
Tourcoing, le transport ayant été financé par le 
Bureau des étudiants en paysage.

À Marseille, vous pouvez accéder aux activités 
sportives proposées par l’Université d’Aix-Mar-
seille. À découvrir sur sport-suaps.univ-amu.fr.
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Services médicaux et santé
Services médicaux
Une visite médicale gratuite est réalisée tous les 
ans auprès des étudiants.

Une aide psychologique peut être demandée au 
deuxième semestre.   

Assurance maladie 
Tous les étudiants sont affiliés au régime obliga-
toire d’assurance maladie et dépendent de la 
Caisse primaire d'assurance maladie (Cpam) de 
leur lieu de résidence. Pour réaliser et suivre des 
démarches de santé, il suffit de créer un espace 
personnel sécurisé sur ameli.fr.

L'Assurance maladie rembourse 70% des frais 
de santé si la consultation est effectuée chez le 
médecin traitant. Pour être remboursé à 100%, 
il faut souscrire une complémentaire santé 
(celle de vos parents ou une autre) qui prendra 
en charge les 30% restants.

À Marseille, le Pass Santé Jeunes vous permet 
d’accéder gratuitement à un ensemble de pres-
tations : faire un test de dépistage des infec-
tions sexuellement transmissibles, obtenir un 
moyen de contraception régulier ou encore 
avoir un suivi psychologique. Le Pass est confi-
dentiel, gratuit et s’utilise sans votre carte 
vitale. 

Plus d'informations sur www.maregionsud.fr/
aides-et-appels-a-projets/detail/pass-sante-
jeunes. Contact : +33 (0)4 88 73 80 00 | pass-
sante@info-maregionsud.fr.
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Participer Associations étudiantes 
À Versailles
Le Bureau des étudiants en paysage (BDEP) est 
une association chargée d’organiser la vie étu-
diante, de représenter les étudiants auprès de 
l’administration et des interlocuteurs extérieurs 
et de créer des partenariats avec d’autres asso-
ciations d'établissements de l’enseignement 
supérieur.

Afin de rendre la vie sur le campus plus convi-
viale, sont organisés chaque année par le BDEP :

• la Fête de l’arrosoir, qui se tient au mois de 
mai, est traditionnellement organisée par 
les étudiants en première année de forma-
tion menant au DEP ;

• des soirées et repas ponctuels liés au 
calendrier (rendus, Noël, Chandeleur…) ;

• Les Duos du paysage : cycle de confé-
rences qui s’appuie sur le dialogue entre un 
paysagiste, un professionnel d’un autre 
secteur et un étudiant ;

• des conférences étudiantes : cycle de 
conférences qui s’appuie sur la présenta-
tion d’un projet par un étudiant suivie d’un 

débat public ; l’objectif est de faire valoir le 
métier de paysagiste et la pédagogie de 
l’école devant un public varié (étudiants en 
architecture et en paysage, enseignants, 
professionnel extérieurs...). 

Le BDEP se porte également bénévole pour tenir 
un stand pendant les événements grand public 
organisés par l'école, au Potager du Roi, comme 
les Journées portes ouvertes ou Les Saveurs du 
Potager du Roi.

Chaque année les étudiants en 1re année de for-
mation menant au DEP réalisent les calendriers 
des Dieux et des Déesses du Potager. À décou-
vrir bientôt...

Enfin, l’association Picorama cherche à expéri-
menter les techniques jardinières en relation 
avec la présence d’animaux. Elle gère au sein du 
Potager du Roi une parcelle de terrain intégrant 
un poulailler. Des chantiers expérimentaux sont 
également menés tels que la création d’une 
mare en argile en 2021 financée en partie par la 
ville de Versailles via le dispositif Versailles 
Jeunes.

À Marseille
Une antenne du Bureau des étudiants en pay-
sage est implantée à Marseille et organise éga-
lement des évènements tout au long de l’année, 
ainsi que des cycles de conférence durant les-
quels des étudiants rencontrent des concep-
teurs professionnels (urbanistes, paysagistes et 
architectes).

L’association étudiante Graines d’archi créée par 
l’École nationale supérieure d’architecture de 
Marseille est en lien étroit avec l’École nationale 
supérieure de paysage. Elle est née de la volonté 
de diffuser l’architecture auprès du jeune public 
et de réfléchir ensemble à sa pratique et sa 
création.

Associations nationales
Union Française des étudiants du Paysage (UFEP)

L’UFEP est une association qui a pour but de réu-
nir les étudiants des écoles de paysage de 
France. Elle représente les étudiants en Paysage 
et promeut le métier de paysagiste. Elle est éga-
lement un espace d’échange sur les diverses 

formations des différentes écoles. Tout cela est 
notamment permis grâce à l’organisation de 
nombreuses rencontres dans les différentes 
écoles de paysage et aux workshops.

L'Union Nationale des Étudiants en Architecture et Paysage (UNEAP)

Créée en 2011, l’UNEAP est une association pour 
les étudiants qui œuvre afin de garantir leur repré-
sentation, la cohésion, la formation, et l’améliora-
tion de l’enseignement et de la vie étudiante.
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Événements 
Au Potager du Roi, les manifestations culturelles 
rythment l'année. Danse, expositions, théâtre, 
musique... investissent régulièrement le site et sont 
l'occasion de sensibiliser le public aux questions du 
paysage. N'hésitez pas à contacter le service de 
l'accueil pour en savoir plus, et même y participer !

Plastique Danse Flore 
Le premier week-end de septembre, des artistes 
émergents et confirmés dévoilent des œuvres 
chorégraphiques, des parcours chantés, perfor-
més et des installations dans le Potager du Roi  

à l'occasion de ce festival de création contem-
poraine, qui révèle ainsi d'autres manières d'être 
dans l'espace.

Les Journées européennes du patrimoine 
Le 3e week-end de septembre, l’École nationale 
supérieure de paysage participe aux Journées 
européennes du patrimoine. Pour chaque édi-
tion, un thème national apporte un éclairage 
particulier sur un aspect original ou innovant du 

patrimoine, favorisant des ouvertures inédites 
et des animations (visites guidées, démonstra-
tions de savoir-faire, concerts, circuits à 
thème...).

Les Saveurs du Potager 
Chaque 1er week-end d'octobre depuis 1993, 
l’École nationale supérieure de paysage convie 
le public à un rendez-vous festif, culturel et 
gourmand : Les Saveurs du Potager du Roi. Les 
fruits et légumes de saison sont mis à l’honneur, 
à l’occasion de cette fête annuelle de la récolte 
et des jardiniers. Les visiteurs accèdent libre-

ment à un grand marché pour découvrir l’en-
semble de la production de saison du Potager 
mais également de producteurs venus d’Ile-de-
France et d’ailleurs. Des expositions, anima-
tions, dégustations et visites guidées sont pro-
posées tout au long du week-end dans le 
jardin.

Les Journées portes ouvertes 
Les Journées portes ouvertes de l’École natio-
nale supérieure de paysage sont une opportu-
nité de faire découvrir les formations, la péda-
gogie, les débouchés, les ateliers et espaces 
d'enseignement, les travaux des étudiants et 

d'informer les futurs candidats sur le concours 
d'entrée, leur donner des conseils pour bien le 
p r é p a r e r .  V o t r e  p a r t i c i p a t i o n  e s t 
indispensable !

Esprit jardin 
Organisé par la ville de Versailles et accueilli en par-
tie au Potager du Roi, l'événement Esprit Jardin 
place chaque année au mois de mai l’art du jardin à 
la portée de tous, tout en valorisant le patrimoine 

végétal et architectural de la ville de Versailles. Cet 
évènement constitue un moment privilégié où les 
jardiniers accueillent et échangent avec tous les 
passionnés de jardins. 

Biennale d'architecture et de paysage (Bap!)
Après « L’homme, la nature et la ville » thème de 
la Bap! 2019, la Région Ile-de-France a poursuivi 
sa réflexion avec « Terres et villes » à l'occasion 
de la 2e édition de la Biennale d'architecture et 
de paysage en Ile-de-France (mai-juillet 2022). 
Au sein de l’École nationale supérieure de pay-
sage, les visiteurs ont pu découvrir La pré-

séance du vivant, une proposition de Gilles 
Clément, Nicolas Bonnenfant, Pablo et Miguel 
Georgieff, fondateurs de l’agence Coloco. Des 
travaux d'étudiants ont été présentés en réso-
nance avec le propos curatorial  de la Bap! dans 
l'exposition Projet(s) terre(s).

Le Mois Molière
Au mois de juin, la ville de Versailles organise un 
festival dédié aux joies du théâtre et de la 
musique : le Mois Molière. Plusieurs représenta-

tions sont organisées en week-end au Potager 
du Roi.

Révisez votre Potager
Le 1er week-end de juin, habitants du quartier, de 
Versailles et des environs, amateurs éclairés, 
jardiniers en herbe ou simples curieux sont invi-
tés à (re)découvrir le jardin, ainsi que toute la 

diversité des initiatives et des partenariats qui 
existent autour du chantier de restauration et de 
la valorisation du site.

Idéal au Potager
Depuis deux ans, un programme d’une trentaine 
de concerts de musique classique est proposé 
au Potager du Roi, durant tout le mois de juillet.

Concert Ideal au Potager. Photo : École natio-
nale supérieure de paysage, 2020.
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Publications
Publications étudiantes

Krataëgus

Né de l’initiative d’étudiants de l’École nationale 
supérieure de paysage, Krataëgus est un recueil 
d’illustrations semestriel où, pour chaque 
numéro, 10 à 15 étudiants ainsi qu’un invité, se 
laissent porter par leur imagination autour d’un 
mot choisi, un mot ancien, rare, pour l’illustrer, 

selon leur sensibilité.

L e  c o m p te i n s t a g r a m :  @ k r a t a e g u s 
Le compte FB : https://www.facebook.com/
Krataegus/

Réseaux sociaux étudiants 

Compte instagram : @etudiants_enspvm 
Page Facebook : Etudiants, anciens étudiants et 
vétérans de l'École nationale supérieure de  

paysage : https://www.facebook.com/
groups/5652022975/

Publications de l’école 

Les Carnets du paysage

Fruit d’une association avec Actes Sud, Les 
Carnets du paysage se sont imposés comme la 
principale revue française consacrée au pay-
sage. Depuis 1998, la revue a publié plus de cinq 
cents articles décrivant le paysage à la fois 
comme une production sociale, un fait culturel, 
scientifique et artistique, et un univers de 
projets. 

Pluridisciplinaire, elle accueille des textes de 
paysagistes et d’architectes, d’artistes, d’histo-
riens, de botanistes, de philosophes, d’écri-
vains, de géographes, sans volonté d’imposer 
une doctrine, mais en cherchant à installer les 
conditions d’un débat ouvert sur les enjeux pay-
sagers, sociaux et écologiques contemporains.

Archéologie urbaine, photographie de Stéphane Couturier figurant dans le numéro 27 des Carnets 
du paysage, Archéologies.
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Les 
incontour-
nables
S'in
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S'installer Quartiers à Versailles
Saint-Louis 
Quartier le plus ancien de Versailles datant du 
XVIIIe siècle, où se situe l’établissement. 
Plusieurs rues emblématiques : la rue Royale qui 
traverse les historiques Carrés Saint-Louis et 
ses commerces (fromager, caviste…), la rue de 
Satory, rue piétonne bordée de restaurants et 

enfin la rue du Vieux Versailles avec toutes 
sortes d’ateliers plus sympathiques les uns que 
les autres, à deux pas de la célèbre Salle du Jeu 
de Paume et de la Cour des Senteurs. À noter le 
marché installé sur le parvis de la Cathédrale les 
jeudis et samedi matin.

Notre-Dame 
Quartier réputé pour être le plus chic de 
Versailles, dans l’hyper-centre, autour de la 
Place du Marché, des rues commerçantes et de 
l'église Notre-Dame. À deux pas, le Monoprix de 
la ville. Il s’agit du quartier qui forme ce qu’on 
pourrait appeler le centre économique de 
Versailles. En effet, on y recense plus de 300 
commerçants qui animent le «  triangle d’or ». 

Par ailleurs, ce quartier est principalement 
connu pour son marché incontournable (mardis, 
vendredis et dimanches matin), qui existe 
depuis plus de trois siècles. Les halles cou-
vertes, pleines de cachet, sont en revanche 
ouvertes tous les jours. Le quartier est desservi 
par les trains de la ligne L qui arrivent à la gare 
Versailles Rive-Droite.

Satory 
Ce quartier un peu excentré peut se décompo-
ser lui-même en deux zones. La partie Satory-
Ouest est une zone d’activités en plein essor. 
Sont implantées à cet endroit des entreprises 
telles que Nexter, Renault Truck Défense ou 
encore Citroën Sport, ainsi que des laboratoires 

de recherche et des établissements spécialisés 
dans la recherche et le développement, notam-
ment autour des transports. De l’autre côté, 
Satory-Est est un camp militaire de l’armée de 
terre et de la gendarmerie, mais aussi plusieurs 
zones résidentielles.

Chantiers 
En pleine mutation, ce quartier a connu ces der-
nières années de profondes mutations autour 
de la gare : nouveaux logements, bureaux, siège 

de Nature & découvertes et sa ferme en perma-
culture. La gare de Versailles Chantiers relie la 
ville à la gare Montparnasse en 12 minutes !

Porchefontaine 
Ex-banlieue populaire de Versailles, c’est 
aujourd’hui le coin où s’installent de plus en plus 
les jeunes familles. Il est desservi par le RER C 
reliant la gare de Rive-Gauche à Paris. De nom-
breuses associations s’y trouvent ainsi que 

quatre zones commerciales, la nouvelle salle 
d’exposition dans l’Orangerie de Madame 
Elisabeth, trois bibliothèques, une piscine, des 
terrains de sport, des jardins publics ou parcs 
(Jardin Blaise Pascal, Parc de Madame Elisabeth). 

Montreuil 
Situé à l’est du centre-ville, le quartier de 
Montreuil est un petit village au cœur de 
Versailles, dominé par l’église Saint-Symphorien 
et sa curieuse architecture républicaine. La rue 
de Montreuil, qui donne son nom au quartier, 
recèle des commerces tous plus agréables les 
uns que les autres : épicerie de vrac, librairie Le 

Livre Bleu, et surtout le fleuriste Harmonie. Dans 
ce quartier se trouve la Gare de Montreuil, des-
servie par le Transilien et le Noctilien L. 
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Jussieu 
Quartier tranquille avec de grands parcs, à deux pas de la gare de Montreuil.

Clagny-Glatigny 
Quartier le plus résidentiel et vert car juste en 
lisière des forêts de Fausses-Reposes à 
Versailles et en bordure du Haras de Jardy de 
Sans-Souci, au Chesnay. Avec les bus A, H et G, 
à deux pas du centre et de la Gare Rive-Droite. 
Dominé par les deux institutions que sont l’école 

Saint Jean Hulst, et la boulangerie Bigot, tant 
dévalisée le week-end qu’à 12h il ne reste plus 
rien !

Vue du Potager du Roi et du quartier Saint-Louis de Versailles. Photo : Arnauld Duboys Fresney, 
2018.

Quartiers à Marseille
Le Panier
Quartier rendu célèbre par la série « Plus Belle La 
Vie », il est situé sur une butte au nord du vieux 
port. Le charme de ce quartier est peut-être lié 
à ses ruelles escarpées et aux nombreux restau-

rants et ateliers. La position centrale de ce quar-
tier et son charme en font un lieu où les loyers 
restent assez chers mais abordables en 
colocation.

Le Cours Julien et la Plaine
Le cours Julien et la Plaine sont les nouveaux 
quartiers prisés par les étudiants et les jeunes 
travailleurs. Particulièrement apprécié pour ces 

nombreux bars et restaurants, le Cours Julien 
est un quartier abordable et une chambre se 
louera environ 350 euros par mois.

Longchamps
Quartier très résidentiel, Longchamps est parti-
culièrement apprécié des familles et amateurs 
d'espace pour son calme et sa proximité du 
centre-ville. Ce quartier est particulièrement 
bien relié au centre par le métro et le tram. Il a le 
double avantage d'être moins cher que le 
centre-ville et de proposer des appartements 
en colocation plus grands.
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Le logement à Versailles
La possibilité de s'installer à Versailles est un véri-
table plus compte-tenu de la charge de travail per-
sonnelle. La majorité des étudiants essaient de 
trouver un logement dans le quartier Saint-Louis, 
par exemple dans la résidence étudiante de l’Oran-
gerie (voir ci-dessous). Pour vous loger, plusieurs 
possibilités.

Les résidences du Crous
• Résidence La Fresque, 10, rue Édmé 

Bouchardon, 78000 Versailles | 01 30 24 65 
29 | residence.la-fresque@crous-ver-
sailles.fr | Transilien L Versailles Rive-droite 
| 60 T1 adaptés accessibles aux personnes 
à mobilité réduite : 430 à 537 €

• Rés idence Jacquel ine de Romi l ly 
52, bis avenue de Villeneuve l’Étang, 78000 
Versailles | 01 39 43 14 75 | residence.jac-

queline-de-romilly@crous-versailles.fr | 
Transil ien L Versail les Rive-droite | 
Montreuil | 49 T1 dont 1 accessible aux per-
sonnes à mobilité réduite : 454 à 537 €

Plus d’infos sur les résidences et les demandes 
d e  l o g e m e n t  a u p r è s  d u  C r o u s   :  
https://www.crous-versailles.fr/logements/
nos-residences/versail les-saint-quentin/ 
https://trouverunlogement.lescrous.fr/

Foyer étudiant
• Résidence Athena, 5 Chemin des Fausses 

Reposes, 78000 Versailles | 01 30 84 09 00 
Mixte, pour étudiants de 18 à 28 ans  

14 studios de 14 à 16 m2 entre 397 et 464 €  
www.versailles-habitat.fr

Résidences privées étudiantes
• Résidence L’Orangerie, 7 rue de l’indépen-

dance américaine, 78000 Versailles | 01 46 
30 73 05 | 76 logements de 18 à 35 m2 
A partir de 450 €

• Résidence La Pérouse, 7 rue Richaud, 

78000 Versailles | 01 73 95 06 41 | 82 stu-
dios de 17 à 31 m2 | À partir de 419 €

 

La location dans le privé
Sites de référence : www.pap.fr | www.seloger.
com | www.acheter-louer.fr | www.logic-immo.
com | www.locatme.fr | www.leboncoin.fr

Il faut prévoir en moyenne 600€ pour un loge-
ment étudiant à Versailles de 14m2. Le budget 
moyen d’un étudiant à Versailles est de 700 €. 
Un montant supérieur à la moyenne nationale qui 
est de 560€. C’est plus faible que le budget d’un 

étudiant à Paris qui est de 865€. 

Attention aux marchands de liste : organismes 
qui demandent une cotisation, parfois impor-
tante pour accéder à une liste de logement à 
louer. Les offres diffusées s’avèrent le plus sou-
vent erronées ou déjà louées. Soyez vigilant !

En revanche, l’accueil tient une liste des 

annonces que certains propriétaires versaillais 
ont directement déposé à l’école. 

La colocation dans le privé
Sites de référence : www.leboncoin.fr/coloca-
tions | www.lacartedescolocs.fr | www.apparta-
ger.fr

« Le jeudi de la coloc » pour rencontrer des colo-
cataires en recherche d’apparts, d’infos ou de 
colocs www.autroisieme.com. 

Immobilière 3F réserve des appartements 
meublés en colocation dans le parc social pour 
les jeunes de moins de 30 ans. Cette offre n’est 
pas soumise à conditions de ressources et est 

éligible à l’APL (aide personnalisée au logement). 
Plus d’informations : www.groupe3f.fr

Vous pouvez également rejoindre le groupe 
facebook « Etudiants, anciens étudiants et vété-
rans de l'École nationale supérieure de paysage » 
pour connaître les colocations qui recherchent 
de nouveaux colocataires au sein de l’école !

Le logement inter-générationnel
Le logement intergénérationnel n’est pas un 
logement comme les autres. Il a pour vocation 
d’aider à créer un lien entre deux générations et 
à favoriser un échange de bons procédés. D’un 
côté, une personne âgée met à disposition une 
chambre dans son logement ; de l’autre, un étu-
diant bénéficie d'un domicile à moindre frais 
tout en consacrant un peu de son temps à la 
personne qui le reçoit.

Ensemble 2 générations  
www.ensemble2generations.fr  
Yvelines Nord : 06 27 39 78 41 
 b.paineau@ensemble2generations.fr  
Yvelines Sud : 06 15 09 26 97  
a.vannier@ensemble2generations.fr  
3 formules pour étudiants | adhésion entre 300 
€ et 390 €/an  
 

Le paris solidaire  
www.leparisolidaire.fr | Frais de dossier : 15 € | 
Adhésion de 250 à 350 € 
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Le logement à Marseille
Si vous souhaitez être proche de l'école, privilégiez 
les quartiers de Longchamp et des Réformés (aussi 
appelé « les Mobiles »), ainsi que République et le 
Panier. Le 7e arrondissement est très sympathique 
mais souvent plus cher. En s'éloignant un peu, il y a 
les quartiers Baille et Timone, avec des tarifs inté-
ressants. En revanche, il peut y avoir des coins 
assez bruyants.

Les quartiers à "éviter" sont le 3e arrondisse-
ment et le quartier de Noailles. 

Plus loin, lorsque l’on se rapproche des 
calanques, vers le 8e, le 9e, ou le 10e arrondisse-
ment, il devient nécessaire de prendre les trans-
ports, souvent avec une voire plusieurs 
correspondances.

Pour faciliter votre recherche de logement, l’As-
sociation Sortie d’Amphi Marseille organise 
chaque année, avec le soutien de la ville de 
Marseille, "les Journées du Logement Étudiant" 
de fin juin à fin juillet. Les étudiants ou futurs 
étudiants pourront trouver dans le bus Sortie 
d’Amphi Marseille des offres, des contacts et 

des conseils de professionnels compétents, à 
retrouver sur : lesjourneesdulogement.fr et sor-
tiedamphi.fr

Le guide "Trouver un logement" en Provence-
Alpes-Côte d'Azur - édition 2019. Ce guide est 
disponible au CRIJ PACA (96, la Canebière,1er) et 
dans tous les structures info-jeunesse de la 
région et en téléchargement sur infojeu-
nesse-paca.fr. Il contient des informations sur 
les modes d’hébergement, les aides au loge-
ment, des adresses utiles et conseils pratiques. 
Des annonces de particuliers sont également 
disponibles au CRIJ ainsi que sur le site web 
annonces : infojeunesse-paca.fr

Résidences Crous proches de l'école
• Résidence Les Petites Maries, 8 rue des 

Petites Maries, 13001 Marseille | 04 91 64 
41 73 | cu.gastonberger@crous-aix-mar-
seille.fr

• Résidence Opale, 24 rue du 141e RIA - 
13003 Marseille | 04 91 95 40 02 | cu.
gastonberger@crous-aix-marseille.fr

• Cité universitaire Gaston Berger, 43 rue du 
141ème RIA - 13003 Marseille | 04 91 64 41 
73 | Accès à la cité : 30 rue Lucien Rolmer 
(Portail rouge) | cu.gastonberger@crous-
aix-marseille.fr

Autres résidences à retrouver sur : https://www.
crous-aix-marseille.fr/logements/

Résidences étudiantes privées proches de l’école 
• Les Estudines Marseille Flammarion 

8 allée Simone Gébellin, 13001

• Résidence Lafayette 
2 rue Lafayette, 13001

• Odalys Campus Marseille 
9 rue Sénac, 13001

• Nédélec 
83 rue Longue des Capucins, 13001

• Les Estudines Nedelec Saint-Charles 
21 boulevard Charles Nédelec, 13003

Autres résidences étudiantes à retrouver sur : 
adele.org

Loger chez l’habitant 
Il s’agit d’une pièce habitable, en principe tou-
jours meublée, située dans la maison ou l’ap-
partement même du propriétaire.

Cela implique donc un partage des pièces 
communes (WC, cuisine, parfois salle de 

bain…). La chambre doit avoir une surface mini-
mum de 9m2 et être décente. Certains proprié-
taires proposent également des logements 
contre services, comme du ménage ou de la 
garde d’enfant. Plus d’infos sur : fr.chambrea-
louer.com

Les foyers
Bon compromis entre le studio et la colocation, 
vous pourrez opter pour différentes formules : 
chambres individuelles, doubles ou parfois stu-
dios, pour étudiants uniquement ou incluant les 

jeunes travailleurs, pour filles ou mixtes… À 
savoir : étant donné que ce sont souvent de 
petites structures, il faut vous y prendre le plus 
tôt possible ! Plus d’infos sur : unme-asso.com

La colocation
Pour une chambre en colocation, il faut compter 
en moyenne 400€. La recherche d'une coloca-
tion à Marseille prend en moyenne 28 jours. Une 
importante proportion de colocataires marseil-
lais sont des étudiants (37%) ce qui explique le 

prix croissant des loyers et la difficulté de trou-
ver des studios.

Descente de la Gare Marseille Saint-Charles et direction l'atelier Conduire le vivant, 2020. Photo :  
Rémi Duthoit. 



guide de l’étudiant·e année universitaire 2022-2023 école nationale supérieure de paysage 83

Téléphone, courriers et Internet
Pour un emménagement sans prise de tête, pen-
ser à contacter un fournisseur Internet dès que 

vous savez où vous logerez.

À Versailles
Boutique SFR au 9 rue Ducis et Bouygues 
Télécom au 70 rue de la Paroisse. Autres bou-
tiques de téléphonie (Free, Orange... au Centre 
commercial Parly 2). 

Environ une quinzaine de bureaux de poste à 
Versailles. Les plus proches de l’école sont 
situés 75 rue Royale et 18 rue Benjamin Franklin.

À Marseille
Agence de téléphonie proches de l’école, dans 
le 1er arrondissement : Boutique SFR, Orange et 
Free rue de la Cannebière. Boutique Bouygues 19 
rue Saint Férréol dans le 1er arrondissement éga-
lement. Bureau de poste dans le 1er arrondisse-
ment au 1 square Stalingrad.

Banques
À Versailles
Toutes les banques les plus connues ont une ou 
plusieurs agences à Versailles. Les plus proches 
de l’école sont : Société générale, 3 rue du 
Général Leclerc - BNP Paribas, 14 rue du Général 

Leclerc - LCL, 16 rue Royale - Caisse d’épargne, 2 
ter rue Royale - Banque Populaire, 10 rue Royale 
- Crédit Mutuel, 1 rue Royale.

À Marseille
Toutes les banques les plus connues ont une ou 
plusieurs agences à Marseille. Les plus proches 
de l’école sont : CIC, 8 Allée Léon Gambetta - 

BNP Paribas, 83 La Canebière - LCL, 104 La 
Canebière.
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Se déplacer À vélo
Quelques conseils pour mieux rouler à vélo 
Respecter le code de la route ! C’est la base, 
mais le code de la route s’applique aussi au vélo.

Les cyclistes doivent rester tout à droite (sauf si 
la signalisation l'indique autrement). Toutefois, 
ne restez pas trop proche des voitures garées 
(des conducteurs peuvent ouvrir leur portière 
sans regarder), du trottoir ou des caniveaux.

Vérifiez et entretenez régulièrement votre vélo. 
Il est nécessaire de vérifier fréquemment toutes 
les pièces élémentaires : freins, pneus, 
chambres à air, chaîne, vitesses, lumières. 

Connaître son trajet un minimum et emprunter 
les pistes cyclables au maximum.

Ne pas rouler sur les trottoirs : les trottoirs sont 
exclusivement dédiés aux piétons. Vous risquez 
une amende de 135€.

Ne pas rouler avec des écouteurs : pédaler avec 
de la musique dans vos oreilles est tentant, mais 
cela peut s’avérer très dangereux pour votre 
sécurité et celle des autres. De plus, vous ris-
quez là aussi une amende de 135€.

Équipez bien votre vélo et vous-même (être vu, 
voir et être entendu) : il est important d’acces-

soiriser correctement votre vélo avec une son-
nette, des feux adéquats. Mais aussi équi-
pez-vous : par exemple, d’un casque, de 
vêtements avec des bandes réfléchissantes. 
Plus vite remarqué, moins de danger !

Pour éviter le vol : bien attacher son vélo (et à 
chaque fois !), avec un antivol robuste (type en 
U), toujours par le cadre, à un point fixe et bien 
arrimé au sol, de préférence dans une rue 
passante.

Faites marquer votre vélo (obligatoire pour les 
vélos neufs depuis le 1er janvier 2021). Pour faire 
marquer son vélo, il faut se présenter avec son 
vélo, sa pièce d'identité et la facture d'achat du 
vélo. À défaut de facture originale, si vous ache-
tez un vélo d'occasion, procurez-vous à minima 
un acte écrit de vente ou de session auprès de 
votre revendeur. 

Leboncoin est toujours une référence pour trou-
ver de l’occasion à bon prix. Néanmoins, il est 
toujours utile de se faire accompagner par une 
personne qui à l’habitude de rouler à vélo pour 
éviter les arnaques.

À Versailles
Circuler à vélo à Versailles est le meilleur moyen 
pour se déplacer facilement et sans contraintes. 
La ville compte plus de 70km de pistes cyclables 
et de nombreux aménagements cyclables sont 
encore en cours. 

À l’école, la construction d’un abri à vélo est en 
projet, en partenariat avec les étudiants de 
l’école d’architecture.

Magasins de vélo (et réparations) à Versailles 

Cycles Jacquot, 12-14 rue Carnot 
01 39 50 06 17

Pur vélo, 31 avenue Saint-Cloud 
01 39 66 01 99 

Vélo Monde, 2 rue Ménard  
01 30 21 32 62

Décathlon au centre commercial Parly 2 (Le 
Chesnay Rocquencourt)

À Marseille
Vélos en libre-service

Service "Levélo" de la ville de Marseille : 130 sta-
tions (une station tous les 300 m) proposent 1 
000 vélos en libre-service, à tout instant de la 

journée. Toutes les infos sur : levelo-mpm.fr

Deux abonnements : courte et longue durée.
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Courte durée : muni de sa carte bancaire, l'utili-
sateur retire directement sa carte d'abonne-
ment à la borne d'accueil d'une station vélo. 
Pendant 7 jours consécutifs, il peut alors louer 
un vélo autant de fois qu'il le souhaite. À la fin de 
la semaine, son compte bancaire est débité au 
minimum de 1 euro correspondant à l'abonne-
ment "courte durée" et du coût des locations 
effectuées. Une pré-autorisation de prélève-
ment bancaire de 150 euros est demandée. Elle 
correspond à une caution et n'est donc pas 
débitée, sauf en cas de non-retour du vélo sous 
24 heures ou de dégradations. Coût horaire de 
la location : la première 1/2 heure est gratuite 
puis 1 euro/ heure pour les suivantes.

Longue durée : l'abonné reçoit chez lui la carte 
"levélo" longue durée, qui lui coûte 5 euros à l'an-
née. Il suffit de renvoyer le formulaire d'abonne-
ment, accompagné soit d'un RIB, soit d'un 
chèque. L'utilisateur bénéficie ainsi de tarifs 
préférentiels, deux fois moins chers qu'avec 
l'abonnement "courte durée". Un chèque de cau-
tion de 150 euros est demandé. Coût de la carte 
5 euros + 2 euros minimum de crédit de location 
(représentant 4 heures d'utilisation au-delà de 
la 1ère 1/2 heure gratuite). Le crédit de la carte 
"longue durée" doit toujours rester positif et 
peut être ensuite rechargé aux bornes. Coût 
horaire de la location : la 1ère 1/2 heure gratuite 
puis 0,50 ct/heure pour les suivantes.

Magasins de vélo (et réparations) à Marseille 

L’étape Vélo, 50 Rue Perrin Solliers, 13006 
Marseille

Bouticycle, 195 Route des Trois Lucs à la 
Valentine, 13011 Marseille

Massilia Bike system, 3 Boulevard Adrien 
Rousseau, 13011 Marseille 

Le cyclo.com 43 Rue de l'Évêché, 13002 Marseille

Ateliers de réparation de vélo et recyclerie

Vélo Sapiens, 39 rue Mazagran, 13001 Marseille

Recyclerie sportive, Le Talus – 603 Rue Saint-
Pierre 13012 Marseille, et prochainement : 29 
Boulevard de Briançon 13003 Marseille

Vélos en ville, 24 rue Moustier 13001 Marseille

En transports en commun
À Versailles
Versailles est desservi par trois gares de transport en commun  
(RER et Transilien) 

Versailles Château – Rive Gauche (RER C) - 8 min 
à pied depuis l’école. Destination la plus fré-
quente : Juvisy. Dessert entre autres 
Porchefontaine, Meudon, Issy et Paris (Invalides, 
St-Michel, Austerlitz, BNF, etc.). Départ toutes 
les 15mn environ.

Versailles Chantier (RER C, Transilien N et U) – 17  
min à pied depuis l’école ou prendre le bus 40 ou 
44 depuis l’arrêt « Rue de Satory ». Destination s 
les plus fréquentes : Paris Montparnasse, La 
Défense, Musée d’Orsay. Départ toutes les 15 

min environ.

Versailles Rive Droite (Transilien L) – 23 min à 
pied depuis l’école ou prendre le bus 1 ou 3 
depuis Versailles Rive-Gauche. Destination la 
plus fréquente : Paris Saint-Lazare ; il dessert 
entre autres Saint-Cloud, La Défense et Clichy 
Levallois. Départ toutes les 15mn environ.

Enfin, Versailles dispose de son réseau de bus « 
Phébus » qui sillonne la ville. 

L’école est desservie par plusieurs lignes de bus aux arrêts suivants 
(les plus proches)

Arrêt « Rue de Satory » : bus 11, 40, 44, 401. Arrêt 
« Tournelles » : bus 3, 10 et 439. Arrêt « Jules 
Ferry », un peu plus loin : bus 3, 10 et 439. Les 
bus du réseau Phébus circulent de 5h30 à 00h30 
environ.

La nuit, il existe un bus Noctilien, le 145 (Gare 
Montparnasse ↔ Gare de Rambouillet), qui 
passe à Versailles et dessert les gares Rive 
gauche et Chantiers (entre autre).

Tarifs et abonnements

Pour ce qui est du coût des trajets, plusieurs 
options, selon votre fréquence d’utilisation des 
transports. Il faut distinguer les « pass » (la carte 
support), du forfait que l’on peut y charger (ex. « 
Imagin’R étudiant ») Si vous prenez les trans-
ports en commun tous les jours, il est probable-
ment plus économique de prendre un pass 

navigo annuel et d’y charger un forfait « Imagin’R 
étudiant » (jusqu’à 26 ans), pour 342€ pour un an 
(plus 8€ de frais de dossier), valable sur tous les 
modes de transport sauf Orlyval. Pour votre 
pass Imagin’R, vous aurez besoin de demander 
un certificat de scolarité auprès de la DEVE.

Si vous êtes un occasionnel des transports, plusieurs possibilités de pass 

• Le pass navigo « easy »

Sur lequel on peut charger des tickets t+ à l'unité 
ou en carnet, des tickets OrlyBus/RoissyBus, le 
forfait Jour ou le Navigo Jeunes Week-end. Le 
Navigo Jeunes Week-end  est un forfait valable 
une journée (samedi, dimanche ou jour férié) de 
façon illimitée selon les zones choisies pour les 
jeunes de moins de 26 ans. Ce forfait est valable 
partout, sauf sur Filéo et Orlyval.  ZONES 1 - 3 : 
4,10 €, ZONES 1 - 5 : 8,95 €, ZONES 3 - 5 : 5,25 €

• Le pass navigo « découverte » 

Sur lequel on peut charger des Navigo Semaine, 
Mois, Jour

• Le Pass Navigo Liberté + 

Vous permets de voyagez librement et de ne 
payez vos déplacements par prélèvement auto-
matique que le mois suivant. Vous bénéficiez en 
plus d’avantages tarifaires sur certains de vos 
trajets par rapport à l’achat de tickets et cer-
taines correspondances entre bus/tram et 
métro/ RER dans Paris sont gratuites. À titre 
d’exemple, un billet Paris-Versailles Château 
coûte 3,65 € (ticket à l’unité) ou 29,20 € (en car-
net de 10).
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À Marseille
2 lignes de métro, près de 80 lignes de bus (dont 
2 électriques), et 3 lignes de tramway, Marseille 
est plutôt bien desservi par les transports en 
commun. 

L’école est située à 300m de gare la gare SNCF 
Saint-Charles. L’établissement est donc des-
servi par les deux lignes de métro et les bus 52, 
56 et 82s. 

Autre arrêt proche de l’école : « Liberté 
Lafayette » (bus 52).

Pour un peu de dépaysement, il est également 
possible de traverser la ville en bateau, trajets 

généralement gratuits si vous avez un pass :

• Le ferryboat relie la Mairie (Quai du Port) à 
la Place aux Huiles (Quai Rive Neuve). Cette 
traversée de 283 mètres serait la liaison la 
plus petite au monde ! Elle permet de se 
rendre d’une rive à l’autre du port en moins 
de 5 minutes, tout en profitant d’une jolie 
balade en mer.

• La navette : plusieurs lignes en service 
d’avril à septembre Vieux Port ↔ Estaque, 
Vieux Port ↔ La Pointe Rouge, Pointe 
Rouge ↔ Les Goudes. Départ toutes les 
heures environ.

Tarifs et abonnements 

Pass annuel étudiant pour 220€. Ce pass est 
valable 365 jours à compter de la première vali-
dation. Il vous permet de voyager en illimité et à 
tarif réduit sur la zone BLEUE : réseau RTM (Bus, 
Métro, Tramway, Ferry Boat, lanavette), TER 
intra-muros ainsi que sur d'autres réseaux 
urbains. Il vous faudra une copie de la carte 
d’étudiant pour acheter cet abonnement 
(jusqu’à 25 ans inclus).

Pass Permanent métropole étudiant, au mois 
(même condition que le pass annuel) pour 
18,30€/mois.

Pour charger l’un ou l’autre de ces pass, il vous 
faudra prendre une carte de transport : La 1ère 
carte de transport est gratuite. Pour faire la 
demande, rendez-vous dans un Point accueil 
RTM, muni de votre pièce d'identité originale et 
d'une photo d'identité couleur récente, et de 
votre justificatif de réduction.

Plus d’infos sur rtm.fr

En voiture
À Versailles
L’école est desservie par la D10 et la D91, la 
nationale la plus proche est la N12 et les auto-
routes à proximité sont l’A12 et l’A13.

L’école dispose d’un parking, qui est néanmoins 
réservé en priorité au personnel, aux personnes 
reçues en rendez-vous et aux personnes handi-
capées. Il est fermé (entrées et sorties impos-
sibles) de 20h à 7h45, les week-ends et durant 
les périodes de fermeture de l’établissement. 
Tout étudiant qui souhaite stationner son véhi-
cule sur le parking du Saint-Louis doit au préa-
lable faire une demande auprès de l’accueil et 
transmettre une copie de sa carte grise. Cette 
demande doit être justifiée : logement loin de 
l’école ou mal desservi par les transports. Sous 

réserve que cette demande soit acceptée, l’étu-
diant se verra alors remettre un macaron à 
apposer sur le pare-brise du véhicule. Le sta-
tionnement sur le parking doit ménager la voie 
d’accès pompier aménagée le long du bâtiment 
Saint-Louis ; le stationnement est donc interdit 
sur cette portion du parking. La circulation dans 
l’enceinte du Potager est interdite, sauf autori-
sation exceptionnelle à solliciter auprès de l’ac-
cueil. Le stationnement au 4 rue Hardy est inter-
dit aux étudiants.

Parkings (payants) à proximité : Interparking 
Cathédrale (4 rue du Général Leclerc) ou Parking 
de Sceaux (avenue de Sceaux).

À Marseille

Voiture en libre-service, plus d’infos sur les sites suivants : provence.citiz.coop, joyandgo.com
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Aéroports
À Versailles
Versailles étant situé à proximité de Paris, les 
aéroports de la capitale sont accessibles, même 

s’il faut prévoir un certain temps de trajet. 

Paris-Orly (23km depuis l’école)

En voiture : approximativement 20 min, via l’A86 
(environ 35€ en Uber)

En transport en commun : rejoindre la gare de 
Versailles-Chantier, prendre la ligne N pour la 
gare de Montparnasse, prendre ensuite la ligne 
6 vers Nation et descendre à Denfert-
Rochereau.À Denfert-Rochereau, prendre l’Or-

lybus (toutes les 12 min) qui vous emmène en 25 
min (attention aux embouteillages toutefois...) 
aux terminus 1, 2 et 3. Compter environ 1h20 
pour l’ensemble du trajet. Pour arriver au 
Terminal 4, effectuer le même trajet, mais il fau-
dra compter 18 min de marche en supplément 
une fois arrivé au terminus de l’Orlybus.

Paris-Charles de Gaulle (52km depuis l’école)

En voiture : approximativement 55 min, via l’A86 
avec péage (environ 70€ en Uber)

En transport en commun : rejoindre la gare de 
Versailles-Chantier, prendre la ligne N pour la 
gare de Montparnasse, prendre ensuite la ligne 
6 vers Nation et descendre à Denfert-

Rochereau. À Denfert-Rochereau, prendre le 
RER B terminus Aéroport Charles de Gaulle (le 
trajet en RER dure environ 45 min). Une fois 
arrivé au terminus du RER, prendre le CDGVAL 
pour rejoindre votre terminus. Il faut compter 
environ 1h45 de trajet.

À Marseille
En transport en commun

L’aéroport Marseille Provence est relié à la gare 
St Charles par la navette 91 (10€).Départ toutes 
les 15 min et environ 25 min de trajet.

Il est également possible de prendre un TER 

depuis la gare de Vitrolles Aéroport Marseille 
Provence : via le bus+ 13 entre l'Aéroport 
Marseille-Provence (gare routière - Quai 5) et la 
gare TER Vitrolles-Aéroport Marseille Provence 
(1,20€, 5 min de trajet).

En voiture

Environ 25 min de trajet depuis la gare St 
Charles. Environ 50€ en taxi.
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Faire ses 
courses

Marchés et AMAP
À Versailles
Saint-Louis

Le marché a lieu tous les jeudis et samedis matin 
sur la place de la cathédrale Saint-Louis à 

Versailles, avec des produits bio le samedi 
matin.

Notre-Dame 

Carrefour de couleurs et de saveurs, ce marché 
a été élu "plus beau marché de la région Ile-de-
France" ! Il s’agit à la fois de Halles couvertes et 
d’un marché à ciel ouvert, les « Carrés ».

Construit sous Louis XIII, le deuxième marché de 
France regorge de produits frais et régionaux. 
Toujours au même emplacement depuis le XVIIe 
siècle, le roi demanda que soit érigé "aux lieux 
les plus commodes que faire se pourra des 
halles, bancs, étaux et autres choses néces-

saires pour loger les marchands et mettre à cou-
vert les marchandises".

Horaires : 

Halles Notre-Dame : du mardi au samedi de 7h à 
19h30, dimanche de 7h à 14h. 

Carrés Notre-Dame : mardi, vendredi et 
dimanche matin de 7h à 14h.

Porchefontaine  

Marché de quartier situé au square Lamôme, dans le quartier Porchefontaine.

Le Comptoir du Potager  

Le Comptoir du Potager est une association qui 
fonctionne comme un groupement d'achat et de 
livraison de produits de l’agriculture en circuits 
courts. Elle rassemble des petits producteurs 
locaux et plus lointains qui ont en commun des 
pratiques culturales responsables et le souci 
d’un commerce équitable.

Concrètement, l’offre des producteurs est mise 
en ligne en fin de semaine, le jeudi soir ou ven-
dredi matin, et vous pouvez commander vos 

produits en ligne jusqu’au dimanche soir à 20h. 
Vous pouvez ensuite retirer votre commande au 
Potager le mardi soir. 

Semaine après semaine, vous avez ainsi accès, 
facilement et au juste prix, à une alimentation 
saisonnière de qualité, saine et savoureuse, en 
provenance directe des producteurs et qui les 
rémunère équitablement.

Plus d’infos sur comptoirdupotager.org

Vente au Potager 

Vente de la production du Potager du Roi à la 
boutique-librairie, le samedi à 10h. Réduction de 

10% sur présentation de la carte étudiante.

La Ruche qui dit oui 

Ruche en Gare de Versailles-Montreuil, 45 rue de la Bonne Aventure. Le mardi, de 17h30 à 19h30.
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À Marseille
Les marchés du centre-ville

1er arrondissement : Canebière, Allées de 
Meilhan - Mardi et samedi de 8h à 13h ; 
Capucins (fruits et légumes), métro Noailles, du 
lundi au samedi de 8h à 13h ; Joseph Thierry, 
métro Réformés, cours Joseph Thierry, du lundi 
au samedi de 8h à 13h.

2e arrondissement : Carré Méry, place du 23 jan-
vier 1943, le jeudi de 13h à 18h ; Joliette, place de 
la Joliette, du mardi au samedi de 8h à 13h30 ; 
Joliette Producteurs (producteurs alimentaires), 
place de la Joliette, mardi de 15h à 19h.

3e arrondissement : Belle de Mai, place Bernard 
Cadenat, du lundi au samedi de 8h à 13h.

4e arrondissement : Chartreux, place Edmond 
Audran, le jeudi de 8h à 13h ; Sébastopol, place 

Sébastopol, marché biologique le jeudi de 8h à 
13h, marché forain le lundi, mercredi, vendredi 
de 8h à 13h, marché aux fleurs le jeudi de 8h à 
13h.

5e arrondissement : Pol Lapeyre, place Pol 
Lapeyre, le jeudi de 8h à 13h.

6e arrondissement : Cours Julien Producteurs 
(producteurs alimentaires), mercredi de 8h à 
13h  ; Monthyon, place Monthyon, du lundi au 
samedi de 8h à 13h ; Prado, avenue du Prado ↪ 
côté impair - rond-point métro Castellane - du 
lundi au samedi de 7h30 à 13h ↪ côté pair - le 
mardi, jeudi et samedi de 7h30 à 13h ; Prado 
carré Artisans, avenue du Prado, rond-point 
Métro Castellane, le vendredi de 7h30 à 13h.

AMAP (liste non exhaustive) 

1er arrondissement : AMAP Belsunce Alcazar, 
chaque mardi à partir de 18h30, au salon de thé 
« Le grain de sable » – 34, rue du Baignoir.

2e arrondissement : AMAP La Joliette, au 
« Cafouch aux saveurs », 20 rue Mazenod, pour 
des légumes bio distribués les jeudi à 18h30.

3e arrondissement : AMAP Chayotte et Basilic, 
les mardis, à la Friche.

4e arrondissement : AMAP Crèche, distribution 
de paniers de légumes, le jeudi de 17h30 à 19h, 
de mai à janvier, à la Crèche Les Mirabelles au 
8-10 rue Camoin Jeune.

5e arrondissement : AMAP La Coopé chaque  
mardi de 19h30 à 21h30 au bar Le Troquet, 17 
place Pierre Roux (pour des paniers de viandes 
et de légumes bio produits autour de Marseille).

8e arrondissement : AMAP Bonneveine Maison 
pour Tous de Bonneveine,  70, avenue A. Zenatti, 
livraison le mardi de 19h à 20h.

Plus d’infos ici : https://www.avenir-bio.fr/
amap,bouches-du-rhone,13.html

Cafés, boulangeries et restaurants
À Versailles
Pour manger sur le pouce un midi, la solution la 
plus simple est d’aller rue de Satory. Vous y trou-
verez, entre autres :

• deux boulangeries :  O des Lys et Bigot

• un restaurant de burger : Good Food

• un restaurant japonais : Japan Sakura II

• un restaurant vietnamien, pour des bobuns 
consistants 

• plusieurs crêperies

• également un Picard pour dépanner. 

Autre boulangerie proche : Aux pains de la 
ferme (9 rue Royale). Autres restaurants 
proches : Gina Pizza Pasta, Chez Gaby.

À Marseille
Pour se restaurer à proximité de l’école, outre 
les deux Restaurants Universitaires, une très 
bonne boulangerie pour les douceurs et les 
sandwichs sur la place des Réformés, « Chez 
Rodriguez - l'atelier des Saveurs ». C'est bon et à 
prix raisonnable. Sur la même place des 
Réformés, très bonne boulangerie bio, mais un 
peu plus chère sur les sandwichs. Ils ont cepen-
dant de très bons pains et propose des plats 
végan. Juste en face de l'école se trouve Anahit, 

une épicerie arménienne avec tout un tas de 
délices abordables (pita, houmous...).

Le Cours Julien regorge de bars et restaurants 
originaux et pas très chers. Par exemple 
L’alchimiste, bar à tapas sympa dans le quar-
tier. Le Vieux-Port est aussi un endroit incon-
tournable pour sortir boire un verre. 

Restaurants petit budget

Chez Yassine - 8 rue d’Aubagne

Au cœur du quartier de Noailles, Chez Yassine 
est une institution. Plats traditionnels tunisiens 
savoureux et abordables (Lebelebi, kefteji, ojja, 
bricks aux oeufs XXL, etc.), servis en continu 
dans un restaurant aux allures de snack qui ne 
désemplit jamais.

La Marmite Joyeuse - 33 boulevard National

Ce tiers-lieu autour de la cuisine propose un plat 
unique le midi (de viande et systématiquement 
une alternative végétarienne), ainsi que des 
petites entrées salées, des soupes, des salades, 
des desserts et des sandwiches originaux. Pour 
un repas très abordable, sans rien négliger sur 
la qualité et dans une atmosphère très 
conviviale.

Charly Pizza - 24 rue des Feuillants

Depuis un demi-siècle, cette pizzeria familiale 
fait partie du paysage dans le quartier de 
Noailles, pour ceux qui veulent se remplir le 
ventre sans se ruiner :  de 1 à 1,50 € la part, de 2 
à 3,50 € la demi-pizza et compter entre 4 et 7 € 
pour une pizza entière. Ces savoureuses pizzas 
sont faites tous les jours avec de la pâte et la 

sauce fraîches et des produits régionaux, 
comme les légumes qui viennent du marché 
voisin. 

Boulangerie Bagatelle - 1 rue de Bir Hakeim

Bagatelle s’engage pour le bien-manger pour 
tous. Tout est fait maison, de la boulangerie à 
l’espace snacking, le matin pour le jour même et 
à des prix accessibles. Ils proposent des pains 
spéciaux et bio, des viennoiseries, des en-cas 
salés, des salades ou des sandwichs avec cha-
cun son pain spécial.
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Petits commerces de proximité
À Versailles
Magasins bio 

Biocoop’ Versailles Chantiers, 3 rue des Étangs 
Gobert - Bio c’ bon, 28 rue du maréchal Foch -

Naturalia, 88 rue de la Paroisse.

Petits supermarchés 

U Express, 45 rue du Maréchal Foch - Monoprix, 
5 rue Georges Clémenceau - nombreux 
Carrefour City comme celui situé au 41-43 rue 

des États Généraux ou celui du 67 avenue de 
Saint-Cloud, et également plusieurs Carrefour 
Express .

À Marseille
Carrefour City Marseille Canebière, 80 la 
Canebière 13001  - Monoprix Marseille Bourse, 2 
Rue Bir Hakeim - Monoprix Marseille Vieux-Port, 
16 Rue de la République - U Express, 8 Grand' Rue 
13002. 

Grandes surfaces
À Versailles
Centre commercial Parly 2 - Le Chesnay-
Rocquencourt, où vous pourrez trouver les 
enseigne ssuivantes : Fnac, Darty, Sephora, 
Hema, Decathlon, Lunettes pour tous, télépho-
nie (SFR, Orange, Free), etc.

Accessible depuis Versailles par les bus suivants 
(a r rêt  «  C e ntre c o m m e rc i a l  P a r ly  2  »  
ou « Parly 2 Dutartre ») :

• Ligne 1, de la Gare de Versailles Chantiers, 
la Gare de Versailles Château Rive Gauche 
et la Gare de Versailles Rive Droite vers « Le 
Chesnay-Rocquencourt – Louis Pelin »

•  Ligne 2, de la Gare de la Celle-Saint-Cloud 
vers « Versailles Porchefontaine Louis XIV »  
ou bien de la Gare de Versailles Chantiers 
et la Gare de Versailles Château Rive 
G a u c h e  v e r s  «   G a r e  d e  l a 
Celle-Saint-Cloud » 

• 

• Ligne 5, de la Gare de Montreuil et la Gare 
de Versailles Rive Droite vers Le Chesnay-
Rocquencourt – Cœur de Bourg 

• Ligne 7, de Viroflay Gare Rive Gauche vers 
Le Chesnay-Rocquencourt – Centre 
Commercial Parly 2 

• L i g n e 8 ,  d e Ve r s a i l l e s  G a re d e 
Porchefontaine et Gare de Montreuil vers 
Le Chesnay-Rocquencourt – Centre 
Commercial Parly 2 

• Ligne 9, de Gare de Vaucresson en direc-
tion de « Le Chesnay-Rocquencourt - 
Moxouris ». 
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Autres achats
Librairies
À Versailles

• Librairie-café La Suite, 3 rue Louis le Vau, 
librairie indépendante généraliste (et orga-
nisation de petit-déjeuner littéraires).

• Le Livre bleu, 18 rue de Montreuil, librairie 
indépendante généraliste.

• Le Potager du livre, 14 rue de Satory, librai-

r ie général iste et vente de l ivres 
déstockés.

• Librairie Antoine, 16 rue du Général Leclerc, 
librairie indépendante généraliste.

• Gilbert Joseph, 62 rue de la Paroisse, livres 
neufs et d’occasion.

À Marseille

• Librairie Maupetit, 142 La Canebière. La plus 
ancienne librairie de Marseille. Située sur 
le haut de la Canebière depuis 1919, c’est 
une librairie incontournable pour tous les 
marseillais où vous trouverez tout ce qu'il 
vous faut au même endroit. Si vous cher-
chez le dernier Goncourt, un classique de 
la littérature française, des BD ou encore le 
dernier polar suédois à la mode, c’est dans 
cette grande librairie que vous pourrez le 
trouver. Profitez-en pour faire l’expo du 
moment.

• L ibra i r ie Pantagruel ,  44 rue Paul 
Coddacioni. Ouverte en 2016, la librairie 
Pantagruel est une librairie généraliste de 
quartier très sympa mais surtout un lieu de 
vie et de partage autour d’un café. 

• Histoire de l’œil, 25, rue Fontange.  
Librairie de quartier, un espace d’exposi-
tion et un café avec une véranda. Entre ces 
murs, découvrez des romans bien-sûr, 
mais aussi un fond important de poésie et 
de théâtre. Le rayon art et architecture est 
bien fourni et c’est une des raisons pour 
lesquelles nous vous la conseillons.

• Libraire Jeanne Laffite, Les Arcenaulx  
2 5  C o u r s  d ’ E s t i e n n e  d ’ O r v e s . 
Les Arcenaulx est plus qu’une librairie : 
c’est un lieu d’histoire et de restauration ! 
Entre ces murs de pierre et poutres appa-
rentes, vestiges de l’ancien arsenal de la 
ville, les ouvrages et gravures anciens 

côtoient des éditions plus récentes. Et 
pour les fans de la culture provençale, 
c’est le paradis ! La libraire dispose d’un 
fonds exceptionnel de livres dédiés à l’his-
toire de Marseille et la Provence.

• Librairie Imbernon, 280 bd Michelet Le 
Corbusier 357. La librairie Imbernon a été 
créée en 2002 à l'intérieur de l'Unité d'ha-
bitation construite par Le Corbusier et s'in-
tègre dans la rue commerçante qui se 
trouve au 3e niveau. Elle est complémen-
taire de la maison d'édition du même nom 
et dont le catalogue est axé sur la ville, 
l'architecture et l’urbanisme. 

• Librairie La Touriale, 211 Bd de la Libération. 
Dans cette librairie généraliste du quartier 
des Cinq Avenues se cache une pocho-
thèque d’occasion qui permet d’acheter 
des livres de poche moins chers que sur 
Internet.

• Librairie la Cardinale, 26 quai de Rive 
Neuve. Dans cette librairie spécialisée sur 
les ouvrages maritimes, il y en a pour tous 
les goûts. Marins novices ou confirmés, 
curieux de la faune et flore aquatiques, 
livres jeunesse, ouvrages encyclopédiques 
ou culinaires, cartes maritimes du monde, 
romans... Sur le Vieux-Port, c'est l'adresse 
où il faut vous renseigner avant de prendre 
la mer ou juste se faire plaisir ou faire 
plaisir.

Ameublement et déco 

Sites et applications pour se meubler en seconde main : Geev (dons en tout genre), Leboncoin, 
Facebook market place.

À Versailles

• Ikéa Plaisir, accessible via la ligne N (arrêt 
« Plaisir-les Clayes ») depuis Versailles-
Chantiers, et par les lignes de bus 44, 50 et 
8.

• Leroy Merlin Bois d’Arcy, accessible via le 
bus 11 (arrêt « Fritz Lang » et environ 15 min 
de marche ensuite).

• Hema (Parly 2).

• Sostrene Grene, 28 rue du Maréchal Foch.

• Enfin, si vous aimez vraiment la récup’, 
sachez que les encombrants passent le 
mardi matin dans le quartier Saint-Louis. 
Les Versaillais qui souhaitent se débarras-
ser de leurs meubles les déposent ainsi le 
lundi soir sur le trottoir. 

À Marseille

• Recyclodrome, 47 rue d’Aubagne. Membre 
du réseau national des Ressourceries, 
Recyclodrome agit pour réduire la quantité 
de déchets en luttant contre le gaspillage 
et en développant la filière du réemploi. 
L’association collecte des objets dont sou-
haitent se débarrasser les particuliers, 
associations ou entreprises, afin de leur 
donner une deuxième vie. Les objets sont 
travaillés puis proposés à la vente dans la 
boutique de la rue d’Aubagne. Ouvert tous 
les mercredis et chaque 1er et 3e samedi du 
mois de 10h à 18h.

• Histoires sans fin, 12 place de Lorette. En 
plein cœur du Panier (2e), Histoires sans fin 
s’est installé pour répondre aux besoins 
des habitants de pouvoir s’équiper en 
mobilier d’occasion à petit prix. La bou-
tique assure plusieurs services : débarras 
à domicile, gratuit ou payant en fonction 
du volume et de la valorisation estimé du 
mobilier, restauration et upcycling du 
mobilier qui est ensuite vendu dans la bou-
tique, la livraison à domicile sur le trottoir 
pour les personnes du quartier et point de 
recyclage pour les habitants du Panier 
(papier, carton, polystyrène, DEEE). Ouvert 
du mardi au samedi de 10h à 18h.

• Croix-Rouge Insertion – Impulse Toit 
Ressourcerie qui œuvre à la réduction des 

déchets par réemploi, réutilisation et recy-
clage. Elle se base sur quatre fonctions : la 
collecte (les collectes se font sur ren-
dez-vous en appelant le +33 (0)4 91 05 99 
88), la valorisation, la vente et la sensibili-
sation aux gestes éco-citoyen. Impulse 
Toit à rejoint depuis deux ans Croix-Rouge 
Insertion mais continue de mener les 
mêmes actions qu’à sa création.

• La ressourcerie compte deux boutiques  
63 boulevard Balthazar Blanc (ouverte du 
lundi au vendredi, de 9h à 17h) et 25 cours 
Julien (ouverte du lundi au samedi, de 10h à 
12h30 et de 13h30 à 18h).

• Les boutiques Emmaüs. Grâce aux dons de 
particuliers, Emmaüs a pu ouvrir plusieurs 
boutiques à Marseille pour revendre 
ensuite tous ces objets à petit prix. Dans 
certaines, on ne trouve que des vêtements 
alors que, dans d’autres, toutes sortes 
d’objets sont présentes dans les rayons : 
vaisselle, mobilier, livre, petit et gros élec-
troménager, bibelot, etc. Pour connaître 
les adresses de ces boutiques, ren-
dez-vous sur les sites internet de ces  
antennes. Emmaüs Pointe Rouge : www.
emmaus-pointerouge.com | Emmaüs 
Saint-Marcel : www.emmaus-saintmarcel.
com

Pépiniéristes et fleuristes
À Versailles

• Marché aux fleurs sur le terre-plein de 
l'avenue de Saint-Cloud, entre l'avenue de 

l'Europe et la rue Georges-Clemenceau : 
les trottoirs de Versailles y sont fleuris 
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toute l'année ! À Noël, vous y trouverez 
également un marché aux sapins. Ouvert le 
mardi et du vendredi au samedi, de 8h à 
19h, et le dimanche de 8h à 13h.

• Noailles Fleurs, 47 rue des États Généraux.

• Harmonie, 8 rue de Montreuil.

• Les fleurs d’Agrippine, 19 rue Carnot. 

À Marseille

• Les Herbes Folles, 227 boulevard de la 
Libération. 

• Monceau Fleurs, 62 avenue du 24 avril 1915.

• Épines de Paradis, 201 rue Paradis. 

• Fleurs des calanques, 3-5 boulevard Louis 
Salvator et 78 boulevard Sakakini.

Matériel électronique
À Versailles

• Net’s Go Informatique, 21 rue Royale.

• Seya Informatique, 13 rue du Général 
Leclerc.

• PC Okay, 34 rue de l’Orangerie. 
 

À Marseille

• Byos informatique, 8 Rue Saint Savournin 

• Ordinome, association à but non lucratif, 
encourage la réparation d’équipement. 
Services de réparation, de reconditionne-
ment, recyclage de pièces obsolètes, 
vente d’ordinateurs d’occasion. Offre éga-

lement un service de connexion, impres-
sion, photocopies. 85, rue du Progrès.

• Ordi solidaire, 116 boulevard de la 
Libération (vente d’ordinateurs recondi-
tionnés). 

Vêtements
À Marseille

• Centre commercial Les terrasses du Port  
9 quai du Lazaret (métro et tram 1 et 2 arrêt 
« Joliette », bus 35 et 82 arrêt « Terrasses 
du Port »). Outre les marques classiques, 
vous trouverez la boutique Frip’Insertion, 
filiale du label Emmaüs. 

• Les boutiques solidaires de la Croix-Rouge 
20 rue du Docteur Escat (ouverte du lundi 

a u  v e n d r e d i  d e  1 0 h  à  1 7 h 3 0) ,  
137 rue du Camas (ouverte du lundi au jeudi 
d e 9 h à  12 h et  d e 14 h à  17h ,  
le vendredi de 9h à 12h), 90 boulevard 
Baille (ouverte en hiver du lundi au ven-
dredi de 10h à 12h30 et de 14h à 17h30 et en 
été du lundi au vendredi, de 10h à 12h30 et 
de 14h à 18h).

Divers
À Versailles

Imprimeries :

• Impression Création Services, 55 avenue 
Saint Cloud.

• Versailles Repro, 4 rue Sainte Famille.

• Armiane Imprimerie. 12 rue d’Anjou.

• Galaxy, 6bis rue de la Paroisse.

Laverie automatique, 31 rue des États Généraux.

À Marseille

Imprimeries : 

• Calendal Imprimerie, 11 Rue Frédéric 
Chevillon.

• Copie Canebière, 103 La Canebière.

• Hyper copie, 15 Rue du Théâtre Français.

Laveries automatiques proches de l’école : 

• Laverie Lav Express, 3bis rue Adolphe 
Thiers.

• Laverie des allées, 15 allée Léon Gambetta. 

• Laverie Speed Queen, 20 rue Thubaneau.
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Sécurité et 
urgences

Accès à l’établissement
L’accès au site de l’école à Versailles se fait par 
le 10 rue du Maréchal-Joffre (entrée par la bou-
tique-librairie ou par le portillon) du lundi au ven-
dredi de 9h00 à 18h00. L’école ferme entre Noël 
et le jour de l’an ainsi que les deux premières 
semaines d’août. Les horaires d’ouverture des 
bureaux administratifs diffèrent selon les ser-
vices. Ils sont généralement fermés pendant les 
vacances scolaires. 

Durant l’année scolaire, les étudiants et sta-
giaires disposent d’un badge pour accéder à 
certains locaux pédagogiques. En raison du plan 
vigipirate, tout étudiant doit conserver sur lui 

son badge d’accès et le présenter en entrant sur 
le site à l’agent chargé de l’accueil. Le badge 
d’accès est désactivé pendant les périodes de 
fermetures de l’établissement, aux vacances de 
Noël et la première quinzaine du mois d’août. Si, 
sans raison apparente, ce badge ne fonctionne 
plus, un échange est fait gratuitement. En cas de 
perte, de vol ou de dégradation, le renouvelle-
ment est à la charge du bénéficiaire. La demande 
est à adresser à l’agence comptable qui le fac-
ture 8 euros. En échange du reçu comptable, le 
service Accueil réalise un nouveau badge.

Tabagisme et consommation d’alcool
Conformément aux dispositions du code de la 
Santé publique, il est interdit de fumer dans les 
lieux affectés à un usage collectif. La consom-
mation d’alcool est interdite dans l’établisse-
ment. Des dérogations pourront être accordées 

notamment dans le cas de manifestations 
exceptionnelles par la directrice ou par une per-
sonne ayant reçu délégation.

Consignes de sécurité
Pour votre sécurité et celle de tous les usagers, 
il vous est demandé : de ne jamais rester seul la 
nuit dans un atelier (en cas de malaise, accident 
ou agression, etc.), de ne pas introduire de 
mobilier ou d’équipement électrique dans les 
locaux sans avoir consulté l’équipe de mainte-
nance, de ne pas obstruer les mécanismes de 

fermeture automatique des portes. Il est interdit 
de laisser entrer sur le site des personnes non 
autorisées (personnes ne disposant pas d'un 
badge d'accès au site ou d'un billet d'entrée 
durant les heures d'ouverture du Potager du 
Roi).

En cas d’urgence 
Un plan particulier de mise en sûreté (PPMS) a été 
établi pour répondre aux risques majeurs identi-
fiés sur le site (risque tempête, risque d’explo-
sion liée au transport de matières dangereuses, 
risque terroriste). 

Les consignes de sécurité présentées dans ce 
PPMS sont consultables sur demande auprès de 
la Direction de l'enseignement et de la vie 
étudiante.
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Règlement 
des études 
2022-2023

Texte du règlement
Vous pouvez consultez ci-dessous le règlement des 
études approuvé par les instances de l'École natio-
nale supérieure de paysage en mai et juin 2022.

Textes de référence 

Décret n° 94-1225 du 30 décembre 1994 portant sur l'organisation de l'École nationale supérieure 
de paysage.

Décret n° 2001-335 portant modification de l’organisation de l'École nationale supérieure de 
paysage.

Décret n° 2011-755 du 27 juin 2011 relatif à l'École nationale supérieure de paysage (organisation des 
instances représentatives).

Décret n° 2014-1400 du 24 novembre 2014 portant création du Diplôme d’État de Paysagiste.

Arrêté du 9 janvier 2015 relatif à la formation conduisant au Diplôme d’État de Paysagiste (et réfé-
rentiel de diplôme en annexe).

Arrêté du 9 janvier 2015 relatif aux modalités d’admission dans la formation conduisant au Diplôme 
d’État de Paysagiste.

Arrêté du 18 mai 2015 portant autorisation d’ouverture de la formation conduisant au Diplôme d’État 
de Paysagiste.

Arrêté du 28 mai  2015 relatif à l’attribution du grade de master aux titulaires du Diplôme d’État de 
Paysagiste.

Loi n° 2014-788 du 10 juillet 2014 tendant au développement, à l’encadrement des stages et à l’amé-
lioration du statut des stagiaires.

Décret n° 2017-1652 du 30 novembre 2017 modifiant les dispositions du code de l’éducation rela-
tives aux stages et aux périodes de formation en milieu professionnelle.

Décret n° 2018-372 du 18 mai 2018 relatif à la suspension temporaire des études dans les établis-
sements publics dispensant des formations initiales d’enseignement supérieur.

Décret no 2017-962 du 10 mai 2017 relatif à la reconnaissance de l’engagement des étudiants dans 
la vie associative, sociale ou professionnelle.

Décrets n°2018-372 du  18 mai 2018 et n°2021-1154 du 03 septembre 2021 relatifs à la suspension 
temporaire des études dans les établissements publics dispensant des formations initiales d’en-
seignement supérieur

Articles L335-2 et suivants du Code de la propriété intellectuelle.

Arrêté du 7 février 2020 autorisant l’École nationale supérieure de paysage à organiser un cycle 
préparatoire d’études en paysage.

Code de l’éducation notamment dans ses articles L.613-1 à L.613-6 et dans ses articles R.712-9 à R. 
712-46.

Code du travail, notamment dans ses articles L6211-1 et suivants, et L 3121-33 et suivants.
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Préambule

L'École nationale supérieure de paysage pro-
pose une offre de formation complète centrée 
sur le projet de paysage et ouverte à un large 
public. Cette offre de formation comprend :

• la formation de référence de l’établisse-
ment conduisant au Diplôme d’État de 
Paysagiste (DEP), valant grade de master. 
Cette formation est accessible en forma-
tion initiale, par la voie de l’apprentissage 
et par la valorisation des acquis de l’expé-
rience (VAE) ;

• le Master 2 Théories et démarches du pro-
jet de paysage : le Master 2 TDPP est orga-
nisé en partenariat avec l'Université Paris 
Saclay et AgroParisTech dans la mention 
Agrosciences Environnement Territoire 
Paysage Forêts ;

• le Doctorat.

L'École nationale supérieure de paysage pro-
pose également une offre de formation continue 
(ou formation tout au long de la vie) sur le projet 
de paysage et le projet de jardin :

• le dispositif de formation continue condui-
sant au « Certificat d’études supérieures 
paysagères (CESP), titre de niveau I (arrêté 
du 6 juin 1989) ;

• le dispositif de formation continue condui-
sant au diplôme de « Concepteur et créa-
teur de jardin dans le paysage » (CCJP), 
formation en deux ans, de niveau II et ins-
crite au RNCP (Arrêté du 12 aout 2013, 
renouvelé par l’arrêté du 27 décembre 
2018) ;

• plusieurs autres dispositifs de courte 
durée dans le domaine du paysage et du 
jardin accessibles en formation continue.

La formation continue dispensée à l'École natio-
nale supérieure de paysage fait l’objet d’un 
règlement des études dédié.

L'École nationale supérieure de paysage 
accueille des étudiants étrangers dans le cadre 
d’échange internationaux : Erasmus+, EMiLA ou 
autres programmes.

Le présent règlement des études s’applique 
donc à toutes ces catégories d’étudiants.

Par ailleurs, l'École nationale supérieure de pay-
sage est membre de l’Ecole doctorale ABIES et 
de l’EUR HCP de CY Cergy Paris Université.

La gestion des admissions et des cursus de for-
mation, ainsi que la gestion et le suivi de la sco-
larité des étudiants, sont assurés par la Direction 
de l’Enseignement et de la Vie Étudiante (DEVE).

Titre I - modalités d'admission dans les formations 
menant au diplôme d'État de Paysagiste 
 
Déroulement des études menant au Diplôme d'État de Paysagiste (DEP)

La formation de paysagiste concepteur se déroule sur 10 semestres. Elle se décompose en deux 
parties :

- Un cycle préparatoire d’études en paysage 
(CPEP) d’une durée de deux ans 

- Un cycle d’études menant au Diplôme d’Etat de 
paysagiste ( DEP 1 à DEP 3 ) d’une durée de trois 
ans.

Les étudiants du CPEP sont issus de recrute-
ments post-bac. Le étudiants du DEP sont issus 
soit du concours national commun aux écoles de 
paysage (admission à bac+2), soit de l’admission 
sur titre après un certificat ou diplôme d’ensei-

gnement supérieur (admission sur titre à bac 
+3), soit d’autres écoles de paysage et admis à 
suivre une partie du cursus DEP à l'École natio-
nale supérieure de paysage. 

Selon leur niveau d’admission, les étudiants sont 
présents entre une et cinq années à l’école.  
La majorité des enseignements sont dispensés 
en présentiel. Certains enseignements peuvent 
être dispensés à distance, par la voie du 
télé-enseignement.

Article 1.1. Modalités d’admission en première année du Cycle préparatoire aux études de paysage : 
« Arts, Paysage, Architecture » (APA)

L’admission dans la formation commune « Arts, 
Paysage, Architecture » (niveau L1) est sélective 
et se fa it via la plateforme nationale 
« Parcoursup ». 

L’interface avec la plateforme, ainsi que l’organi-
sation de la sélection, sont assurés par l'École 
nationale supérieure de paysage pour le compte 
des trois établissements partenaires, et en lien 
avec eux. 

La sélection comprend une phase d’admissibi-
lité et une phase d’admission :

• une phase d’admissibilité : une pré-sélec-
tion des candidats est effectuée sur la 

base des dossiers Parcoursup ; les candi-
dats retenus sont convoqués à un entre-
tien oral ;

• une phase d’admission : les candidats sont 
auditionnés individuellement par un jury 
composé d’enseignants représentant les 
trois écoles partenaires. Les attendus de 
cet oral sont communiqués aux candidats 
via la plateforme Parcoursup.

Tous les candidats participant à la phase d’ad-
mission font l'objet d'un rang de classement ou 
d'un refus conformément à la procédure et au 
calendrier de la phase d'admission Parcoursup.

Article 1.2. Modalités d’admission en deuxième année du cycle préparatoire aux études de paysage 
(CPEP)

L’admission en deuxième année du cycle prépa-
ratoire aux écoles de paysage est sélective. Elle 
comprend une phase d’admissibilité et une 
phase d’admission :

• une phase d’admissibilité : une pré-sélec-
tion des candidats est effectuée sur la 
base d’un dossier. Les candidats retenus 
sont convoqués à un entretien oral ;

• une phase d’admission : les candidats sont 

auditionnés individuellement par un jury.

Les résultats de l’admission donnent lieu à une 
liste principale et à une liste complémentaire. 

Les attendus relatifs au contenu du dossier et au 
déroulement de l’entretien oral avec un jury, 
ainsi que le calendrier de la sélection, sont dif-
fusés sur le site internet de l'École nationale 
supérieure de paysage. 

Article 1.3. Modalités d’admission dans le cursus menant au Diplôme d’Etat de Paysagiste 

L’admission dans le cursus menant au D.E.P. est 
sélective. Elle  s’effectue par le biais d’un 
concours national commun aux quatre établis-
sements d’enseignement supérieur délivrant le 
D.E.P.

Le nombre de places ouvertes, ainsi que les 
modalités d’organisation du concours font 
chaque année l’objet d’un arrêté publié au 
Journal Officiel de la République Française. 

Il existe trois voies d’accès, qui font chacune 
l’objet d’un règlement propre, édité à chaque 
nouvelle session :

• admission par la voie externe en 1e année 
(DEP1)

• admission par la voie interne en 1e année 
(DEP1)

• admission sur titre en 2e année (DEP2) 

Les admissions sont prononcés par un Jury 
commun national dont les membres sont issus 
des quatre établissements. L’organisation et le 
secrétariat du concours sont assurés par l'École 
nationale supérieure de paysage pour le compte 
des trois établissements partenaires, et en lien 
avec eux. Les informations relatives aux atten-
dus et aux calendriers, ainsi que les arrêtés et 
les règlements du concours sont diffusés sur le 
site internet du concours commun, hébergé par 
le site internet de l'École nationale supérieure de 
paysage.
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Titre II - formalités administratives 

Article 2.1. Inscription administrative 

Après leur admission, les étudiants ayant 
accepté leur admission à l'École nationale supé-
rieure de paysage doivent se présenter le jour 
de la rentrée : une absence non justifiée au-delà 
de la date de rentrée fixée sera considérée 
comme une démission de l’école. 

En cas d’absence de longue durée dûment justi-
fiée (maladie, maternité, …), les étudiants régu-
liers conservent le bénéfice de leur admission 
l’année même de leur admission ou l’année qui 
suit.

L’inscription est assurée par l’école sur la base du 
dossier complet demandé à l’étudiant. Elle com-
prend la contribution vie étudiante et vie de cam-
pus (CVEC), le versement des droits de scolarité, 

et l’attestation de responsabilité civile que les 
étudiants ou stagiaires doivent obligatoirement 
fournir. C’est le paiement des droits de scolarité 
qui valide les inscriptions en attente.

L’acquittement de la CVEC s’effectue auprès du 
CROUS.

L'École nationale supérieure de paysage assure 
de son côté, dans le cadre d’un contrat d’établis-
sement, une couverture spécifique des risques 
ne relevant pas de l’activité scolaire obligatoire.

Les dates d'inscription et de réinscription sont 
fixées par le directeur et portées à la connais-
sance des étudiants par tout moyen adapté.

Article 2.2.  Attestation d'inscription

La qualité d’étudiant de l'École nationale supé-
rieure de paysage est reconnue lorsque les 
modalités d’inscription sont effectuées. Elle est 
attestée par un certificat de scolarité générant 
la délivrance d’une carte d’étudiant magnétique 
permettant l’accès aux locaux de l’établisse-
ment à visée pédagogique, et un accès person-
nel à la plateforme numérique « Hyperplanning ».

Bien que restant inscrits dans leur établisse-

ment d’origine, les étudiants accueillis à l'École 
nationale supérieure de paysage en programme 
d’échange ou dans le cadre du cursus EMiLA se 
verront délivrer une attestation d’inscription 
leur permettant de bénéficier des avantages 
étudiants pendant la durée de leur mobilité (par 
exemple pour le pass ImaginR) ainsi qu’une carte 
d’étudiant magnétique et un accès personnel à 
la plateforme numérique Hyperplanning.

Article 2.3 Droits de scolarité

2.3.1 Montant des droits de scolarité

Les montants des droits de scolarité  pour les 
étudiants sont fixés annuellement par arrêté par 
le Ministère de l'Agriculture et de l’Alimentation, 
ministère de tutelle de l'École nationale supé-
rieure de paysage. L’étudiant redoublant doit 
aquitter les droits de scolarité au taux plein, quel 
que soit l’aménagement pédagogique de son 
redoublement. 

2.3.2 Exonération des droits de scolarité

2.3.2.1. Exonérations « de droit » 

Sont exonérés des droits de scolarité et de 
contribution vie étudiante et vie de campus 
(CVEC) :

• Les étudiants bénéficiant de bourses 
d'études sur critères sociaux (bourses 
CROUS) ;

• Les bénéficiaires d’une bourse d’enseigne-
ment accordée par l’État (aide spécifique 
annuelle du ministère de tutelle) ;

• Les étudiants inscrits à la formation par la 
voie de l’apprentissage ;

• Les Pupilles de la Nation ;

• Les étudiants d’établissements parte-
naires accueillis dans le cadre de mobilités 
internationales à l'École nationale supé-
rieure de paysage (Erasmus+, Emila)

Dans ce cas, aucune somme forfaitaire corres-
pondant aux actes de gestion nécessaires à 
l’inscription administrative ne sera conservée 
par l'École nationale supérieure de paysage. 

Lorsqu’un usager de l'École nationale supérieure 
de paysage bénéficie d’une exonération des 
droits de scolarité et qu’il n’a pas pu en justifier 
au moment de son inscription administrative en 

formation initiale, le remboursement lui est 
accordé sur simple demande à la DEVE et sur 
p r é s e n t a t i o n  d e s  p i è c e s  j u s t i f i a n t 
l’exonération. 

2.3.2.2. Autres cas d’exonérations

2.3.2.2.1. Annulation d’une inscription 

Toute inscription à l'École nationale supérieure 
de paysage en formation initiale est annuelle et 
définitive, sauf exceptions. 

Toute demande d’annulation d’inscription avec 
remboursement des droits de scolarité doit par-
venir à la DEVE avant le 15 septembre de l’année 
universitaire considérée. Dans ce cas, le rem-
boursement des droits de scolarité est de droit, 
sous réserve d’une somme forfaitaire restant 
acquise à l’établissement au titre des actes de 
gestion nécessaires à l’inscription et détermi-
née par le Conseil d'Administration. 

2 .3.2.2 .2 . Demande d’exonération ou de 
remboursement 

Le directeur est autorisé à prendre, à titre 
exceptionnel, des décisions individuelles en 
réponse à des demandes de remboursement ou 
d’exonération total(e) ou partiel(le) des droits de 
scolarité. Le directeur apprécie ces demandes 
au regard du motif invoqué, qui doit être impé-
rieux, ou a minima suffisamment réel et sérieux 
pour justifier un remboursement ou une exoné-
ration. La demande de remboursement ou 
d’exonération doit prendre la forme d’un cour-

rier ou d’un courriel de l’étudiant(e), adressé au 
(à la) directeur(trice) de l'École nationale supé-
rieure de paysage. 

Cette demande doit être motivée et accompa-
gnée :

• d‘une attestation sur l’honneur de l’étu-
diant(e) attestant de la véracité des faits 
invoqués ;

• de tout (tous) document(s) ou pièce(s) jus-
tificative(s) venant appuyer la demande de 
l’étudiant(e) (certificat médical, docu-
ments financiers, avis de l’assistant(e) 
social(e), compte-rendu d’une commission 
pédagogique, etc..).

2.3.2.2.3. Transfert entre établissements d’en-
seignement supérieur depaysage délivrant le 
DEP 

Dans le cas, très exceptionnel, où la demande de 
transfert est accordée en cours d’année par les 
deux établissements, et que l’étudiant ne pour-
suit plus ses études au sein de l'École nationale 
supérieure de paysage, le remboursement des 
droits de scolarité se fait au proprata de la durée 
de la période d’études effectuée à l'École natio-
nale supérieure de paysage au titre de l’année en 
cours, sous réserve d’une somme restant 
acquise à l’établissement au titre des actes de 
gestion nécessaires à l’inscription et à son 
transfert et déterminée par le Conseil 
d'Administration. 

Article 2.4 Bourses 

2.4.1  Bourses d’enseignement supérieur sur cri-
tères sociaux 

Les études menant à l’obtention du Diplôme 
d'Etat de Paysagiste ouvrent droit à une bourse 
d’enseignement supérieur sur critères sociaux. 
Elle est attribuée, sous réserve de recevabilité 
de la demande, en fonction des ressources et 
des charges des parents ou du tuteur légal et 
sont appréciées en fonction d’un barème natio-
nal fixé chaque année par arrêté interministériel 
et publié au Journal Officiel de la République 
française. Par ailleurs, les candidats doivent 
remplir les conditions générales de recevabilité 
relatives à la nationalité, aux diplômes et à l’âge, 
définies dans la circulaire ministérielle.

Les bourses d’enseignement supérieur sur cri-
tères sociaux sont attribuées par l’autorité aca-
démique compétente au titre de l’année univer-
sitaire déterminée. L’étudiant doit renouveler sa 
demande chaque année auprès du CROUS avant 
la date limite de dépôt dse dossiers. 

Le paiement des bourses d’enseignement supé-
rieur sur critères sociaux est soumis aux condi-
tions d’inscription, d’assiduité et de présenta-
tion aux évaluations correspondant à la 
scolarité. 

2.4.2  Aides spécifiques du Ministère de l’Agri-
culture et de l’Alimentation

Un dispositif d’aides spécifiques est prévu par le 
Ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation. 
Les demandes d’aides spécifiques (allocation 
annuelle ou allocation ponctuelle) doivent être  
déposées auprès de la direction de l’enseigne-
ment et de la vie étudiante (DEVE) selon les 
délais annoncés; comme pour les bourses sur 
critères sociaux, la demande doit être renouve-
lée chaque année. Les demandes d’allocation 
annuelle sont examinées par une commission 
nationale, les demandes d’aides ponctuelles 
sont examinées par une commission interne à 
l'École nationale supérieure de paysage compo-
sée par des représentants du conseil de l’ensei-
gnement et de la vie étudiante (CEVE).
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Le versement des aides spécifiques est soumis 
aux conditions d’inscription, d’assiduité, de pré-
sentation aux évaluations correspondant à la 
scolarité. 

2.4.3  Bourses de stage ou de formation à 
l’étranger (pour le cycle DEP)

Des bourses de stages ou de formation à l'étran-
ger peuvent être accordées par différentes 
institutions.

Les bourses attribuées par le Ministère de l'Agri-
culture et de l’Alimentation soutiennent l’effort 
réalisé par l’établissement en matière de coopé-
ration internationale, et sont destinées aux étu-
diants effectuant un séjour à l’étranger en cours 
de formation d’une durée minimale de six 
semaines et d’une durée maximale  d’une année 
universitaire. Les dossiers de candidature sont 
à retirer et à déposer auprès du Bureau des rela-
tions internationales de la DEVE dans les délais 
annoncés. 

Les bourses d'aide à la mobilité internationale 
attribuées par les collectivités locales sont 
allouées en fonction de modalités et de critères 
propres, précisés par convention avec l'École 
nationale supérieure de paysage.

Les étudiants participant à des échanges euro-
péens peuvent bénéficier de bourses définies 
dans le cadre de programmes européens 
(ERASMUS+,…) conformément aux modalités 
précisées par convention avec l'École nationale 
supérieure de paysage.

La sélection et l’attribution des bourses de 
stages ou de formation à l’étranger sont étu-
diées par une commission interne à l'École 
nationale supérieure de paysage composée de 
représentants du conseil de l’enseignement et 
de la vie étudiante (CEVE) et de représentants du 
Bureau des relations internationales. La liste des 
candidatures à retenir est ensuite proposée au 
directeur de l’école.

Article 2.5. Régime de l'établissement

Le régime de l’école est l’externat. 

Titre III - dispositions pédagogiques communes aux 
formations du cycle préparatoires et du cursus 
menant au DEP

Article 3.1  Année universitaire, calendrier des enseignements et emplois du temps

L’année universitaire s’étend du 1er septembre 
au 30 septembre de l’année suivante. 

Le calendrier des enseignements s’étend de 
septembre à juillet, et s’organise en deux 
semestres. Il est validé par le directeur et com-
prend au minimum 34 semaines dans le cursus 
DEP. 

La direction de l’enseignement et de la vié étu-
diants (DEVE) est en charge de la programma-
tion des enseignements et de l’établissement 
de l’emploi du temps, en lien avec les ensei-
gnants. Cette programmation est structurée par 

semestre et indique les périodes de congés, les 
voyages d’étude, les périodes de stage, le plan 
d’évaluation (évaluations en cours de formation 
et épreuves finales).  Elle est fixée après avis du 
Conseil de l’Enseignement et de la Vie Etudiante 
(CEVE) et du Conseil des Enseignants (CE). Les 
emplois du temps annuels ainsi que les affecta-
tions de salles sont communiqués aux ensei-
gnants et étudiants via le logiciel de gestion de 
l’emploi du temps « Hyperplanning ».

Les enseignants sont chargés de veiller au bon 
ordre des activités et des locaux, ainsi qu’au res-
pect des horaires et de l’assiduité. 

Article 3.2 Principes généraux et organisation de l'enseignement

La formation délivrée à l'École nationale supé-
rieure de paysage  constitue un ensemble cohé-
rent réparti en cycles et en années d’études. La 
structure générale de chaque année d’études 
(identification, volume, responsabilité) est pré-
cisée dans les maquettes pédagogiques 

Les enseignements sont dispensés sous forme 
d'ateliers de projet, de cours magistraux (CM), 
de travaux dirigés (TD), de travaux pratiques (TP) 
en salle et sur le terrain, de séminaires, de 
voyages d'études, d’exercices de chantier. La 
scolarité prévoit également des stages obliga-

toires en milieu professionnel et qui donne lieu 
à la validation d’ECTS.

Chaque responsable de module, en concerta-
tion avec les responsables de département ou 
d’année d’étude, programme les activités péda-
gogiques et organise la progression pédago-
gique  semestrielle. Cette programmation fait 
l’objet d’une communication à la DEVE.

Le directeur de l'école et la DEVE organisent 
chaque semestre une procédure d'évaluation 
des enseignements, selon des modalités défi-
nies par le Conseil des Enseignants et confor-
mément aux textes en vigueur.

Cette procédure d’évaluation préserve l'anony-
mat des étudiants.

Article 3.3  Stages 

Les étudiants réalisent durant leur formation 
des stages en entreprise, obligatoires ou 
optionnels selon les modalités et les objectifs 
prévus dans les maquettes pédagogiques pour 
le cycle préparatoire ou dans le référentiel de 
formation pour le cycle DEP.

Le programme pédagogique de la formation 
conduisant au DEP à l'École nationale supérieure 
de paysage fixe à 16 semaines en moyenne la 
durée des stages obligatoires pour le cycle DEP. 
La durée minimum est de 12 semaines.

Les stages se déroulent sur des périodes fixées 
à l’emploi du temps de l’année universitaire et 
doivent donner lieu à une convention de stage 
entre l’école et l’entreprise d’accueil, après vali-
dation par l’enseignant référent du stage. Elle 

précise les objectifs pédagogiques du stage, 
l’encadrement du stagiaire dans l’entreprise 
d’accueil et à l’école, la nature des activités qui 
lui seront confiées et son temps de travail 
hebdomadaire.

Cette convention qui garantit la couverture 
sociale de l’étudiant et les conditions de son 
stage est établie par la DEVE avant le début du 
stage après vérification de la compatibilité du 
stage avec la formation. Les étudiants peuvent 
bénéficier de gratifications selon les modalités 
fixées par la réglementation en vigueur.

Les stages obligatoires donnent lieu à un rap-
port remis à la DEVE. Ils sont évalués par les 
enseignants et  font l’objet d’une attribution 
d’ECTS prévue au programme pédagogique.

Article 3.4 Validation de la formation

3.4.1 Modalités d’évaluation – Dispositions com-
munes au cycle DEP et au cycle préparatoire aux 
études de paysage

L’évaluation a pour objet de vérifier que l’étu-
diant a acquis les connaissances et les compé-
tences correspondant aux objectifs pédago-
giques des enseignements de la formation 
dispensée. Elle sert de base à la validation des 
ECTS, des UE, et à la délivrance du diplôme.

Elle prend notamment la forme de sessions 
d’examen (examen final écrit et/ou oral, note ou 
validation finale attribuée par un enseignant, 
portant sur le total ou la moyenne d'un 
ensemble) ou du contrôle continu (rendus de 
projet, notes de lecture, devoirs...). Les modali-
tés sont précisées dans les fiches pédagogiques 
rédigées par les enseignants. Les exigences 
ainsi que les dates des évaluations et des ren-
dus doivent être communiquées aux étudiants 
en début de semestre, ou au plus tard en début 
de séquence. L’administration doit également 
en être informée dans les mêmes délais afin de 
les repor ter dans l ’emploi du temps 
« Hyperplanning ». 

L’évaluation comprend également la vérification 
de la complétude du suivi de la formation et la 

prise en compte de la participation de 
l'étudiant.

3.4.1.1. Validation de l’année

Les enseignements sont structurés en 
semestres et en unités d'enseignement (U.E.) 
permettant la validation des crédits européens 
(E.C.T.S., European Credit Transfer System). 
Soixante crédits européens (60) représentent 
un temps de travail encadré et personnel de 
l'étudiant équivalent à une année d'études à 
temps plein ; trente crédits (30) correspondent 
à un volume de travail équivalent à un semestre. 
Toutes les unités d'enseignement sont 
obligatoires.

L’année est validée si l’étudiant obtient 60 cré-
dits ECTS et s’il valide la totalité des U.E.. Le cas 
des étudiants qui ne satisfont pas à cette condi-
tion sont examinés individuellement par la com-
mission pédagogique qui prend en compte tous 
les éléments d’information à sa disposition.

A titre exceptionnel, la commission pédago-
gique peut décider de la validation d’une U.E. au 
regard de l’ensemble des résultats obtenus et 
de la progression pédagogique de l’étudiant. 
Une U.E. validée à ce  titre est spécifiée « validée 
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par décision de la commission». Elle conduit à 
l’octroi des crédits ECTS affectés à l’UE.

3.4.1.2.  Evaluation et modalités de rattrapage

Une session d'évaluation est organisée par 
semestre. Elle peut donner lieu à une session de 
remplacement. Elle est peut également être 
complétée par une session de rattrapage pour 
tous les enseignements hormis pour les ensei-
gnements du projet de paysage. 

3.4.1.2.1.  Session de remplacement 

La session de remplacement s’adresse à des 
étudiants qui n’ont pas pu se présenter à la ses-
sion d’évaluation ou rendre un devoir dans les 
délais, pour des motifs dûment justifiés auprès 
du service de la scolarité et acceptés comme 
tels. Elle ouvre droit si besoin, et en fonction de 
la note obtenue, à une session de rattrapage.

3.4.1.2.2.  Session de rattrapage 

La session de rattrapage :

• Est de droit pour l’étudiant ayant obtenu 
une note insuffisante en première session 
d’évaluation mais ayant rempli ses obliga-
tions d’assiduité et rendu ses travaux dans 
les délais impartis.  

• Est soumise à l’avis de la commission 
pédagogique pour les étudiants n’ayant 
pas satisfait à ces obligations.

La session de rattrapage permet à l'étudiant 
d'être à nouveau évalué sur des enseignements 
pour lesquels la note obtenue en session d’éva-
luation est égale ou inférieure à 7/20 et ne per-
met pas la validation de l’UE. La nouvelle note 
obtenue en session de rattrapage est alors prise 
en compte dans le calcul de la moyenne de l'UE, 
si et seulement si elle est meilleure que la note 
initiale. Une moyenne inférieure à 9/20 entraîne 
la non validation définitive de l'UE pour l’année 
universitaire en cours.

3.4.1.2.3.  Cas particuliers

Lors des trois année du cursus DEP et en 2ème 
année du cycle préparatoire aux études de pay-
sage, les U.E. de type 1 « Enseignements du pro-
jet de paysage » ne peuvent pas faire l’objet 
d’une session de rattrapage. 

En année APA, conçue comme une année 
d’orientation, aucun des enseignements ne peut 
faire l’objet d’un rattrapage. 

3.4.2.  Redoublement

La non validation des 60 crédits ECTS entraîne le 
redoublement, dans la limite d’un seul redouble-
ment de la 2ème année du cyle préparatoire aux 
études de paysage, et d’un seul redoublement 
au cours du cycle menant au Diplôme d’Etat de 
Paysagiste.

Le redoublement de l’année « Arts, Paysage, 
Architecture » n’est pas autorisé, saufs cas très 
exceptionnels soumis à l’avis de la commission 
pédagogique. 

A titre dérogatoire, la commission pédagogique 
peut autoriser un étudiant à s’inscrire en année 
supérieure tout en redoublant les UE qui lui 
manquent. Elle détermine alors le nombre 
d 'ECTS acquis rendant possible cette 
inscription.

Sous certaines conditions, les étudiants redou-
blants peuvent, dans le cadre d’un redouble-
ment aménagé, effectuer des stages ou antici-
per des exercices de l'année supérieure pendant 
leur temps libre.

En cas de redoublement de l'année universitaire, 
la conservation par l'étudiant des notes des 
enseignements dont la note est supérieure ou 
égale à 9/20 n'est pas de droit et sera appréciée 
par la commission pédagogique. Les U.E. obte-
nues sont quant à elles définitivement acquises.

Article 3.5 Assiduité

3 . 5 .1 .  A b s e n c e l o r s  d e s s é q u e n c e s 
d’enseignement

La présence aux cours et activités inscrits au 
programme et à l’emploi du temps est obliga-
toire. En cas d'absence, il est demandé à l'étu-
diant d'en aviser immédiatement la DEVE en 
transmettant le formulaire de demande d’auto-
risation pour absence exceptionnelle dûment 
rempli, accompagné des justificatifs afférents.

Toute absence non justifiée aux enseignements, 
y compris aux travaux pratiques et aux visites, 

peut entraîner, selon le nombre d’absences 
observées et sur la décision de l’enseignant res-
ponsable, une diminution de la note, voire le 
refus par l’enseignant de l’autorisation de passer 
l’examen avec l’attribution de la note « zéro » à 
l’activité pédagogique. La commission de péda-
gogique statue sur l’autorisation de l’étudiant à 
participer ou non aux sessions ultérieures 
d’examens.

Les étudiants sont tenus de se présenter à 
l’heure au début des cours. Dans le cas 
contraire, l’accès au cours peut leur être refusé. 

Ils devront alors justifier leur absence auprès de 
la DEVE. 

Le non-respect de cette obligation d'assiduité 
peut entraîner la délivrance d'un ou plusieurs 
avertissements, le renvoi temporaire de l’éta-
blissement ou, le cas échéant, faire l'objet d'un 
constat de démission des études. 

Les étudiants doivent se conformer aux horaires 
d’ouverture et de fermeture des locaux de 
l’établissement.

Tout étudiant en difficulté particulière (graves 
difficultés de santé, difficultés familiales …) est 
invité à se rapprocher de la DEVE.

3.5.2. Absence lors des rendus et évaluations

Une absence non justifiée à une évaluation, la 
non restitution d’un travail ou la non restitution 
d’un travail dans les délais fixés par l’enseignant 
sans justification entraînent automatiquement 
l’attribution de la note de zéro  sur vingt (0/20). 

Article 3.6. Réclamations  

En cas de litige, et sur demande écrite adressée 
à la DEVE dans les sept jours suivant la commu-
nication des décisions, une vérification des 
retranscriptions des éléments d'évaluation 
auprès des enseignants sera engagée. Elle don-
nera lieu si nécessaire à un rectificatif visé par 
les enseignants concernés. 

Si, après cette vérification, un litige persiste, un 
recours argumenté devra être transmis par l'étu-
diant par voie écrite au directeur de l’école dans 
les sept jours suivant la réponse de la DEVE. Le 
directeur rend alors sa décision après avoir 

entrepr is les consultat ions qu ' i l  juge 
nécessaires.

Lorsque le recours concerne une exclusion qui 
ne relève pas de la compétence de la section 
disciplinaire du conseil d’administration créée 
en application du décret n°2014-297 du 5 mars 
2014 relatif à la procédure disciplinaire  dans les 
établissements de l’enseignement public agri-
cole, le directeur de l’école rend sa décision 
après avoir pris l ’avis du consei l des 
enseignants.

Article 3.7 Fraude aux examens et plagiat

Le plagiat constitue une atteinte au droit d’au-
teur et à la propriété intellectuelle qui peut être 
juridiquement qualifiée de contrefaçon (articles 
L. 335-2 et L. 335-3 du code de la propriété intel-
lectuelle). Le plagiat consiste à s’attribuer les 
idées d’un auteur sans lui en attribuer la pater-
nité et/ou sans citer ses sources:

• soit en reproduisant à l’identique un texte 
ou un extrait textuel, graphique, tableau, 
image ;

• soit en en traduisant un texte original ou en 
reprenant consciemment les idées origi-
nales d’un auteur avec ses propres mots ;

• soit en s’attribuant un travail sans y avoir 

contribué (cas de travaux de groupe, 
acquisition de travaux sur Internet).

Plagiat 

Tout plagiat commis par un étudiant et constaté 
par un enseignant est transmis à la DEVE. Il 
entraîne l’obtention de la note de 0/20 et donne 
lieu à une mesure disciplinaire.

Fraude

Tout constat de fraude fait l’objet d’un rapport 
détaillé par l’enseignant ou le surveillant. Il est 
porté à l’attention de la DEVE et de la commis-
sion pédagogique ou du jury et fait l’objet d’une 
procédure disciplinaire.

Article 3.8. Participation financière aux activités de l'établissement

L'École nationale supérieure de paysage prend 
en charge les activités prévues dans le pro-
gramme et inscrites à l’emploi du temps, et 
notamment toutes celles encadrées par les 
enseignants. Une contribution complémentaire 
des étudiants ou stagiaires de la formation pro-
fessionnelle continue, soumise à accord collec-
tif, peut toutefois être envisagée pour per-
mettre la réalisation d’un projet particulier.

Une indemnité forfaitaire peut être prévue pour 
les déplacements autonomes des étudiants, 
inscrits dans le programme des études, selon 
des modalités votées par le Conseil d'adminis-
tration, précisées par la DEVE, et dans le cadre 
du budget délégué à la séquence pédagogique 
dans laquelle ils s'inscrivent. 

Au début de chaque année scolaire, les étu-
diants doivent se munir, à leurs frais, du matériel 
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et fournitures nécessaires aux différentes acti-
vités d’enseignement, sur indication de la DEVE 
et/ou des enseignants. 

Cette disposition générale n’exclut pas la parti-

cipation de l’école, dans la limite des budgets 
disponibles pour l’achat de fournitures, objets 
ou services nécessaires à l’accomplissement 
d’interventions prévues dans la scolarité.

Article 3.9. Vie collective de l'établissement

La vie collective dans l’établissement est traitée 
dans la charte de vie incluse dans le Règlement 
Intérieur. Elle concerne, outre les étudiants, les 
personnels de l’école et les usagers du service 
public.

Il appartient à chaque membre de la commu-
nauté de veiller au bon usage des locaux et des 
biens, et de respecter l’environnement. 

L’amélioration des conditions de vie des étu-
diants fait l’objet d’un travail mené en concerta-
tion avec ces derniers. L’instance compétente 
dans ce domaine est le conseil de l’enseigne-
ment et de la vie étudiante (CEVE), auquel des 

étudiants élus participent. Des rencontres régu-
lières entre la DEVE et les étudiants délégués de 
promotions ou les élus aux instances de l’éta-
blissement ou représentants des associations 
étudiantes ont lieu sur les deux campus de 
l'École nationale supérieure de paysage.

L'École nationale supérieure de paysage pourra 
contractualiser un certain nombre de projets, 
notamment dans les domaines des locaux, de la 
restauration, du logement et de l’accès aux ser-
vices sociaux, aussi bien à l’intérieur de l’école 
que dans le cadre de partenariats (collectivités, 
autres ministères, fournisseurs, etc.).

Article 3.10. Reconnaissance de l’engagement étudiant

Conformément au décret n°2017-962 du 10 mai 
2017, l'École nationale supérieure de paysage a 
mis en place le dispositif de reconnaissance de 
l’engagement étudiant dans la vie associative, 
sociale et professionnelle. La demande doit être 
déposée à la DEVE à l’initiative de l’étudiant.

Cette reconnaissance peut se faire sous diffé-
rentes formes après instruction par la DEVE :

• soit par l’aménagement d’horaire ou d’au-
torisation ponctuelle d’absence ;

• soit par la validation des compétences, 
connaissances et aptitudes acquises par 
valorisation sur le supplément au diplôme;

• soit par la validation des compétences, 
connaissance et aptitudes acquises par 
l’attribution d’ECTS plafonné à 2 sur l’en-
semble du cycle DEP, sous réserve de jus-
tifier de l’acquisition de compétences ou 
connaissances en lien avec le programme 
du DEP et de validation par la commission 
pédagogique.

Titre IV - dispositions pédagogiques spécifiques au 
Cycle préparatoire aux études de paysage (CPEP) 

Article 4.1 La 1ère année du cycle préparatoire : année commune de formation pluridisciplinaire « 
Arts, Paysage, Architecture » (APA)

Cette année d’études est le fruit d’un partena-
riat entre l’Ecole Nationale Supérieure de 
Paysage (ENSP), l'École Nationale Supérieure 
d'Architecture de Versailles (ENSA-V) et l'École 
Nationale Supérieure d'Arts de Paris-Cergy 
(ENSA-PC). Elle permet aux étudiants de se for-
mer aux fondamentaux des trois disciplines - 
Arts, Paysage, Architecture - et de construire 
leur projet d'orientation pour la suite de leurs 
études. 

4.1.1. Répartition des enseignements par unité 
d'enseignements (U.E.) en année APA

Les enseignements sont structurés en 
semestres et en unités d'enseignement (U.E.) 
permettant la validation des crédits européens 
(E.C.T.S.). Soixante (60) crédits européens repré-
sentent un temps de travail encadré et person-
nel de l'étudiant équivalent à une année d'études 
à temps plein. Trente (30) crédits ECTS corres-
pondent à un volume de travail équivalent à un 
semestre. Toutes les unités d'enseignement 
sont obligatoires.

Les UE sont interdisciplinaires et de deux types :

• Les UE de type 1, constituées d’un atelier 
et de modules de connaissance.  Chaque 
atelier est construit autour de situations 
pédagogiques expérimentales associant 
pratique et théorie. Il donne lieu à une pro-
duction réalisée et présentée en fin de 
séquence par l’étudiant. 

• Les UE de type 2 constituées d’un « Journal 
de Recherche Personnel (JRP). Le JRP est 
conçu et alimenté par les étudiants tout au 
long du semestre.

Chaque semestre comprend trois UE : deux  UE 
de type 1 et une UE de type 2. Cette répartition  
permet une progression cohérente répondant  à 
l’objectif d’interdisciplinarité et au croisement 
des trois champs disciplinaires : arts, architec-
ture, paysage. 

4.1.2. Conditions de validation des UE et des 
semestres pour l’année APA 

Les modalités de validation et de redoublement 
communes aux deux formations sont décrites à 
l’article….

4.1.2.1 Validation des U.E.

La note de l’unité d’enseignement (U.E.) est cal-
culée selon une moyenne pondérée dont les 
coefficients sont précisés dans la maquette 
pédagogique. Les différentes U.E. ne sont pas 
compensables entre elles. Par ailleurs, aucune 
modalité de rattrapage n’est prévue. 

L’U.E. de type 1, construite autour d’un atelier, 
est validée si les deux conditions suivantes sont 
réunies :

• La note de l’atelier est égale ou supérieure 
à 10 sur 20 (pour l’atelier de l‘UE "Satellites", 
c’est la note de chaque workshop consti-
tuant l’atelier qui doit être égale ou supé-
rieure à 10/20) 

• La moyenne des notes obtenues dans les 
modules de connaissance est supérieure 
ou égale à 10 sur 20. 

• L’U.E. de type 2 dite « Journal de Recherche 
Personnel (JRP) » est validée si la note obte-
nue est supérieure ou égale à 10 sur 20.

Dans le cas d’une U.E. validée, les crédits ECTS 
correspondants sont automatiquement attri-
bués à l’étudiant.

Dans le cas d’une U.E. non validée, la commis-
sion pédagogique peut décider de la validation 
de l’U.E., à titre exceptionnel, au regard, par 
exemple, de l’ensemble des résultats obtenus 
sur l’année, de l’assiduité ou de la proximité 
entre les notes obtenues et la moyenne de la 

promotion. Cette validation exceptionnelle ne 
pourra intervenir qu’une seule fois au cours de 
l’année, les cinq autres U.E. de l’année APA 
devant être validées dans les conditions défi-
nies ci-dessus. 

4.1.2.2. Conditions de la poursuite des études à 
l’issue de l’année APA

Les étudiants ayant validé 60 ECTS peuvent 
poursuivre leurs études en deuxième année 
(niveau L2) dans l’un des trois établissements 
partenaires (ENSP, ENSA-V ou ENSA-PC), ou bien 
encore dans une autre filière (conditions détail-
lées plus bas dans le 3.2.2.3.). A l’issue de la troi-
sième saison, « Satellites », les étudiants trans-
mettent leurs voeux relatifs à la poursuite de 
leurs études en L2. S’ils le souhaitent, les étu-
diants peuvent bénéficier d’un accompagne-
ment pédagogique pour les aider à définir leur 
projet d’orientation. Le choix des vœux d’orien-
tation doit faire l’objet d’un courrier argumenté 
adressé au plus tard le 31 mars à la direction de 
l’enseignement et de la vie étudiante (DEVE). Les 
vœux des étudiants sont ensuite examinés par 
une commission pédagogique et d’orientation 
pédagogique composée de représentants des 
trois établissements partenaires. Celle-ci se 
réunit courant avril et émet un avis au regard du 
nombre de places ouvertes dans chacun des 
trois établissements. 

Article 4.2 La deuxième année du cycle prépara-
toire aux études de paysage

Cette année d’études permet de se préparer à 
entrer dans le cursus menant au Diplôme d’Etat 
de Paysagiste (DEP).  

4.2.1. Répartition des enseignements par unités 
d'enseignements en  deuxième année du cycle 
préparatoire aux études de paysage

Les enseignements sont structurés en 
semestres et en unités d'enseignement (U.E.) 
permettant la validation des crédits européens 
(E.C.T.S.). Soixante (60) crédits européens repré-
sentent un temps de travail encadré et person-
nel de l'étudiant équivalent à une année d'études 
à temps plein. Trente (30) crédits ECTS corres-
pondent à un volume de travail équivalent à un 
semestre. Toutes les unités d'enseignement 
sont obligatoires.

Les U.E. sont interdisciplinaires et sont consti-
tuées :

• De modules pédagogiques  type 1, 
«Enseignements du projet de paysage », 
représentant 44% du temps d'enseigne-
ment ; 

• De modules pédagogiques  de type 2, 
« Savoirs fondamentaux », représentant 
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46% du temps d'enseignement ;

• De modules pédagogiques  de type 3, « 
Outils transversaux », représentant 10% du 
temps d'enseignement ;

• Un module de type 4, « Stage » ; 

• Un module de type 5, « Journal » . 

Chaque semestre comprend au moins trois de 
ces UE  (à l’exception du dernier semestre qui en 
compte deux) dont obligatoirement les UE de 
type 1 et de type 2, permettant une progression 
cohérente sur l'ensemble de la formation.

4.2.2. Conditions de validation des U.E. et des 
semestres pour la deuxième année du cycle pré-
paratoire aux études de paysage (CPEP)

4.2.2.1. Validation des U.E.  

La validation des unités d'enseignement (U.E.) 
donne lieu à l'attribution de crédits ECTS. Cette 
validation est globale et ne peut pas faire l'objet 
d'une obtention partielle de crédits. Une U.E. est 
validée dans les  conditions suivantes :

• La moyenne pondérée de tous les ensei-
gnements constitutifs de l’U.E. est au 
moins égale ou supérieure à 10/20 ;  

• La moyenne de chaque module pédagogique 
est au moins égale ou supérieure  à 8/20 ;

• Lorsqu’une U.E. contient un atelier de pro-
jet, la moyene de l’atelier de projet est au 
moins égale ou supérieure à 10/20.

Un atelier de projet peut faire l’objet d’une ses-
sion de remplacement en cas d’absence dûment 
justifée à la session d’évaluation mais ne peut 
pas faire l’objet d’une session de rattrapage.

Un module pédagogique (en dehors d’un atelier 
de projet de paysage) dont la moyenne est infé-
rieure à 8/20 peut faire l’objet d’un rattrapage, 
sur décision des responsables du module ou 
avis de la commission pédagogique.

4.2.2.2.Orientation et poursuite des études à 
l’issue de la deuxième année du cycle prépara-
toire aux études de paysage

Les étudiants ayant validé leurs ECTS et souhai-
tant intégrer le cursus menant au Diplôme d’Etat 
de Paysagiste (DEP) doivent s’inscrire au 
concours d’entrée national commun et postuler 
par la voie interne. L’ensemble des modalités et 
des calendriers sont précisés chaque année par 
arrêté d’une part, et sur le site internet du 
concours commun, hébergé par le site internet 
de l'École nationale supérieure de paysage, 
d’autre part.  

Titre V - dispositions pédagogiques spécifiques au 
cursus menant au DEP

Le Diplôme d'Etat de Paysagiste (D.E.P.) confère le 
grade de master et vise les compétences profes-
sionnelles telles que décrites dans le référentiel 
de formation. Les études qui mènent à leur obten-
tion portent sur une durée de six semestres, à 
l'issue desquels le diplôme est délivré. 

Les étudiants étrangers participant au sein de 
l'école aux programmes ERASMUS+ et EMiLA 
(European Masters in Landscape Architecture) 
sont inscrits dans leur école d’origine.

Article 5.1  Répartition des enseignements par domaine et par unité d'enseignement (U.E.) 

Conformément au référentiel de formation com-
mun aux établissements d’enseignement supé-
rieur délivrant le D.E.P. , les U.E. mobilisent sept 
domaines d'enseignement différents:

• D1 : Théorie et pratique du projet de 
paysage

• D2 : Démarche artistique

• D3 : Culture technique et sciences de 
l'environnement

• D4 : Compréhension des paysages dans 
l'espace et dans le temps

• D5 : Politique, acteurs, économie et cadre 
d'action du projet de paysage

• D6 : Langage et représentation

• D7 : Initiation à la recherche 

Les U.E. sont interdisciplinaires et sont consti-
tuées :

• De modules pédagogiques  de type 1, 
«Enseignements du projet de paysage », 
représentent 60% du temps d'enseigne-
ment (dont 50% en projet)

• De modules pédagogiques de type 2,  
« Savoirs fondamentaux », représentent 
20% du temps d'enseignement

• De modules pédagogiques de type 3,  
« Outils transversaux », représentent 10% 
du temps d'enseignement

• De modules pédagogiques de type 4,  
« Rapport à l'exercice professionnel », 
représentent 10% du temps 
d'enseignement.

Chaque semestre comprend au moins trois de 
ces UE  (à l’exception du dernier semestre qui en 
compte deux) dont obligatoirement les modules 

pédagogiques de type 1 et de type 2, permet-
tant une progression cohérente sur l'ensemble 
de la formation.

Les U.E. et les objectifs pédagogiques auxquels 
elles répondent sont définis dans le programme 
pédagogique du D.E.P. propre à l'École nationale 
supérieure de paysage et commun aux sites de 
Versailles et de Marseille. Le programme est une 
référence commune pour tous les enseignants 
et étudiants. 

Les propositions de modifications qui pourraient 
lui être apportées sont présentées au Conseil 
des Enseignants. 

Article 5.2 Conditions de validation des UE et des semestres pour le cycle DEP 

Les modalités de validation et de redoublement communes aux deux cycles de formation sont 
décrites à l’article 3.4. 

Les dispositions suivantes s’appliquent spécifiquement au cycle DEP.

5.2.1. Validation des Unités d’Enseignement (U.E.).

La validation des unités d'enseignement (U.E.) 
donne lieu à l'attribution de crédits ECTS. Cette 
validation est globale et ne peut pas faire l'objet 
d'une obtention partielle de crédits. Les diffé-
rentes U.E. ne sont pas compensables entre 
elles. 

Une U.E. est validée dans les  conditions sui-
vantes :

• La moyenne pondérée de tous les ensei-
gnements constitutifs de l’U.E. est au 
moins égale ou supérieure à 10/20.  

• La moyenne de chaque module pédagogique 
est au moins égale ou supérieure à 8/20. 

• Lorsqu’une U.E. contient un atelier de pro-
jet, la moyene de l’atelier de projet est au 
moins égale ou supérieure à 10/20.

Un atelier de projet peut faire l’objet d’une ses-
sion de remplacement en cas d’absence dûment 
justifée à la session d’évaluation mais ne peut 
pas faire l’objet d’une session de rattrapage. 

Un module pédagogique (en dehors d’un atelier 
de projet de paysage) dont la moyenne est infé-
rieure à 8/20 peut faire l’objet d’un rattrapage, 
sur décision des responsables du module ou 
avis de la commission pédagogique. 

5.2.2. Cas des étudiants titulaires du Certificat d’Etudes Supérieures Paysagères (C.E.S.P.) admis 
dans le cursus menant au DEP par la voie de l’admission sur titre

Si un module ou une U.E. inscrits au programme 
pédagogique du DEP ont été suivis antérieure-
ment par un étudiant titulaire du C.E.S.P. et qu'il 
y a obtenu la moyenne, il peut en demander la 
validation au moment de l'inscription adminis-
trative. Sa demande est examinée par la com-
mission pédagogique.  Un module ou une U.E. 
validés à ce titre par la commission pédago-
gique est spécifié(e)  « validé(e) par la commis-
sion pédagogique ». 

Si la totalité des U.E. d’une année a été validée 
lors de l’année de CESP, le passage en année 

supérieure est possible. Dans ce cas, l’étudiant 
doit en faire expressément la demande auprès 
du service de la scolarité avant le 15 mai, qui la 
transmet pour avis à la commission pédago-
gique. A l’appui de sa demande, l’étudiant doit 
fournir un C.V., une lettre de motivation, un bul-
letin des notes obtenues lors de l’année de CESP 
et le dossier de travaux personnels constitué 
pour sa candidature par la voie de l’admission 
sur titre. 
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5.2.3. Modalités d’évaluation et de rattrapage du Mémoire et du Projet de Fin d’Etudes (P.F.E.)

En DEP3, l'exercice du Mémoire et l'exercice du 
Projet de Fin d'Etudes (PFE) font l'objet de dis-
positions spécifiques définies par le Conseil des 
Enseignants. 

Concernant la soutenance finale du PFE, les 
conditions de validation sont définies comme 
suit :

Note obtenue :    

• de 16 à 20 
Excellentes prestations 
Grade A | PFE validé 

• de 14 à inférieure à 16 
Très bonnes prestations 
Grade B | PFE validé 

• de 12 à inférieure à 14 
Prestations satisfaisantes 
Grade C | PFE validé 

• de 10 à inférieure à 12 
 Prestations moyennes 
Grade D | PFE validé 

• de 9 à inférieure à 10 

Prestations médiocres qui justifient  
un travail complémentaire pour  
attribuer les crédits 
Grade E | PFE ajourné* 
* Une session de rattrapage est propo-
sée au plus tard le 30 octobre de l’année 
en cours. La session de rattrapage ne 
peut pas faire l’objet d’un nouvel 
ajournement.

• inférieure à 9  
Prestations insuffisantes  
Grade F | PFE non validé 
Aucune session de rattrapage ne peut 
être proposée.

Si un étudiant ne se présente pas à sa soute-
nance de PFE, et qu’il se présente, avec l’accord 
de ses enseignants, à la session de rattrapage, 
il est considéré réputé avoir bénéficié d’une ses-
sion de rattrapage et ne peut plus s’en prévaloir 
en vue d’une session supplémentaire. 

A titre dérogatoire, un redoublement du PFE et/
ou du Mémoire peut être autorisé par la commis-
sion pédagogique en cas de non validation. 

Article 5.3 Modalités pratiques : parcours d’ouverture et d’approfondissement

La première année (niveau L3) du cycle de forma-
tion préparant au DEP est dédiée à l’acquisition 
des fondamentaux. Elle se déroule sur le site de 
Versailles. Pour la deuxième et la troisième 
année (niveaux M1 et M2) l’école propose des 
parcours d’ouverture et d’approfondissement 
sur chacun des deux sites de l’établissement 
(Versailles et Marseille) ainsi qu’un parcours à 
l’international (programme EMiLA) et un par-
cours par apprentissage (sur le site de Versailles 
uniquement)

Au printemps de la première année du cursus 
DEP (DEP1), chaque étudiant devra formuler, 
argumenter et classer ses vœux en vue de la 

poursuite de ses études en deuxième année 
(DEP2) et en troisième (DEP3) année dans un 
dossier transmis à la direction de l’enseigne-
ment et de la vie étudiants (DEVE). La commis-
sion pédagogique étudie les dossiers et rend un 
avis sur la base de l’appréciation des motiva-
tions et des résultats obtenus au premier 
semestre.

Le cursus peut également se poursuivre par voie 
d'apprentissage, à partir de la 2e année du cycle 
de formation. Dans ce cas, l’emploi du temps est 
aménagé de façon à concilier les périodes en 
entreprise et les périodes à l'École nationale 
supérieure de paysage.

Article 5.4 Transferts entre établissements délivrant le D.E.P.

Les transferts entre établissements délivrant  le 
DEP au cours du cycle DEP ne sont par principe 
pas autorisés, sauf cas exceptionnels nécessi-

tant un examen et un accord conjoint des direc-
teurs(tr ices) des deux établ issements 
concernés. 

Article 5.5. Modalités de délivrance du diplôme 

5.5.1. Conditions de diplomation 

L’étudiant doit avoir validé 180 ECTS au cours de 
sa formation pour obtenir le Diplôme d’Etat de 

paysagiste. Conformément au référentiel du 
diplôme d’Etat de paysagiste (annexe à l’arrêté 
du 9 janvier 2015 relatif à la formation condui-
sant au DEP), les étudiants de l'École nationale 

supérieure de paysage doivent obligatoirement 
soutenir un projet de fin d’études (PFE) corres-
pondant à 20 ECTS minimum, et un mémoire 
correspondant à 10 ECTS minimum.

Ils sont également tenus de réaliser des stages 
ou des mises en situation professionnelles d’une 
durée minimale de 12 semaines correspondant à 
10 ECTS minimum, de maîtriser une langue 
vivante étrangère (niveau B2 ) et d’avoir eu une 
expérience de travail en langue étrangère 
(workshop international, atelier, mobilité 
Erasmus, stage à l’étranger, master conjoint 

avec un établissement d’enseignement supé-
rieur étranger …).

La remise du diplôme à l’étudiant est condition-
née à la régularisation de sa situation vis-à-vis 
de l’ensemble des services de l’ENSP (DEVE, 
Agence comptable, centre de documentation).

5.5.2 À l'obtention du DEP, l'étudiant se voit 
remettre un supplément au diplôme, décrivant 
les savoirs et les compétences acquises par les 
titulaires du diplôme d’Etat de paysagiste. 

Titre VI - dispositions particulières (cycle DEP)

Article 6.1 Le statut « Etudiant avec aménagement des études » (E.A.E.)

Le Conseil d'administration propose et définit 
les modalités selon lesquelles un étudiant peut 
bénéficier d'un aménagement des études au 
titre d'une situation particulière (handicap, 
charge de famille, pratique d'un sport de haut 
niveau...).

Les aménagements proposés peuvent notam-
ment porter sur des absences autorisées et des 

aménagements d'horaires, des assouplisse-
ments dans l'organisation des évaluations ou de 
validation de certains travaux, des périodes de 
stage adaptées... 

Ces aménagements ne peuvent toutefois se 
faire que dans le respect de l'équilibre global de 
la formation. 

Article 6.2 Les échanges internationaux

Les modalités de mise en application des 
échanges internationaux et européens sont 
régies par la Charte internationale de l'École 
nationale supérieure de paysage.

6.2.1 Principes 

L'École nationale supérieure de paysage parti-
cipe notamment au programme ERASMUS+ et au 
programme EMiLA (European Masters in 
Landscape Architecture). 

Dans ce cadre et à l'issue de la première année 
du cycle DEP, les étudiants peuvent suivre un 
semestre ou une année d’étude à l’étranger 
dans un établissement habilité au préalable par 
l'École nationale supérieure de paysage avec 
lequel existe un accord bilatéral. La règle de 
mobilité européenne reconnaît l'équivalence 
des ECTS obtenus dans les écoles partenaires 
sur la base du contrat d'études, contrat qui 
devra faire l'objet d'une validation par le Bureau 
des relations internationales avant le départ en 
mobilité. Les ECTS validés par les partenaires le 
seront donc par l'École nationale supérieure de 
paysage à hauteur de 30 ECTS par semestre.

Les étudiants européens accueillis à l'École 
nationale supérieure de paysage dans le cadre 
des échanges ERASMUS+ et du cursus EMILA 

restent inscrits dans leur établissement d'ori-
gine et participent aux enseignements du cycle 
de formation du DEP.

Les étudiants accueillis à l'École nationale supé-
rieure de paysage en programme d’échange ou 
dans le cadre du cursus EMiLA se voient attri-
buer les crédits correspondant à chaque ensei-
gnement validé, indépendemment de la 
moyenne pondérée de l’unité d’enseignement 
concernée. Le relevé de notes sera établi en 
conséquence pour ces étudiants. 

La grille de conversion note/Grade ECTS sui-
vante s’appliquera pour les ECTS validés à l'École 
nationale supérieure de paysage : 

Notes à l'École  
nationale  
supérieure  
de paysage  
sur 20   Grade ECTS

• 20-16 A

• 15-14  B

• 13-12  C

• 11  D
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• 10-9  E

• 8-0  F

6.2.2 Modalités de sélection

Les dossiers des étudiants candidats à suivre un 
séjour d’études à l’étranger sont à déposer  
avant la date fixée et communiquée par le 
Bureau des relations internationales. Une infor-
mation est réalisée au préalable auprès des étu-
diants pour leur exposer le dispositif d'échanges 
et leur faire part des pièces à fournir et des cri-
tères de sélection tels que définis dans la 
charte.

Les enseignants assurent l'instruction des dos-
siers sous la responsabilité du Bureau des rela-
tions internationales.

Ce dernier propose la validation ou le refus de la 
demande de mobilité à l’étranger au vu des pro-
jets déposés et des évaluations disponibles lors 
de la commission pédagogique constituée en 
commission Erasmus pour valider le choix des 
étudiants désireux de partir à l'étranger. 

La validation des candidatures n'est effective 
que sous réserve de la validation par l'étudiant 
de la totalité des ECTS liés au semestre ou à l'an-
née en cours avant le départ en mobilité 
internationale.

Les étudiants retenus restent élèves réguliers 
de l'École nationale supérieure de paysage 
auquel ils doivent le versement des  droits de 
scolarité.

Article 6.3  Enseignement de langues étrangères

Les enseignements en langue anglaise à l'École 
nationale supérieure de paysage visent à appor-
ter aux étudiants en formation menant au DEP 
une pratique de cette langue dans le domaine du 
projet de paysage. Les étudiants sont encoura-
gés à passer une certification au cours de leur 

scolarité à l’école.

Les étudiants doivent justifier d’un niveau B2 
dans une langue étrangère pour l’obtention du 
diplôme d’Etat de paysagiste.

Article 6.4 Période de césure  (cycle DEP)

Conformément aux décrets n°2018-372 du  18 
mai 2018 et n°2021-1154 du 03 septembre 2021 
relatifs à la suspension temporaire des études 
dans les établissements publics dispensant 
des formations initiales d’enseignement supé-
rieur, un étudiant peut suspendre temporaire-
ment ses études pour acquérir une expérience 
personnelle ou professionnelle soit en autono-
mie, soit encadré dans un organisme d’accueil 
en France ou à l’étranger. 

Cette période est dénommée « période de 
césure ».

La période de césure intervient à l’initiative de 
l’étudiant et n’est pas obligatoire. Chaque cycle 
d’études ouvre droit à une seule période de 
césure.

Le début d’une période de césure coïncide 
nécessairement avec celui d’un semestre uni-
versitaire. Sa durée ne peut être inférieure à 
celle d’un semestre universitaire, ni supérieure 
à deux semestres consécutifs.

La période de césure ne peut se substituer aux 
modalités d'acquisition des compétences pré-
vues dans le cadre de la formation, telles que le 
projet d’études, les stages en milieu profession-
nel ou l’enseignement d’une langue étrangère. 

Un redoublement aménagé ne peut en aucun 
cas être considéré comme une année de césure.

Les étudiants en situation d’alternance n’ont pas 
la possibilité d’effectuer une année de césure. 

La césure peut prendre notamment l’une des 
formes suivantes :

• Une formation dans un domaine différent 
de celui de la formation initiale dans lequel 
l’étudiant est inscrit ;

• Une expérience en milieu professionnel en 
France ou à l’étranger, y compris sous 
forme de stage ;

• Un engagement de service civique en 
France ou à l’étranger (volontariat de soli-
darité internationale, volontariat interna-
tional en administration ou en entreprise, 
service civique volontaire européen) ;

• Un projet de création d’activité en qualité 
d’étudiant-entrepreneur.

Tout étudiant souhaitant effectuer une période 
de césure doit soumettre son projet par écrit à 
la DEVE au moyen d’une lettre de motivation en 
indiquant la nature, les modalités de mise en 
œuvre et les objectifs de ce projet. Cette 

demande est à communiquer au moins trois 
mois avant le début envisagé de cette césure. 
Compte tenu de la cohérence et de la qualité du 
projet présenté, et après avis de la commission 
pédagogique, le/la directeur(rice) de l'École 
nationale supérieure de paysage donne ou non 
son accord à la demande de césure.

En cas d’acceptation, l'École nationale supé-
rieure de paysage précisera les conditions de la 
césure au sein d’une convention de césure (art. 
D611-18 du code de l’éducation) comportant les 
modalités de réintégration, le dispositif d’ac-
compagnement pédagogique ainsi que les 
modalités de validation de césure.  De surcroît, 
une convention de stage sera établie si la césure 
prend la forme d’un stage. Pendant toute la 
période de césure, l’étudiant demeure inscrit à 
l’établissement, qui lui délivre une carte 
d’étudiant.

L'étudiant en césure acquitte :

• des droits de scolarité au taux réduit prévu 
pour le diplôme national de master dans 
l’arrêté annuel fixant les droits de scolarité 

d’établissements publics d’enseignement 
supérieur relevant du ministre chargé de 
l’enseigenemnt supérieur ;

• de la contribution vie étudiante et de cam-
pus (CVEC), préa lablement à son 
inscription.

Lorsque l’étudiant souhaite interrompre la 
période de césure avant le terme prévu dans la 
convention, sa réintégration ne peut intervenir 
sans l’accord du directeur de l’établissement.

Par ailleurs, l’établissement d’origine garantit à 
« l’étudiant qui suspend sa scolarité sa réinté-
gration ou son inscription au sein de la formation 
dans le semestre ou l’année suivant ceux validés 
par l’étudiant avant sa suspension. »

En cas de refus d’une année de césure par l’éta-
blissement, motivé par écrit, le demandeur peut 
formuler un recours gracieux auprès du direc-
teur(rice) par écrit dans un délai de deux moins 
après réception de la décision, sans préjudice 
de recours de droit commun ouvert devant la 
juridiction administrative.

Article 6.5. Cursus par apprentissage (cycle D.E.P. uniquement)

6.5.1. Modalités de sélection 

Les étudiant de DEP1 souhaitant poursuivre leur 
formation par la voie de l’apprentissage l’in-
diquent au printemps, au moment de la formula-
tion de leurs vœux d’orientation pour l’entrée en 
deuxième année (DEP2). La commission pédago-
gique examine la demande et rend un avis sur la 
base de l’appréciation des motivations de l’étu-
diant, des résultats obtenus au premier 
semestre, et de sa capacité à mener de front les 
enseignements à l‘école et l’apprentissage en 
entreprise. L’avis de la commission est 
souverain.

Le nombre de places en apprentissage étant 
limité à 10 par promotion sur le site de Versailles 
(en DEP2 et en DEP3) et à 2 par promotion sur le 
site de Marseille (en DEP2 et en DEP3), les candi-
datures seront classées par la commission  et 
une liste complémentaire pourra être établie. 

La formation par apprentissage est ouverte aux 
étudiants admis sur titre pour le site de 
Versailles mais pas pour celui de Marseille. La 
candidature des admis sur titre à la formation 
par la voie de l’apprentissage sera évaluée et 
classée par les enseignants de l’école. 

Si le nombre maximum d’étudiants commençant 
l’apprentissage en DEP2 n’est pas atteint, des 
étudiants pourront demander à poursuivre leur 
formation en apprentissage à partir de la troi-
sième année (DEP3). 

6.5.2. Le cadre de  l’apprentissage à l'École 
nationale supérieure de paysage

Le cursus « paysagiste » par apprentissage a été 
créé en 2010 à l'École nationale supérieure de 
paysage en partenariat avec le Centre de 
Formation d’Apprentis des Sciences Et 
Technologies du Vivant (CFA SEV). L'École natio-
nale supérieure de paysage est l’UFA (Unité de 
Formation d'Apprentis) « paysagiste » du CFA 
SEV. Dans ce cadre, le/la chargé(e) de mission  
apprentissage, présent au sein de la DEVE, 
assure la liaison avec le CFA SEV qui gère nota-
ment la phase de création du contrat d’appren-
tissage et de la convention tripartite en amont 
de la prise de poste dans l’entreprise.

6.5.3. Le statut de l’apprenti

L'apprenti possède le statut de salarié d'entre-
prise. Il est soumis aux mêmes obligations que 
tous les autres salariés de l’entreprise. Il est 
soumis aux règles définies dans l’entreprise et 
plus globalement aux règles en viguer au regard 
du code du travail et des conventions 
collectives.

A défaut de dispositions particulières décrites 
dans les articles suivants, les dispositions appli-
cables à la formation initiale sous statut étudiant 
sont applicables à la formation initiale sous sta-
tut d’apprenti.
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6.5.4. Déroulement de la formation par 
l'apprentissage

La formation préparant au Diplôme d’Etat de 
Paysagiste par apprentissage se déroule sur 
quatre semestres à partir de l’année de DEP2.

Les apprentis alternent périodes de cours à 
l’école et périodes en entreprise : 88 jours à 
l’école ; 136 jours en entreprises pendant une 
année universitaire. 

6.5.5. Evaluation en entreprise

Les ECTS du cursus DEP par apprentissage s’ac-
quièrent pour partie par les évaluations des 
enseignements suivis dans l’établissement, 
pour partie par l’évaluation du travail effectué en 
entreprise. Cette évaluation est composée, pour 
chaque semestre de DEP 2 et pour le premier 
semestre de DEP 3, d’une évaluation réalisée par 
le maître d’apprentissage et d’un rapport d’al-
ternance. Pour l’évaluation du dernier semestre 
de DEP3, le maître d’apprentissage est associé 
au jury  de PFE.  

La répartition des ECTS et les modalités d’éva-
luation sont validées par le Conseil des 
enseignants. 

6.5.6. Absences des apprentis 

Les absences des apprentis pour des raisons de 
santé lors des activités d’enseignement doivent 
être justifiées. Elles font l’objet d’un arrêt de tra-
vail dont une copie est transmise au service de 
la scolarité.

6.5.7. Signalement d’une  situation ponctuelle 
particulière

Le suivi de chaque apprenti est assuré par un 
enseignant tuteur qui assure la liaison avec son 
maître d’apprentissage. Toute situation particu-
lière ou évènement imprévu impactant le dérou-
lement de l’apprentisage doit être signalé le plus 
tôt possible par l’apprenti à la personne réfé-
rente pour l’apprentissage au sein de la DEVE ou 
à son enseignant tuteur. 

Titre VII - autres cursus

Au titre de sa mission de formation, l'École 
nationale supérieure de paysage est également 
associée à des cursus universitaires divers et 
accueille des étudiants en formation pour des 

parcours conduisant au diplôme national de 
master ; elle a aussi vocation à proposer d’autres 
formations en partenariat ou non avec d’autres 
établissements.  

Article 7.1 : Application du règlement des études

Les étudiants de ces cursus sont soumis aux dis-
positions prévues dans le présent règlement des 
études relatives aux principes généraux d’organi-
sation de l’enseignement contenus dans les titres 
II « Formalités administratives » et III « Formalités 
pédagogiques générales », à l’exception des 

règles concernant strictement le CPEP ou le DEP.

En cas de non respect de ces dispositions, 
l'École nationale supérieure de paysage en infor-
mera l’établissement de rattachement, le cas 
échéant. 

Titre VIII - entrée en vigueur

Le présent règlement des études prend effet à 
partir du 1er septembre 2022.

Il est porté à la connaissance des étudiants 
entrants à l’école lors de leur inscription.

SIGLES

ABIES : Agriculture, alimentation, Biologie, 
Environnement, Santé

APA : Arts, Paysage, Architecture

CCJP : Concepteur et Créateur de Jardin dans 
le Paysage

CESP : Certificat d’Études Supérieures 
Paysagères

COMUE : Comunauté d’Universités et 
d’Établissements

CPEP : Cycle Préparatoire aux Etudes de 
Paysage

CROUS : Centre Régional d’Oeuvres 
Universitaires et Sociales

CVEC : Contribution de Vie Etudiante et de 
Campus

D : Domaine

DEP : Diplôme d’Etat de Paysagiste

DEVE : Direction de l’Enseignement et de la Vie 
Etudiante

EAE : Etudiant avec Aménagment des Etudes

EC : Enseignement constitutif d’UE

ECTS : European Credit Transfer System

EMiLA : European Masters in Landscape 
Architecture

ENSA-V : Ecole Nationale Supérieure d’Archi-
tecture de Versailles

ENSA-PC : Ecole nationale Supérieure d’Arts de 
Paris Cergy

ENSP : Ecole Nationale Supérieur de Paysage

L : Licence

M1/M2 : Master 1/Master 2

PFE : Projet de Fin d’Etudes

TDPP : Théories et Démarches du Projet de 
Paysage 

UE : Unité d’Enseignement

VAE : Valorisation des Acquis de l’Expérience
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